
5. VI. De l'effet d1a retrancl~emeilt des donations poor 
de Ikgitime. 
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ses donne'es dome lieu & un partage entre le donataire 
et le le'gitimaire, que l'un ou l'autre peut demander. 

Ce yartage opbre une garantie, entre le donataire et 
le le'gitimaire, des choses qui tombent dans leurs lots 
respectifs, telle qu'elle a coutuine d'avoir lieu entre 
les yartageants. 

Par cette action de garantie, le ldgitimaire qui a e'te' 
e'vince' re'pkte contre le donataire le prix de la chose 
dvince'e, sous la de'duction d'une partie du prix de cette 
chose qui est pareille 2 sa portion dans la masse des 
biens sujets a sa ldgitime; de laquelle portion du prix 
il doit faire de'duction et confusion sur lui. La raison 
de cette de'duction est que la chose e'vincde, se trou- 
vant ne point faire partie des biens du ddfunt, elle ne 
devoit pas 8tre comprise, comme eIle l'a e'te', en la 
masse des biens sur laquelle on a re'gld la Zdgiti~ne. 
Cette masse doit donc 8tre diminude, et on -y  doit 
8ter le prix de la chose e'vince'e; et, par conse'quent, si 
par exemple, eu e'gard au nombre des enfants, la 16- 
gitime Ctoit du huitihrne de cette masse, et qn'elle se 
trouvAt diminue'e du huitibme de ce prix qu'on de'duit 
de la masse, le ldgitimaire ne pourroit re'ye'ter contre 
le donataire le prix de la chose e'vincde, que sous la 
ddduction de cette portion. 

Si le donataire, dans ce qui lui reste, n7avoit pas de 
quoi fournir a la ldgitime, le le'gitimaire, pour ce qui 
s'en manqueroit se pourvoiroit contre-I le donatairk 
pre'ce'dent. 

Si le donataire, de son cGte', est e'vincd dans quel- 
ques unes des choses qui sont tombe'es en son lot, le 
le'gitimaire est tenu ewers lui de l'dviction pour m e  
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portion pareille a celle qu'il avoit daus la nlasse des 
biens sujets a la Idgitime; car cette chose dvinc&e, qne 
nous supposerons, par exemple, &re de la valeur de 
4,000 livres, se trouvant ne pas faire partie des biens 
du de'funt , cette masse dans laquelle elle a dtd mal-h- 
propos con~prise, a dtd de 4,000 livres plus forte qu'elle 
ne devoit l'dtre; d'ou il suit que la Idgitime que nous 
supposons, eu dgard au nombre d'enfants, avoir dtd 
la huitikme portion de ladite masse, se trouvera par 
proportion avoir dtd rdgle'e a 500 livres de plus qu'elle 
ne devoit l'stre, que le llgitimaire devra , par consd- 
quent, au donataire qui en a souffert le retranche- 
ment. 

Le ldgitimaire a un privilkge par-dessus tous les 
crdanciers du donataire, sur les biens restds au dona- 
taire pour la garantie des choses qui lui ont dte' de'- 
laissdes pour sa ldgitime ; et, vice vers8, le donataire a ,  
pour la garantie dont nous venons de parler, un privi- 

\ 
\ lkge par-dessus toutes les crdances du  ldgitimaire sur 

les choses qui lni ont Ctd dllivrdes. 

S .  VII. Quelles .fins de non-recevoir ont lieu contre la 
demande en retranchement de la le'gitime. 

E'enfant est non-recevablc dans cette demande lors- 
que, depuis que le droit de ldgitime a dtd ouvert B son 
profit, par la  mort de ses pkre ou m&re, il y a re- 
noncd; car chacun peut renoncer & ses droits. 

Si ndanmoins l'enfant, Ctant insolvahle, y avoit re- 
noncd en fraude de ses crdanciers, ils seroient rece- 
vables , nonobstan t cette renonciation , B exercer ses 
droits pour raison de sa Idgitime. 

t 
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l k'approbatioa que d o m e  I'enfant au testament d ~ i  
de'funt n'est une renonciation au droit de 1dgitime qne 
lorsque l'enfant n'a pu ignorer que le testament y don- 
noit atteinte. 

La prescription de trente ans, qui exclut toutes les 
actions, exclut aussi la demande en ldgitime; et cette 
prescription court, contre les enfants majeurs , du 
jour du ddch de la personne qui a clonnd ouverture 
au droit de ldgitime en la succession. 

On  demande si l'enfant qui s'est mis en possession 
sans faire inventaire des biens de la succession de son 
pkre est recevable dans la demande en retranchernent 
de la le'gitime? Les raisons pour la ndgative sont que 
I'enfant, en ne faisant pas d'inventaire, s'est nlis par 
son fait hors d'dtat de pouvoir constater la valeur des 

I 
I biens qui se sont trouvds lors du de'c2.s; d'ou il suit 

que, par son fait, on ne peut plus connoiti-e si ces 
' ', 

biens ont dte' suffisants ou insuffisants pour le remplir 
de sa le'gitime, &ant donc incertain, et m&me par 
son fait, s'il est rempli ou non de sa ldgitime, il ne 
peut la demander, parcequ'il s'est mis hors d'e'tat de 
fonder sa demande. On ajoute que la Novelle de Jus- 
tinien fait de'choir de la falcidie l'hdritier qui a man- 
qud de faire .inventaire, et l'astreint m6me au paie- 
ment des legs au-delA cles forces de la succession. Non- 

. obstant ces raisons qui sont assez fortes, Ricard pense 
que I'enfant peut, m6me en ce cas, &re recevable a 
demander sa ldgitime; et qu'a ddfaut d'inventaire on 

i constatera, autant qu'il sera possible, les forces de la 
su_ccession par des enq-txstes de commune renomrnde. 
11 dit que ce clue la novelle ddcide touchant la M- 

6 

h-, - . 
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ciclie, et contre l'hdritier institud, dtant une peinc, 
doit 6tre renfermd dans son cas, et ne peut &re dtendn 
i t  la ldgitime, qui est infiniment plus favorable. I1 
qjoute que la difficultd de constater les forces de la 
succession dans laquelle s'est mis l'enfant par impru- 
dence, ignorant peut-6tre alors les donations que son 
@re avoit faites, ne doit pas le priver d'un droit aussi 
favorable clue celui de la ldgitime, lorsque aucune loi 
n7en prononce la privation; et qu'il faut seulement, 
en ce cas, supplder k cette difficult6 par les resources 
ordinaires de la commune renommde, qu'on em- 
ploie en heaucoup cl'nutres cas. I1 autorise son senti- 
ment de celui de Menard, cl'Olive, et de l'usage cln 
parlement de Toulouse. 

A R T I C L E  V I .  

Du retranchemellt que souffrent dans quelques coutumes les 
donations entre-vifs, pour la ICgitime coutomi6re. 

I1 y a quelques coutumes qni ddfendent de clisposer, 
par clonations entre-vifs, an-dela d'une certaine por- 
tion des propres. Telle est, dans notre voisinage, la 
coutume de Blois, qui porte que les personnes qui ne 
sont pas nobles ne peuvent donner entre-vifs plus de 
la moitiC de leurs propres. 

Cette portion des propres, dont les coutumes dd- 
fendent de disposer, est une espkce de ldgitime qu'elles 
accordent aux hdritiers du clonateur, de la ligiie d'oii 
les propres prockdent. O n  appelle cette 1Cgitime cozi- 
tumidre, a la diffdrence de celle dont nous avons parld 
B l'article prdcddent, qui se nonlme lde;itime de (froit. 
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S .  I. Par quelles personnes peut Ctre pritendue la ligitime 
coutumibre. 

Cette ldgitime &ant accordde aux hdritiers de la li- 
, gne, il s'ensuit qu'il ne peut y avoir lieu a cette llgi- 

time, lorsque le donateur ne laisse aucun hdritier de 
la  ligne. 

I1 suit de 18 qne des hdritiers d'une autre ligne, qui, 
B ddfaut d'hdritiers de ia ligne, auroient succddd au 
ddfunt, ne seroient pas recevables a demander que les 
donations de propres , faites par le ddfunt , fussent rd- 
duites a la portion dont la coutume permet de dis- 
poser. 

Cette ldgitime coutumiike est accordde aux hdritiers 
de la ligne principalement, en tant qu'hdritiers, a la 
diffdrence de celle de droit, qui est accordde aux en- 
fants principalenient, en tant qu'enfants; d'ou il suit, 
qu'encore que les enfants, sans &re hdritiers , puissent 
avoir leur ldgitime de droit, au moins par voie de rd- 
tention sur les choses qui leur auroient e'te' donne'es 
et ldgudes; les hdritiers prdsomptifs de la ligne, s'ils 
n'ont accept6 la succession, ne peuvent retenkaucune 
part, &me par voie de rdtention, de ce qui appar- 
tient en entier a ceux de la ligne qui sebsont port& 
hdritiers. 
' 

I1 suit de ces principes que le curateur a la succes- 
sion vacante du donateur, et les cre'anciers du dona- 
teur ne peuvent demander la rdduction des donations, 
lorsque les hdritiers de la  ligne ont renoncd B Ia suc- 
cession. 

Mais si quelqu'un des hdritiers de la ligne renonce 
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B la succession, en fraude de ses propres crdanciers , 
lesdits crdanciess dtant requs a exercer tous ses droits, 
peuvent accepter en sa place la succession, et former 
la demande en rdduction. 

S.  11. Quelles donations sont sujettes k ce retranchement. 

O n  doit 2 cet dgard suivre les rkgles dtablies pour 
la ldgitime de droit. 

Lorsqu'on vend un hdri'tage, et que, par le mBme 
contrat, on fait remise dh prix, ce ne peut Btre un 
vrai contrat de vente; c'est donc une vraie donation de 
I'hQitage propre, sujette au retrancliement, et non 
pas seulement une donation du prix. 

Sechs, si la remise n'eiit dte' faite qn'ex intervallo, 
ou qu'il n'y eiit pas eu lieu de soupqonner de Ia 
fraude. 

S. 111. En quel cas y a-t-il lieu B cette 1Cgitime. 

' Cette ldgitime &ant due aux britiers, et n'y ayant 
d'hdritiers qu'aprhs la mort, il s'ensuit qu'elle n'est on- 
verte que du jour du ddch du donateur, et que c'est, 
eu dgard B ce temps, qu'il faut juger si le donateur a 
disposd au-del8 de la portion rCglde par la coutume. 

C'est pourquoi, si a Blois une personne eQt don& 
tous les propres qu'elle avoit au temps de la donation, 
et que, par des successions dchues depuis au donateur, 
il se trouvgt, lors de sa mort, avoir des hdritages pro- 
yres autant et plus qu'il n'en a donnds, sa donation, 
quoiqu'elle fiit du total des propres qu'il avoit pour 
lors , ne pourra recevoir aucune atteinte , parcequ'au 
temps de son ddcks il se trouve n'avoir pas disposd 
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nu-delh de la moitie' de ses propres, et qu'il se trouve 
dans sa succession cle quoi remplir la le'gitime coutu- 
inibre. 

Les diffdrentes coutumes de ce royaume Ctant des 
lois qui agissent inde'pendamment les unes des au- 
tres, il s'ensuit que la le'gitime coutumibre que la cou- 
tume accorcle 8 un he'ritier, dans les h6ritages propres 
dn  donateur situe's clans son territoire, est accordde B 
l'he'ritier , inde'pendammdnt de ce clue cl'autres cou- 
tnmes peuvent lui de'fe'rer touchant la succession de 
la @me personne. 

De 18 i1 suit y e ,  si u11 de'funt a donne' au-del8 de 
la moitie' de ses he'ritages proprcs, qui sont situe's dans 
la coutume cle Rlois, quoiqu'il laisse a son he'ritier une 
quantite' beaucoup plus consicle'rable de propres, dont 
il n'a pas dispose' , situe's dam d'antres coutumes, ne'an- 
moins cet he'ritier est Bien fond6 h demander contre 
le donataire ce qui lui rnanque de sa le'gitime contu- 
mibre dans les propres situe's B Blois; car cette le'gi- 
time lui &ant accorcle'e inde'pendamment de ce qui lui 

i 
est de'fe're' par les autres coutumes, on ne peut h i  im- 
puter sur sa le'gitime les propres auxquels il succi.de 
dans les autres coutumes. 

Gette ddcision, que le donataire entre-vifs des pro- 
pres situe's dans une coutume, ne peut imputer a 15he'- 
ritier, sur sa le'gitime coutumibre dans lesdits propres, 

i les biens auxquels il succi.de, m6me les autres propres 
situe's dans d'antres coutumes, doit 6tre restreinte aux 
donataires entre-vifs ; Ricarcl pense qu'on doit de'cider 
le contraire B l'e'gard des le'gataires. La raison clc clif- 
fe'rence est que, Bes dernibres volol~eds e'tant suscepti- 
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bles d'une interprdtation plus dtendue , voluntates tes- 
tantiurn plenihs inte~pretantzw, le testateur cjui a Idgut? 
une portion de ses propres qui n'dtoit pas disponible 
est censd en avoir ldgnd l'estimation sur les afitres 
hiens dont il avoit droit de disposer, ce qu'on ne peut 
pas dire des donations entre-vifs, qui ,  dtant des con- 
trats entre-vifs, doivent &re renfermds dans leurs ter- 
mes; et qui d'ailleurs doivent avoir un effet prdsent, 
et contenir l'acceptation et la tradition de la chose qui 

X est donne'e, et ne sont pas susceptibles de l'estimation 
. de la chose a prenclre sur cl'autres hiens. 

C'est une question, lorsqu'une personne qui avoit 
3es propres de diffdrentes lignes, a donnd tous ou 
presque tous les propres d'une ligne, iesqu;1s ndan- 
moins ne font que la moitid ou ne sont pas la moitic! 
du total que composent les propres de toutes les diffd- 
rentes lignes, si l'es he'ritiers de cette ligne peuvent 
demander le retranchement de la donation? La raison 
pour la ndgative est que la coutume de Blois permet # 

en gdndral de donner la moitil de ses propres; le do- 
nateur n'en ayant donc donil6 que la moitid, ou pas 
m6me la moitid, semble n'avoir pas donnd au-del8 de 
ce qui lui Ctoit permis de donner. La raison 'pour 
l'affirmative est que, Id vue des coutumes ayant dtd 
de perpdtuer' les biens dans les families, il s'ensuit 
qu'elles ont eu en vue l'intdr6t de' chaque famille, et 
qu'elles ont voulu conserver 8 chaque faniille le pa- 
trimoine qui lui dtoit affect6 ; cl'ou il suit que, lorsque 
la coutunie cle Blois- porte qu'on ne pourra donner 
entre-vifs que la moitid de ses propres, cela doit s'en- 

Trait6 des Donations entw-v+. I I 



tendre, non pas collectivB de tous les propres, mais 
distribzitivd de la nioitid des propres de chaque ligne. 

C'est m e  question si ce qui se retranche des dona- 
tions entre-vifs pour la ldgitime coutunii&re est sujet 
aux dettes de la succession, lorsque l'hdritier, au pro- 
fit de qui s'est fait ce retranchenlent , a acceptd la suc- 
cession sous bdndfice d'inventaire? 

On peut dire, pour l'affirmative , que cette ldgitime 
Ctant accordde B l'hdritier en sa qualitd d'hdritier, il est 
censd avoir les choses retranchdes B titre d'hdritier, et, 
par consdqueat, ces choses doivent &re censdes faire 
partie de la succession, et, en consdquence , &re su- 
jettes aux dettes. 

i On peut dire, au contraire, que ces choses retran- 
chdes ne sont pas de la succession, puisque le donateur 
s'en Ctoit dessaisi de son vivant; qu'encore bien que le 
droit qu'a l'hdritier d'obtenir ce retranchement fat at- 
tache' a sa qualitd d'hdritier, ndanmoins ce n?est pas un 

1 

I droit qu'il tienne du ddfunt, et auquel il ait succddd 
au ddftlnt, puisque le ddfunt ne l'a jamais eu; il ne le 

i tient donc pas du ddfunt, ni de la succession, mais de 
la loi. Ces choses retranchdes ne font clonc pas partie 
de la succession. 
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ARTICLE VII .  

Du retranchement que peuvent souffiir les donations par le 
premier chef de l'e'dit des secondes noces. 

Par le premier chef de l'ddit de Frangois 11, vul- 
gairement appeld l'kdit cle secondes noces, il est portd 
I( que les femmes veuves ayant enfants ou enfant, ou 
ic enfants de leurs enfants, ne peuvent et ne pourront, 

en quelque facon que ce soit, donner de leurs biens 
L( meubles, acqu6ts ou acquis par elks , d'ailleurs que 
l( de leur premier mari, ni moins leurs propres A leurs 
a nouveaux maris, phes  , mhes,  ou enfants desdits 
cr maris, ou autres personnes qu'on puisse prdsumer 
11 etre par do1 ou fraude interposdes plus qu'8 Pun de 
u leurs enfants, on enfants de leurs enfants, et si il se 
11 trouve division indgale de leurs biens, faite entre 
if leurs enfants, ou enfants de leurs enfants, les dona- 
11 tions par elles faites B leurs nouveaux maris seront 
i( rdduites et mesurdes h'la part de celui des enfants 
cc qui aura le moins. ,l 

Cette disposition est tirde de la  loi 6,  codice de se- 
cundis nziptiis, qui est de l'empereur Ldon. 

Quoique cet ddit, ainsi que nos coutumes qui en 
ont renouveld les dispositions, ne parlent que de la  
femme qui se remarie; ndanmoins, par l'usage, on a 
dtendu leurs dispositions B l'homme qui se remarie, 
conformdment h ladite loi 6 ,  qui comprend l'un et 
l'autre. 
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5. I. Quelles espkces de donations sont sujettes i ce - 
retranchement. 

Les donations de meubles, aussi bien que celles 
d'immeubles, sont sujettes 2 ce retranchement. I1 est 
vrai que nos coutumes ne parlent pas des meubles; 
mais il suifit que l'ddit se soit expliqud snr les meu- 
bles : nos coutunles n'ayant pn diminuer les disposi- 
tions de l'ddit. Non seulement les donations simples, 
mais meme les donations mutuelles faites de part et 
d'autre sont sujettes a ce retranchement. La raison de 
douter e'toit que les donations mutuelles ne sont pas 
proprement des donations, puisque la femnze qui 
donne B son second mari une certaine somme, en cas 
qu'il survive, r e ~ o i t  de lui autant qu'elle lui donne; 
cp'elle ne lui fait, par consdquent, aucune libdralitd; 
et que ce contrat est un contrat ale'atoire plutbt qu'une . 
donation. La  raison de ddcider est que ces donations, 
quoique improprement donations, tendant ae'anmoins 
A ddpouiller les enfants aussi bien qne les donatio-ns 
simples; la fin que l'ddit s'est proposde , qui n'est autre 
chose que d'imposer un frein aux femmes qui se re- 
marient, et les empecher de ddpouiller leurs enfants 
de leurs biens, se rencontre dgalement h l'e'gard de 
ces espkces de donations, comme a l'e'gard des dona- 
tions simples. 

De 1a nait une question : si une femme ayant enfants, 
et son mari qui n'en a point, se sont fait une donation 
mutuelle cle tous leurs l~iens au survivant d'eux, et que 
le second mari vlizt a pre'dk'ce'der, sa donation devroit- 
e lk  &re re'cfuite a la m6me portion a laquelle auroit 

L 
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dtd rdduite celle de la  femme, si elle fiit prdddcddde? 
Ricard, an Trait6 du Don mutuel, n. 223, ddcide pour 
l'affirmative ; parceque , dit-il , l'intention des parties 
qui se font don mutuel n'est de donner qu'en consd- 
quence de ce qu'elles reqoivent. Je  pense, au contraire, 
que la donation du second mari doit valoir pour le tout. 
On ne peut pas dire que le second mari n'a entendu 
donner qu'autant qu'il recevroit; car le second mari 
n'ignoroit pas que la femine avoit des enfants; iyn'i- 
gnoroit pas que la donation de tous hiens que lui fai- 
soit sa fernme ne pouvoit valoir qu'autant q u e  tous les 
enfants d u  premier lit la prdddckderoient, et qu'ello 
e'toit sujette a rdduction de la,part desdits enfants. Jt: 
dis q~l'il ne l'ignoroit pas; car une ignorance du drois 
public dont on peut s'infornzer n'est pas proposable. 
O n  ne peut donc pas dire qu'il n'a eu intention de 
donner 2 sa femme qu'autant et B proportion que sa 
fernme pourroit lui donner valablen~ent ; car, sachant 
ou devant savoir que la donation que h i  faisoit sa 
femme dtoit sujette B rdduction, il n'a pas laissd de 
lui donner sans aucune restriction. 

iYon seulement les donations, nlais m h e  les avan- 
- , tages de quelques espdces qu'ils soient, qui rdsultent 

des conventions ordinaires des mariages, sont sujertes 
a ce retranchement. Par exeinple, le pre'ciput, quoi- 
que mutuel, g est sujet; c'est pourquoi u n  second 
mari B qni on a donnd part d'enfant ne peut plus 
avoir de prdciput. 

Ce dont l'apport de l'un des conjoints exckde celu; 
de l'antre est encore regarcld coinme un avantage fait 
a l'autre conjoint, pour la parl que cet autre con.joiut 
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prendra dans cet excddant. Par exemple, si j%pporte 
en communautd avec une seconde femme dix mille 

I livres, et qu'elle n'en apporte que G,ooo livres, la part 
que ma seconde femnie se tronve avoir, en cas d'ac- L 

ceptation de communante' dans les 4,000 livres, est 
regardde comme un avantage de 2,000 livres que je 
lui ai fait, lequel est sujet B la rdduction de la part 
d'enfant. 

P auroit-il lieu B cette ddcision, si ce que le second 
mar; apporte de moins e'toit supple'd par son indns- 
trie? Par exemple, une femme se remarie avec nn 
me'decin accre'dite' a Paris; elle apporte 20,000 livres, 
en con~munaute', son mari n'en apporte que ~o,ooo;  
mais c'est un homme qui retire de son art 20,000 livres 
de revenu par an. I1 sen~bleroit que la de'cision ne de- 

I .  

vroit pas avoir lieu, et que l'industrie du second mari, 
qui est re'ellement appre'ciable, conlpense et par-del8 
ce qu'il apporte de moins en argent que la femme. 
Ne'anrnoins il faut dire que cette indostrie ne sera pas 
tire'e en ligue de compte, et que la part qu'a le mari 
dans l'exce'dant de l'apport de la femme, sera regardd 
comme un avantage sujet au retranchement de l'e'dit. 
La  raison en est, que si on entroit dans I'examen et 
l'dvaluation incertaine de l'industrie des conjoints, ce 
seroit donner lieu B des discussions et ?I des procbs . 

qu'on dvite, en Ccablissant des rkgles ge'ne'rales, dont 
on ne s'dcarte pas par des considdrations particulibres. 

Cela a lieu, meme dans le cas oh les contractants 
s'en sont rapport& B la coutume, pour composer la  
communautd ; car, lorsque j'ai plus de nleubles qu'une 
seconde femme, c'est un avantage que je h i  fais, lors- 
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que je ne re'serve pas en propre ce que.j'ai de plus 
qu'elle. 9 

Le douaire coutumier n'est pas un avantage sujet 

/ 
au retranchement de l'e'dit, parceque c'est la loi plu- 
t8t que le mari qui le fait.'Mais s'il l'excddoit, l'excks 
y seroit sujet. . 

I1 suit de 18 que comme le douaire pre'fix tient lieu' 
du coutumier, il ne doit pas non plus, jnsqu'ti con:- 
currence du coutumier, y &re sujet. 

Non seulement les donations faites au second mari, 
mais celles qui seroient faites au pkre, B la mkre, ou 
aux enfants du second mari, sont sujettes au retran- 
chement, ainsi qu'il est porte' en termes forniels par 
l'e'dit. La raison en est que ces donations sont pr6u- 
n~des etre faites en contemplation du second mari, et 
que ces personnes sont facilement prdsume'es n'&tre 
que des personnes interpose'es pour avantager le se- 
cond mari. C'est ce qui r6ulte des termes de l'ddit, 
qui suivent: Ou autres personnes qu'on puisse facile- 
ment prbumer &re par do1 ou fraude interposkes. 

Cette extension a e'te' juge'e d'autant plus ne'ces- 
saire par le le'gislateur, que sans cela la loi auroit Ct6 
presque toujours Bude'e; et la femme qui voulant 
avantager son second mari au-del8 des bornes, ne le 
pouvant faire par des donations faites a lui mkme, 
n'auroit pas manque' de le faire par des donations fai- 
tes B ces p ersonnes , si elles n'eussent CtC pareillement 

- renfern~des dans la disposition de la 102 
La prohibition de donnet aux enfants du mari, 

renferme-t-elle les enfants cornmuus que la femme, 
qui se remarie, aura cle ce second mari, 'ou ne com- 



prend-elle que ceux que le second mari a d'un prdc6 ' 
dent mariage? Je  pense qu'il faut distinguer. Si la do- 
nation dtoit faite par le second contrat de mariage aux 
enfants a naitre de ce second mariage; ces enfants, 
qui n'existent pas encore, n7ayant pu mdriter par eux- 
memes l'affectioa de la  donatride, la donation qui 
leur est faite, ne pourroit passer que pour une dona- 
tion faite en conside'ration du second mari, et, par 
consdquent, devroit etre sujette an retranchement de 

l 

l'ddit. Que si cette femme a donnd aux enfants nCs cle 
ce second mariage, qui ont ddja pu mdriter par eux- 
m6mes son affection, rien n'oblige, en ce cas , de regar- 
der la donation qui leur est faite, comme faite en 
faveur du second mariage; la qualitd d'enfants de la 

, donatrice, qu'ils avoient, Ctant un titre plus que suf- 
fisant pour mdriter par eux-m6mes cette donation. 

Les donations faites aux phre, mhre, ou enfants du 
second mari, sont-elles sujettes au retranchement, 
lorsqu'elles ne leur sont faites qu'aprhs la  mort du se- 
cond mari? Je  pense que non ; car, il paroh que l'Cdit 
n'a compris ces personnes dam sa disposition, que par- 
cequ'elles sont facilement prCsunlCes &tre personnes 
interposdes pour avantager le second mari, et qu'on 
peut supqonner que la donation ne leur est faite qu'en 

. vne de gratifier et d'avantager le second mari. Or, 
toutes ces raisons cessent h l'dgard des donations fai- 
tes aprhs la mort du second nlari. L7ddit ne reqoit donc 
pas d'application a ces donations. 

L7ddit n7ayant park qne des phres et mhres, les do- 
nations faites aux autres ascendants du second mari 
aont-elles sujettes au retranchement? Je le pense; car, 
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'il y a m6me raison; et d'ailleurs ils peuvent 6tre com- 

pris sous ces termes gdndraux que l'ddit ajoute, et au- , 

tres pewonnes. 
Quid? des frhres et sceurs et autres collatdraux du 

second mari? ils ne seront pas si facilement prbume's 
personnes interposdes. Cependant ils pourroient pas- 
ser pour telles, selon les circonstances, conlme s'il dtoit 
justifid que lors de la donation ils fussent inconnus B 
la donatrice. 

S. 11. Quand y a-t-il lieu au retranchement port4 par l'ddit. 

L'Cdit &ant fait en faveur des enfants du pre'ce'dent 
mariage, il s'ensnit que, pour qu'il y ait lieu au retran- 
chement port6 par l'e'dit, il faut, I "  que la femme qui 
a donne' 5 son second, troisibnie ou ulte'rieur mari, 
ou l'homme qui a donne' a sa seconde, toisibme ou 
ultdrieure femme, aient des enfants d'un pre'cddent 
mariage. 

Sufiit-il que ces enfants existassent lors de la dona- 
tion? La raison de Aonter est que les termes de l'ddit, 
femmes veuves ayant enfants ne peuvent donner, sem- 
blent ne  se re'fdrer qu'au temps de la  donation. Ne'an- 
moins il est constant que, pour qn'il y ait lieu 5 l'ddit, 
il faut que la femme laisse, lors de son de'cbs , quelque 
enfant de ses pre'ce'dents matiages. La raison en est 
dvidente : cet e'dit n'e'tant fait que pour empecher la 
femme qui se remarie de donner trop d'atreinte aux 
parts que ses enfants des pre'ce'dents mariages ont 
droit d'attendre en sa succession, en re'duisant B la 
part d'enfant les donations par elles faites ii ses seconds 
et ultdrieurs maris, il s'ensuit qn'il ne pent y avoir dbu- 



verture A cette rdduction, 8. ce retranchement, que lors - 
de l'ouverture de sa succession ; et comme ce sont les 
enfants du prdcddent mariage en faveur desquels l'ddit 
est fait, qui donnent ouverture B cette rdduction, il 
s'ensuit qu'il faut ndcessairement qu'il y ait pour lors 
quelque enfant des prdce'dents mariages. Au reste, il 
suffit qu'il y en ait un seul pour donner ouverture au 
retranchement. Les termes de l'ddit sont formels , 
femrnes ayant enfants, ou enfant. 

L'ddit ajoute, ou enfants de leurs enfants; c'est pour- 
quoi un enfant, B quelque degrd qu'il soit, qui se trouve 
par reprdsentation au degrd de succdder, peut donner 
ouverture B l'ddit. II n'est pas m&me n d ~ e s s ~ i r e ,  pour 
qu'un enfant du premier lit donne ouverture B l'ddit, 
qu'il accepte la succession de sa m&re qui s'est rema- 
ride ; l'ddit ne  l'exige pas. L'ddit, en rdduisant les do- 
nations excessives faites au seconcl niari, a eu en vue 
de subvenir aux enfants en leur seule qualite' d'enfants; 
ils n'ont donc pas hesoin, pour invoquer l'ddit, d'avoir 
la  qualitd d'hdritiers. C'est un point dont tous les au- 
teurs conviennent. 

De 18 il suit qu'une fille du premier lit dote'e, qui, 
en consdquence de sa renonciation, ou des coutumes 
qui ont cette disposition, est exclue de la succession de 
sa mbre, ne laisse pas d'etre seule capable de donner 
ouverture B l'ddit , lorsque la donation faite par sa mbre 
B son second mari est plus forte que la part que l'un 
des enfants que sa mkre a eus du second mariage peut 
pre'tendre en sa succession. Cette fille du premier lit 
pourra donc, en ce cas, clemander la rdduction de la 
donation, pour partager ce qui en sera retrailchd avec 
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les autres enfants ; et le second mari ne" pourra pas lui  
opposer qu'elle est exclue de venir B la succession; 
puisque, pour demander ce retranchement et y avoir 
part, elle n'a pas besoin de l a  qualitd d'hdritihre, sui- 
vant le principe ci-dessns. 

PI faut ddcider autrement B l'dgard d'ua exhdrddd; 
car il est dvident que l'ddit n'a voulu subvenir qu'aux 
enfants qui Ctoient dignes des biens que l'ddit a voulu 
leur conserver, et non pas Bceux qui s'en seroient rendus 
indignes. 

I1 est Cvident aussi que les religieux, et ceux qui sont 
morts civilement, n'y peuvent donner ouverture, p i s -  
qu'ils ne jouissent pas des droits civils. 

Pour qu'il y ait lieu au retranchement de l'ddit, i l  
faut en second lieu que les donations faites h la seconde 
fen~me.  ou au second mari, excCdent la part de l'un 
des enfants, tant du dernier que des prCcCdents ma- 
riages, qui sont habiles B succdder. Dans les coutumes 
oh les filles sont exclues de la succession, lorsqu'elles 
ont r e p  une dot, quelque modique qu'elle soit, il n'y 
aura donc pas lieu au retranchement de l'ddit, quoique 
1a donation faite au second mari exckde la dot donnde 
h cette fille, parceque cette fille ne prend pas de part 
en la succession. 

Lorsquelasuccession du donateurest ddfdrde parsou- 
ches B plusieurs petits-enfants de diffdrentes souches, la 
donation doit excdder la part de l'une de ces souches; 
et il ne suffiroit pas qu'elle excddlt la part de l'un des 
enfants d'une souche dans la subdivision de l a  part 
de la souche. La raison en est que, la coutume ayant 
mesurd ce qu'il est perrnis de donner au second mari, 
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l iens ,  la part de la secoilde femme se rkgle sur celle 
de l'enfant, qui, d a m  cette division, se trouve avoir 
la  nmindrc part. 

Si le donateur avoit assign6 8 l'un de ses enfants une 
part moinclre que la ldgitime de cet enfant, h laquelle 
cet enfant voulGt bien se tenir, la  part de la seconde 
f e m n ~ e  clevroit-elle se rCgler sur cette part? Non; car 
la part de cette seconde femme se rkgle, non sur celle , 

a layuelle l'enfant vent bien se tenir, in& sur celle qu'il 
a droit de prendre, sur celle qu'il pouvoit prendre en la 
succession, ainsi que l'explique fort bien notre cou- 
tume, interprdte en cela de l'e'dit. Or, cet enfant qui 
veut bien s'en tenir a une part moindre que sa 1Cgi- 
time, ivoit droit de demander le k r i l u s ,  il pouvoit 
prendre une plus grande part; celle de la seconde 
femme doit donc se rdgler sur l a  part qu'il pouvoit 
prendre, c'est-a-dire sur la ldgitime de cet enfant. ' 

S. 111. Lorsqu'une femme , ilepuis son premier mariage a 
eponsk successivement plusieurs maris, peut-ellz donner 
chacun une part d'enfints, ou seulement une part d'en- 
fants h eux tous. 

. , i -  

Ces terrnes he l'ddit , ne peuvent donner h leun 
nzaris, s'interpriitent, non en un  sens distributif, mais 
en un sens collectif, comme s'il y avoit : La femme ne 
peztl donner 6 tozis ses nzai-is ensemble qu'zine part d'en- 
fants. O n  doit d'autant mieux admettre cette interprd- 
tation, que l'esprit de l'ddit, qui restreint ,le pouvoir 
de la m&re de clisposer de ses biens, &ant de subvenir 

- 

aux enfants d u  premier lit, qui souffrent du convol 
J e  leur mhre en secondes noces, il seroit contre l'es- 
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prit de l'ddit que la mkre qui se reinarie plusieurs fois, 
faisant plus cle prdjudice a ses enfants que lorsqu'elle 
ne se remarie qu'une fois, eat ndanmoins le pouvoir 
de disposer d'une plus grande quantitd de ses biens. 
Autrement, la disposition de l'ddit impliqueroit con- 
tradiction. 

Du principe que nous venons d'dtablir il suit, que 
la femme qui, ayant des enfants de son premier ma- 
riage, a ddja fait une donation a son second mari, ne 
pourra plus donner au tro;si&me que ce que la dona- 
tion faite au second contiendroit de rnoins que la part 
de l'enfant le moins yrenant; et si elle a donnd B son 
second mari autant que la part de l'enfant le moins 
prenant, elle ne peut plus rien donner au troisihe. 

S. IV. De l'effet de 1'8dit. 

L'effet de l'dclit est de donner une action rdvoca- 
toire de ce dont la donation faite au second mari se 
trouve excdder la part de l'enfant le moins prenant en 
la succession. Ces termes de l'ddit, ne pezlvent donner 
p h s ,  ne doivent pas &re entendus dans un sens ab- 
solu, mais avec cette explication, ne peuvent ejjjcace- 
ment. C'est pourquoi, quoique la donation se trouve 
excessive, la propridtd des choses donndes a dtd vdri-. 
tahlement transfdrde pour le total au second mari; 
mais cette translation de propridtd devient inefficace 
par l'action rdvocatoire que dome l'ddit aux enfants 
.du premier lit, en vertu de laquelle ils obtiennent le 
retranchement de ce qui exckde la part de l'un des 
enfants le moins prenant. 
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An reste, la propridtd des choses donne'es ne passe 
au second mari qu'a la charge du retranchement, en ,. 
cas que, par l'dvknenient, lors cle l'ouverture de la 
succession de la donatrice, la donation se trouve ex- 
cdder ce qu'il dtoit permis de donner. Et cette condi- 
tion du retranchement est une condition inhe'rente, 
et qui affecte les choses donndes, de manihre qu'elles 
ne le sont qu'i cette condition; d'ou il suit que si le 
second nlari donataire les alikne, il ne peut les alidner 
qu'a cette charge, ctim eii causd. 

De 18 il suit, I" que cette action rdvocatoire a donc 
lieu, non seulemeat contre le second mari donataire , 
mais contre les tiers-ddtenteurs cles choses donndes; 
car il n'a pu leur en transfe'rer la proprie'td, que telle 
qu'il I'avoit lui-me^me, et rdsoluble sous les me^mes 
conditions. 

De 18 il suit, 2' que ce retranchement se fait sans 
aucune charge des servitudes , hypothkques, et autres 
droits re'els que le donataire y auroit imposds. Tous 
lesquels droits se rdsolvent par la re'solution de celui du 1 

donateur , duquel ils de'rivoient , suivant la  maxime : 
Soluto jure dantis, solvitur jus accipientis. 

De ce que la donation,, pour ce qu'elle exchde la 
' part d'enfants , n'est pas nulle absolumeat , mais seu- 
lement en faveur des enfants auxquels la loi accorde l 

une action rdvocatoire de cet escddant, il s'ensuit que 1 
les biens retranchds ne sont pas considdre's comme 

1 

&ant dans la succession de la fernme, qui s'en est 
1 

ddpouillde par la donation qu'elle en a faite. C'est l 
pourquoi il n'est pas ne'cessaire que les enfants accep- 
tent sa snccession, pour exercer cctte action rdvoca- 
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- toire, et avoir part h ces l iens retranche's; la  loi qui 
leur donne cette action ne considbre que leur qualite' 
d'enfants, et n'exige pas qu'ils soient lie'ritiers. 

11 suit aussi de ces principes, que l'enfant qui a 
exerce' cette action re'vocatoire, sans &re hdritier de sa 
mike, ne peut pas, cornme de'tenteur de ces biens 
retranche's, &re poursuivi par les cre'anciers hypo- 
tlie'caires de sa mbre , poste'rieurs A la donation qu'eIle 
en a faite 8 son second nlari; car, la mbre s'dtant de'- 
pouille'e de ces biens, par cette donation, avant de 
contracter avec ce crdancier, il n'a jamais pu acque'rir 
d'hypothkque, puisque, dans le temps de sa cre'ance, 
ces biens avoient cesse' d'appartenir i sa de'l~itrice, et 
qu'on ne peut pas dire qu'ils rentrent dans les biens 
de  la mbre par l'action re'vocatoire qui est donnde aux 
enfants, puisque , suivant les principes ci-dessus po- 
se's, cftte action rdvocatoire n'annulle la donation 
pour cet exce'dant qu'en faveur des enfants, et non 
vis-his  de ce cre'ancier, qui ne doit pas profiter de ce 
qni n'est accord6 qu'en faveur des enfants. 

Obsei-vez ndanmoins que, quoique cette action rd- 
1;ocatoire soit Ctahlie en faveur des enfants du pre- 
mier lit, les enfants du second mariage partagent 
avec eux les biens retranchds, ainsi que cela est dd- 
cide' en termes formels par l a  loi g ,  codice de seczindis 

- nuptiis. L a  raison en est e'vidente: l'e'dit n'est fait que 
contre le second mari ,  et non pas contre les enfants 
d u  second mariage: ces enfants ne doivent pas 8tre 
prive's de partager u n  bien qui est I'lidritage de leur 
n d r e  et auquel ils ont 1,111 droit e'gal 8 celui des en- 

, fants du premier lit, puisqn'ils sont enfants, anssi- 
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bien qu'eux. I1 est vrai que,  par eux-m'e*mes, et s7ils 
eussent Cte' seuls, ils n'eussent pu demander le re- 
tranchement; mais il n'est pas nouveau en droit, que 
ce qu'on n'a pas par la loi, on l'obtienne qnelquefois 
par le concours d'une autre personne. 

Mais les filles dotles du premier lit, qui sont dans 
certaines coutumes exclues de la succession, n'y doi- 
vent pas prendre de part, parcequ7elles n'ont plus de 
droit au bien de leur mhre, cdmme nous l'avons de'ja 
dit. 

Le second mari partage aussi lui-meme les choses 
retranche'es avec les enfants, suivant le sentiment-de 
la glose sur la novelle 2 2 ;  ce qui est juste: car, sans , 
cela, 17enfant le nloins prenant, au moyen de la part 
quT1 prendroit dans les choses retranchles, se. trou- 
veroit avoir plus que le second mari, ce qui ne doit 
pas etre; car l'intention des lois romaines et de l'& 
dit qui les a adopte'es, en ordonnant cette re'duction, 
a &C seulement que le second mari n'ebt pas plus 
que l'enfant le moins prenant, et non pas qn7il efit 
moins. 

On deniande si l'aine' peut prendre son droit d'ai- 
nesse clans les biens retranche's ? La raison de douter 
se tire de ce qne nous avons dit ci-dessus, que les 
biens retranche's n'e'toient pas cense's rentrer dans.la 
succession de !a fernme; d'ou il semhle suivre que le 
ciroit d'ainesse, qui ne s'exerce que sur les biens de la 
succession cle la personne B qui on succkle, ne de- 
vroit pas s7exercer sur ces biens. 

. Nlanmoins les auteurs dlcident qu'il peut exercer 
son droit d'ainesse sur les hiens retranche's. La raison 

Trait6 des Donations entre-vfs. 12 
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en est quc l'ohjet de l'ddit &ant d'accorder une rdpa- 
ration aux enfants, du prdjudice que leur cause ]a do- 
nation excessive de leur nlbre, chacun doit avoir dans 
la dparation tine part proportionude au prdjudice 
que l a  douation h i  cause. O r ,  l a  donation excessive 
des biens fe'odaux cause un plus grand prdjudice a 
l'aine' qu'aux autres enfants, puisqu7il auroit eu dans 
ces l iens ,  s'ils n'eussent pas e'te' donnds, une plus 
grancle portion qu'enx. I1 doit donc avoir une portion 
proportionne'e dans la rdparation, qui consiste a lui  
accorder la m h e  portion dans les biens retranchds, 
qdi l  auroit eue, s'ils fussent restds dans la succession; 
et, par codsCyuent, iI doit y exercer son droit d'ainesse. 

Au reste, comme l'aind n'a cle droit d'ahesse que 
lorsqu'il est hdritier , il y a lieu de penser qu'il ne peut 
exercer ce droit d'ainesse sur les biens retranchds, que 
lorsqu'il est hdritier. 

Ce droit cles enfants de faire retrancher l'exc&s de 
la dohation faite au second mari est ouvert, et  leur 
est acquis d u  jour du ddcbs de leur m6re. Par cons& 
quent, de ce jour, ils ont ce droit in bonis: il fait 
partie de leurs l iens;  ils en peuvent disposer, et ils 
le transmetteilt dans leut. succession. Les hdritiers de 
ces enfants pourroient donc l'exercer, quand m&me 
ces enfants seroient ddcddds avant que d7avoir donne' 
aucune clernande. 

Si la  femme avoit fait la  donation B son second 
'mari , sous cette condition, si les enfants de son ma- 
riage, qn'elle laisseroit a son decks, ddce'doient par 
la suite, avant l'8ge de pubertd, les hdritiers de ces en- 
fants pourroient-ils en demander le retranchcment? 
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Quelques a14r&ts ont jug6 qu'ils ne le pouvoient ; que 
cette clonatioii ne doit pas etre regardde comme prdju- 
diiiahle aux enfants du premier lit, puisque la mkre, 
par la condition apposde a sa donation, leur conserve 
ces hiens, dans le cas ou ils atteindront 1'Bge de pu- 
bertd. Je pense que ces arr&ts ne doivent pas &re sui- 

- vis : 1'ddit ne distingue pas entre les enfants impubkres 
et les enfants pub&res, entre ceux qui atteindront l'Age 
de pubertd et ceux qui ne l'atteindront pas. I1 est fait 
en faveur des uns comme des autres. L'ddit annulle e n  
leur faveur la donation pour l'excddant de l a  part 
d'enfant; et les particuliers ne pouvant ddroger 2 1'6- 
dit, n i  priver leurs enfants impubkres de 17action que 
l'ddit leur donne pour faire retrancher l'excddant de 
cette donation, cette action leur doit donc &re acquise 
nonobstant cette clause; et si elle leur est acquise, ils 
la  transmettent a leurs hdritiers. 

9. V. Si les enfants du premier mariage peuvent, du vivant 
de leur nihe donatrice, renoncer au bCnCfice de cet Cdit. 

O n  convient assez rdgulikrement que les enfants 
ne peuvent pas rerioncer, du vivant de la personne 
qui a fait la  donation a leur prdjudice, au  bdndfice de 
l'e'dit. 

La raison n'est pas qu'on ne peut rdpudier un  droit 
avant qu'il soit ouvert ; car, si on ne peut rdpudier un  
droit avant qu'il soit ouvert , au nioins rien n ' e m p a e  
qu'on ne puisse convenir qu'on n'en usera pas lors- 
qu'il vienclra a &tre ouvert.- 

La vraie raison pour laquelle les enfants ne peu- 
vent pas renoncer au bdndfice de 17ddit, du vivant de 

P 

12: 
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leur mere, qui auroit fait une clonation excessive B son 
second mari , c'est cju'une telle renonciationseroit pre'- 
sume'e n'avoir pas Cte' faite avec une pleine IibertC, 
mais par l'impression de Z'autorite' qu'une mere a sur 
ses enfants. La  soumission que les enfants auroient, 
par cette renonciation, te'moigne'e aux ordres cle leur 
mere contre leur inte'rsts, les rendant d'autant plus 
dignes de ses biens, ne doit pas &re tune raison pour 
les en exclure. D'ailleurs, on ne doit pas laisser aux 
personnes qui se remarient ce nloyen qn'elles ?U- 

roient trbs souvent d'e'luder la loi , en abusant de I'au- 
torite' qu'elles ont sur leurs enfants. 

I1 y a plus de difficult6 de savoir si, dans le cas 
d'une donation mutuelle et e'gale faite entre une 
femme et son second mari, les enfants dn premier lit 
peuvent, du vivant de leur mere, et par le coiltrat dn 
second mariage , renoncer au be'ndfice de l'e'dit. 

Ricard, aprks Dumoulin, pense qu'ils le peuvent. 
La iaison en est qu'en ce cas ces enfants ont urn mo- 
tif tire' de leur inte'rst, pour renoncer au I~e'ndfice de 
I'e'dit, et qu'ils ne  renoncent pas gratuitenlent au droit 
qu'ils pouvoient avoir un jour clans I'exchs de la dona- 
tion de leur mere, mais qu'ils y renonn ,ent en conse'- 
quence de l'espe'rance qu'ils acquibrent de profiter des , 

biens de leur beau-@re, dans le cas oh il prdde'ckcle- 
roit leur mbre. C'est une espCce de contrat ale'atoire ' 

que les enfants, conjointement avec leur nlhre, font 
avec leur bean-pkre, yui n'auroit pas clonne' ce qu'il a 
donne' B sa femme, si lesdits enfants n'eussent promis 
de ne pas contester ce que la femme h i  donnoit de 
son c&. I1 n'y a donc pas lieu de pre'sumer, en ce 

L 
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cas-ci, que la renonciation que font les enfants au bd- 
ndfice de l'ddit leur ait dtd extorqude par l'autoritd 
qu'avoit sur eux leur mbre , puisqu'il paroit un autre 
motif qui a pu y donner lieu. 

Si, dans le cas d'un don mutuel dgal, fait entre une 
fernme et son second mari, les enfants avoient renoncd 
au bdndfic'e de I'ddit, non par le contrat mime, sed ex 
iniervallo, du vivant de leur mbre, en ce cas, cornme 
ils n'auroient aucun intdrtt B y renoncer, puisque, 
quand ils n'y auroient pas renoncd, ce don fait B leur 
mere par son second mari n'en auroit pas moins 
subsistd, ainsi que nous l'avons vu ci-dessus , cette re- 
nonciation pourroit passer pour une consdquence de 
l'impression de l'autoritd de leur nuhe, pour n'6tre 
pas parfaitement libre, et ne doit pas, par consdquent , 
itre valable. 

S. VI. Questions touchant les donations depart d'enfants. 

Lorsqu'une-femme a fait par son contrat de ma- 
riage donation d'une part d'enfant h son second mari, 
et qu'elle laisse deux enfants, quelle doit ttre la por- 

\ tion avantageuse de l'aind dans les fiefs? 
La portion avaatageuse de l'aine' dans les fiefs, lors- 

qu'il n'y a que deux enfants, est, aux termes des cou- 
tumes de Paris et d'Orldans; les deux tiers de la niasse 
des biens fdodaux de la succession. Cette masse des 
hiens fdodaux de la succession n'est pas composde du 
total des fiefs que la femme possddoit lors de son ddcbs; 
ilenfaut distrail.elaPartdonnde aumari, que la femme, 
par la donation qu'elle lui en a faite, a retranchde de 
sa succession; laquelle part doit ttre dgale B celle de  
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l'enfant pufnd, qui est le moins prenant. I1 n'y a clue 
ce qui reste aprQ la distribution de la part du rnari 
qui se trouve composer la masse fdodale, de laquelle 
l'aind doit avoir les deux tiers, et le puind le tiers. 
Tout ceci prdsupposd pour re'gler les portions que doit 
avoir chacune des parties, il faut diviser le total des 
fiefs que la femme avoit lors de son ddch, en quatre - , 

portions; en distraire un quart pour le mari; des trois 
quarts restants, qui composent le total de la masse fdo- 
dale de l a  succession, en donner deux B l'atnd, et l'au- 
tre au puind: par ce moyen , chacnn a ce qui lui ap- 
partient. L'afnC a les deux tiers du fdodal de la succes- 
sion, qui se trouve etre la m&me chose que la moitid 
du total des fiefs qu'avoit Ia femme lors de son ddcb; 
le puind a le tiers de la succession, qui se trouve etre 
la meme chose que le quart du total des fiefs, et le 
mari se trouve avoir une portion dgale a celle du puind. 

Lorsqu'il g a un plus grand nombre d'enfants, corn- 
ment doit-on rdgler la portion avantageuse de l'aind, 
qui est la moitid, auF termes des coutumes de Paris et 
d'orldans? I1 faut, en ce cas, diviser les fiefs, que la 
femme avoit lors de son ddcb, en deux fois autant de 
portions qu'il y a de puinds, plus une; en distraire 
une pour le second mari; donner ii l'aind la moitic! de 
ce qui restera aprbs cette distraction faite, et partager 
I'autre moitid par portions dgales entre les puinds. 
Finge: la mbre a laissd quatre enfants; un aind et trois 
puinds: le total des fiefs qu'elle avoit lors de son dC- 
c&, monte a 70,000 livres: je divise ce total en deux 
fois autant de portions qu'il y a cle puine's, plus une; 
c'est-a-dire en sept-portions, qui sont chacune de 
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10,000 livres: j'en distrais une de ces sept portions 
pour le mari, qui est de ~ o , o o o  livres. Dans lessixsep- 
t i h e s  restants, qui montent B 60,ooo livres, et qui 
composent toute la masse fdodale de la succession de la 
mhre. j'en donne la moitid B l'aind, qui est 30,000 livres, 
et la mGme chose que les trois septikmes du total, et je  
donne I o,ooo livres & chacun des pufnb. Par ce moyen , 
chacun a ce qui lui appartient. L7aind a la moitid de ee 
qui compose le fdodal de la succession, et le second 
mari a une portion dgale 2, celle de l'un des puinds. 

Lorsque la femme n7a laissd qu'un enfant, quelle 
part doit avoir le second mari dans les hiens, fdo- 
daux? I1 y en a qui pensent qu7il ne doit y avoir que 
la part qu7auroit eue un'puind, s7il y en avoit eu un,  
c'est-a-dire que I'enfant prendra le manoir, le v01 
du chapon, et les deux tiers; et que le second mari 
aura le tiers. Je 17ai vu juger au hailliage d'orle'ans, 
par une sentence dont il n'y a pas eu d7aypel. 

Je  trouve de la difficult6 dans cette ddcision, et je 
ne vois pas pourquoi le second mari n7auroit pas la 
moitid des hiens fdodaux, l'ddit n'ayant ddfendu autre 
chose, sinon que le second mari ffit donataire de plus 
que se trouveroit avoir un enfant. Je  ne vois pas pour- 
quoi on donne, en ce cas-ci, un droit d'ainesse a 
l'enfant, ce droit d'ainesse n'ayant lieu qu'entre en- 
fants cohdritiers, et non pas vis-a-vis d'un itranger, 
tel qu7est le second mari. 

Lorsqu'il n'y a pas d7enfant, quelle sera la part du 
second mari? Je  ne pense pas que ce soit tout: car, la 
femme auroit l i e n  pu & la vdritd, en ce cas, donner 
tout; mais elle ne l'a pas fait, puisqu'elle a donnd une 
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part, et qu'une part n'est pas tout. Dira-t-on que le 
second mari, en ce cas, ne doit avoir rien, parceque le 
mari donataire d'une part d'enfant se trouve etre do- 
nataire d'une part qni n'est pas in remm naturd, ne 
pouvant pas y avoir une part d'enfant? Ce raisonne- 
ment est un pur sophisme. La femme a voulu donuer 
une part: si elk a ajoutd d'enfant, c'est pour signifier 
que cette part ne pourroit excdder celle d'un enfant. 
Mais elle a voulu donner une part, qui sera la moi- 
tid, suivant la loi I 64, ff. de verb. signif, qui , dans I'es- 
pkce d'un legs d'une part des biens, dit: Si non fuerit 
portio adjecta, dimidia pars debetzir. 

ARTICLE V I I I .  

Du second chef de l'ddit des secondes noces. 

L'article second de l'e'dit des secondes noces est 
conyu en ces terines : [c Au regard des hiens B icelles 
(c veuves acquis par dons et libdralite's de lelxrs maris 
(c ddfunts, elles n'en pourront faire aucune part B 
(c leurs nouveaux maris; ains elles seront tenues les 
(c rdserver aux enfants communs d'entre elles et leurs 
(c maris, de la libdralitd desqaels iceux biens leur sont 
( I  avenus. Le semblable voulons &re garde' 6s liens 
c( qui sont Venus aux maris par dons et libdralite's de 
(1 leurs ddfuntes femmes, tellement qu'ils n'en pour- 
(c ront faire part 5 leurs secondes femmes , mais seront 

' 
(1 tenus les r6erver aux enfants qu'ils ont eus de leurs 
, cc premikres. U 

, 

Cette. disposition est tirde de la constitution de 
Constantin , qui est en la l& 3, cod. de sectlnclis nzlp- 
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part, et qu'une part n'est pas tout. Dira-t-on que le 
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Constantin , qui est en la l& 3, cod. de sectlnclis nzlp- 
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tiis, et de celle qui est en'la loi 5 ,  cod. dicto titulo, 
et qui a dtendu l'homme qui se marie, ce 'que la 
loi 3 n'avoit accordd cp'8 l'dgard de la femme ; ce q u i  
est encore confirmd par la novelle 98, tit. I Q ,  cap. 10. 

S. I. Quelles choses sont comprises en ce second chef de l'idit. . 
L'ddit porte : Les biens accptis par dons et libkralit&s. 

La loi 3 ,  d'ou l'ddit est tire', porte : Qtiicquid ex f a c d  
tatibus priorurn maritorum sponsaliunz jure, quicqtiict 
etiam nziptiartim solemnitate perceperint, aut qtiicquid 
mortis cazisd donationibus factis. 

I1 rdsulte des termes de la loi, que tout ce que la 
femme a acguis 8 titre lucratif cles biens de son pre- 
mier mari, doit &re rdservd aux enfants du premier 
mariage ; et con~me il paroit que l'e'dit a CtC fait sur le 
modkle des lois roiraaines snr cette matikre, il s'ensuit 
que,  par ces ternles dont l'ddit se sert , il ne faut pas 
seulement entendre ce qni a dte' dome! h une femine 
par des donations proprement dites de son premier 
nlari , mais .gdndralement tout ce qu'elle a eu de h i  2 
titre lucratif, en vertu de ses conventions matrimo- 
niales. De ces principes naitra la de'cision de diffdren- 
tes questions. 

Le prdciput que la femme a eu de son premier mari 
doit-il etre re'servd aux enfants du premier mariage? , 
L a  raison de douter est que le pre'ciput est plutbt une 
convention matrimoniale qu'un don. Cette'raison d6 
douter devient plus urande, lorsque le prdciput est r 6  

9 
ciproque ; car le m a n  ne l'ayant accord6 la femme , 

, dans le cas ou elle le survivroit, qu'en consdquence de 
ce que la femnle lui en accorderoit autant , dam !e cas 
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oh il la  survivroit , c'est plut8t un contrat ale'atoire 
qu'une lihe'ralite' et une donation. 

Ndanmoins, il faut dire qu'il doit &re re'serve' aux 
enfants du premier lit ; et la raison en est, qu'encore 
que ce ne  soit propyen~ent donation ni  lihe'ralite', 
ne'anmoins , conforme'ment aux principes que nons 
venom d'e'tablir , il suffit que le pre'ciput soit un  avan- 1 
tage, lucrtrm'nup~iale; il suffit que la femme l'ait B 
titre lucratif, qu'il ne lui ait rien cofitd, pour qu'il 
doive etre re'serve' aux enfants dn premier mariaee. 

Observez que le pre'ciput de Pa fernme qui accepte 
la communaute', se confonclant pour moitie' sur sa 
part, il n'y a que l'autre moitie' qu'elle prend sur la 
part de son  mari, qui soit un avantage, et qui doive 
etre re'servd aux enfants du premier mariage. Que si 
elle renonqoit B la communaute', le pre'ciput qui lui 
auroit e'te' accord6 , mCme en cas de renonciation , se- 
roit un avantage pour le total. 

I1 est aussi e'vident clue le pre'ciput du mar; se con- 
fond pour le total, lorsque les hdritiers de la femme 
renoncent. Le  mari, en ce cas , n'est point oblige' de 
rien re'server aux enfants de son premier mariage : s'ils 
acceptent, il doit en re'server la moitie'. 

Le  douaire d'une femme en proprie'tt! , qui n'exckde 
pas ndanmoins la valeur du douaire contumier , est-il 
sujet B la re'serve? L a  raison de douter est que le 
douaire coutumier &ant dG B la femme par le he 'd -  
fice de la loi, le prdfix qui est accordd pour en tenir 

- lieu, lorsqu'il n'exckde pas la valeur du coutun~ier, l 

est pluttit cense' l'acquittement d'une dette qu'une lib& 
ralitd. Aussi nous avons vu qu'i2 n'e'toit pas compris 
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I S dans la premibre partie de l'e'dit, et i p e  le douaire ac- 

corcle' 2 la seconde feinme, n'est pas regardd comme 
une donation qui lui soit faite , qui doive etre re'duite 
h la part d'enfants. Ne'anmoins il faut dire, dans cette 
seconde partie de l'e'dit, que le douaire qu'une femme 
a eu de son premier mari, doit &re rdserve' aux enfants 
du premier mariage; car il suffit qu'elle I'ait pris dans 
les biens de son premier mari, a titre lucratif, en ver- 
tu d'une convention matrimoniale. On  ne peut pas 
dire que,  tant qu'il tient lieu du coutumier, c'est exso- 
lutio debiti; car le douaire coutumier n'est pas une 
dette, puisqu'on peut y de'roger. 

L'indgalite' d'apport en la communautd'est un ve'ri- 
table avantage que celui des conjoints qui apporte le 
plns fait a celui qui apporte le moins. C'est pourquoi, 
si m a  premi&re feimme a apportd en communaute' 
avec moi zo,ooo livres, et que je n'en aie apportk que 
I 2,000, c'est un avantage qu'Llle me fait de la rnoitid 
des 8,000 livres excddantes. Je  serai donc oblige', si 
je me iemarie, de re'server 4,000 livres a mes enfants 

l 
1 de nion premier mariage. 

Les avantages que certaines couturnes accordent au  
survivant noble d'avoir les meubles, ne sont pas com- 
pris dans l'e'&t, le survivant ne les tenant d'aucune 
convention matrimoniale. A plus forte raison , ce que - 

I le survivant a eu de la succession de ses enfants n'est 
pas sujet 5 l'e'dit. 

I1 est vrai que le droit romain oblige la fen~me de 
conserver aux enfants cle son premier mariage ce 
qu'elle a eu de la succession de quelqu'un de ses en- 
fants; mais cela n'a pas e'te' adopt6 par notre droit 
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coutnmier; et meme, par le droit romain, cela n'avoit 
lieu qu'a l'e'gard de la femine, et non j. l'e'gard du 
mari. 

Pareillement, ce qui a e'te' donnC A une femme en 
faveur du mariage, mais par quelques parents de son 
mari, n'est pas compris dans l'e'dit. 

Cependant, si quelqu'un des parents du mar; con- 
stituoit un douaire sans retour, on pourroit peut-etre 
dire qu'il seroit compris dans l'e'dit, par la raison 
qu'un mariage ne se contractant pas re'gulihrement 
sans douaire, et le douaire e'tant une espkce de con- 
dition de mariage, le parent du mari qui l'a constitue' 
h Ia femme, peut &re censl l'avoir fait pour et au nom 
du mari; d'ou il suit que ce douaire pent etre consi- 
de'rl comme venant du mari. 

On ne pourroit pas dire la meme chose d'une do- 
nation; car, comme ce n'est pas une de'pendance du 
contrat de inariage que le mari fasse des donations A 
sa femme, rien n'oblige de supposer que le parent du 
mari, les a faites a la fernme, les lui ait faites pour 
et au nom du mari. 

P1 est Cvident que l'intdrkt civil qu'a une veuve 
pour l'assassinat de son premier inari, n'est pas com- 
pris dans l'ddit; car cet inte'ret civil ne provieat pas 
du mari, quoique ce soit a l'occasion du mari qu'il lui 

, soit adjug&. 
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S. 11. De l'effet clu seconcl chef cle 1'8dit. 

IJ'ddit ordonne deux choses B l'dgard des Biens dont 
il a dtti park au paragraphe prdcddent. 

r 0  Que la femme n'en puisse faire aucune part a 
son nouveau mari. On ne doit donc pas les compter 
parmi les hiens dont la fe~nme peut donner B son se- 
cond mari une part d'enfant. 

2' L'ddit ordonne qu7elle soit tenue de rdserver ces 
hiens aux enfants communs d'elle et du mari de la 
libe'ralitd duquel elle les a eus. 

L'ddit est diffdreat de la loi romaine. Celle-ci dd- 
pouilloitlafemme qui se remarioit, d&s Ifnstant de son 
second mariage, de lapropridtd de ces biens, et la trans- 
fdroit aux enfants du premier lit, en rdservant seule- 
nient l'usufruit B la m&re. L'ddit ne ddpouille pas la 
fernme qui se remarie de la propridtd de ces hiens; 
mais il lui ordonne de les rdserver B ses enfants du 
premier lit: c'est donc une espkce de fiddicommis 1 6  
gal dont elle est chargde euvers ses enfants. 

De lh il suit, I' que les enfants du premier lit ne 
peuvent disposer de ces hiens du vivant de leur m&re, 
ni les transmettre dans lcur succession, s'ils meurent 
want elle. 

2' Que s'ils venoient tous B mourir avant elle, ce 
fiddicommis le'gaI se trouvant dteint par leur mort, 
toutes les dispositions que la femme auroit faites de 
ces biens, et meme les donations qu'elle en auroit fai- 
tes B son second mari, seroient valables. 

3" Que lors de la mort de la m&re, qui est l'& 
chdailce de ce fiddicommis ldgal, les enfants du pre- 
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mier lit recueillent ces biens, comine &ant substitue's 
par la loi a leur profit; cl'ou il suit: 

I" Qu'il n7est pas ne'cessaire qu'ils soient he'ritiers 
pour les recueillir. 

2" Que les enfants du  second lit ne les partagent 
point avec eux. 

' 30 Qu7ils ne sont pas tenus, pour cela, Zune plus 
grande part des dettes de leur m&e. 

4" Que si les biens ne se trouvent pas en nature, ils 
doivent en prdlever le prix sur la succession de leur 
m&re, coninie en Ctant cre'anciers. 

5" Que dela ne leur est point impute' sur la kg;- 
time qui leur appartient dans les hiens de leur &re. 

6" Qu'a l'exemple de l'hypothkque qui a lieu pour 
les substitutions, ils ont une hypothkque sur les hiens 
de leur m&e, du  jour de son second mariage, jour 
auquel s7est contract6 le fide'icommis le'gal. 

7b Qu7i1s peuvent dvincer les tiers-acqne'reurs de ces 
biens, a inoins qu7ils ne fussent he'ritiers de leur m&re, 
q u i  les avoit vendus; car dtant, en cette qualitl d'h6 
ritiers, tenus de la garantie envers 17acqudreur, ils n'y 
seroient pas recevables, suivant la rkgle: Quem de 
eviction& tenet actio, ezim aqentem repellit exceptio. 

Ne pourroit-on pas dire que, suivant la nouvelle 
ordonnance des substitutions, ils y seroient receva- 
bles, en offiant, pour la portion dont ils sont he'ritiers, 
le prix qu'en a payd A leur m&re le tiers-acque'reur? 
J e  ne le pense pas; car, ce que la nouvelle orclonnance 
a e'tabli en faveur des substitutions testamentaires, 
Atant e'tabli par des sages vues a la ve'rite', mais con- 
tre la raison de droit, ne doit pas &re e'tendu & cette 
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substitution le'gale, suivant cette rkgle: Quod conlrci 
mt ione~n jziris iiztrodtictzrnz est, non est producen[itcnz 
ad coizsequentias. 

Mais si les enfants ne peuvent, en ce cas, e'vincer 
les tiers-acque'reurs, ils doivent avoir realyloi du prix 1 

qne leur m&re remaride, qui les a vendus, en a r e p .  
La donation n'obligeant pas la garantie, il s7en- 

siiit que les enfants, quoique he'ritiers de leur mbre, 
peuvent e'vincer les donataires de ces biens. 

Si la femme qui s'est remarie'e avoit alidnC ces 
l iens avant son second mariage, les enfants du pre- 
mier mariage n'en auroient pas moins le droit d'dvin- 
cer les acque'reurs; novelle 2 2 ,  chap. 26; car, la fernine 
n'a la propridtd des biens qui lui ont dte' d o n n 6  par  
son premier mari, qu'a la charge de la restitution a 
ses enfants, dans le cas ou elle se remarieroit. Cette 
condition est attachde par la loi B la donation qui lui 
en a dte' faite, et y est inhe'rente; et, par consequent, 
ces biens ne passent aux tiers-acqukreurs que sous cette 
condition. 

Par la novelle de Justinien, la m6re qui s'dtoit re- 
nzarie'e ne pouvoit avantager de ce qui lui venoit d'un 
premier mariage, m6me un  des enfants de ce ma- 
riage, au prcijudice des autres; ce qui est une cons& 
quence du principe qu7elle e'toit dCpouille'el de ces 

, biens. Le111.un pense que cela ne doit pas etre observe' 
parmi nous, parceque In m&re n7est pas dCpouillCe, 
mais simplement chargde d'une substitution Idgale au 
profit des enfmts de son premier n~ariage. Mais ne 
saffit-il pas que, par ce fide'icornn~is le'gal, la femme 
soit devenue ddbitrice de ccs biens envers scs enfalits, 
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pour qdeile ne puisse disposer de ces hiens au profit 
de  l'nn desdits enfants, au pre'judice des autres qui 
sont e'galement appele's au fide'icommis le'gal , comme 
eelui au profit de clui elle ell auroit disposd? I1 fau- 
droit, pour soutenir le sentiment de Lebrun, dire que 
l'e'dit a rendu ces enfants du premier lit crdanciers 
solidaires de ces hiens : Correos credendi quorum na- 
tetra est, ut solzitio unifncta c i  c~ter i s  liberet: mais cela 
ne se pent pas dire, parceque correi credendi non in- 
telliguntur, nisi hoc sit expressurn. 

Aussi Duplessis et Ricard sont d'avis contraire & 
Lebrun. 

Si le premier mari avoit clonne'ses biens 8. sa fernme, 
a la charge de les restituer & ceux de ses enfants cp'elle 
choisiroit, Duplessis pense cp'elle conserveroit ce 
choix en se remariant; car on peut dire que le mari 
ayant pourvu par lui-me^me, par un  ficle'icommis, 8. 
la conservation de ces biens pour ses enfailts, il n'y a 
pas lieu au fide'icommis Idgal cle l'e'dit: Provisio ho- 
minis derogat legis provisioni. 

kes he'ritaees donne's par un premier mari a la 
feivme qui s'est renlarie'e sont-ils propres paternels 
o u  maternels clans la personne des enfants du pre- 
mier lit qui les ont recueillis? Suivant nos principes, 
ces biens 'n'e'tant pas recueillis par les enfants du pre- 
mier lit, & titre d'he'ritiers de leur inkre, ni pour leur 
en tenir lieu dans sa succession, mais comine des biens 
de  leur pkre, qui, au moyen dn second mariage de 
leur mkre, se trouvent ne lui appartenir qu'8 la charge 
de  les leur restituer, il s'ensuit qu'iis ne sont pas pro- 
pres maternels, mais propres paternels. Els sont dona- 



SECTION 111, ARTICLE VIII. lg3 
. taires de leur p&re au second degrd, comme si leur , 

p&re eiit donnd ces biens a la charge de les leur resti- 
tuer. La loi supplde h ce que leur pbre a manqud de 
faire. 

C'est l'avis de Ricard et de Dumoulin. Duplessis et 
Lebrun soutiennent I'avis contraire, qu'ils .appuient 
de raisons qui ne mdritent pas de rdponse. 

S .  111. A quels enfants doivent &tre r6serv6s les biens donnb 
B leur mbe. 

C'est aux seuls enfants du mariage de celui qui a 
donnd les biens h sa fenlme qui s'est remaride, que 
les biens doivent &re rdservds. 

I1 n'est pas ndcessaire, pour les recueillir, qu'ils soient 
hdritiers de leur m&re, ainsi que nous l'avons ddja ob- 

.? servd : il n'est pas ndcessaire non plus qu'ils l'aient dtd - 

de leur p&re, car l'ddit ne leur rdserve ces biens qu'en 
qualitd d'enfants. 

Celui ndanmoiils qui auroit dtd justement exhdrddd 
, par son pbre n'y peut rien demander; car, si I'exhdrd 

dation le rend indigne de recueillir les biens de son 
p&re h titre de succession, elle le doit rendre, 2 plus 
forte. raison, indigne de les recueillir en vertu de 
l'ddi t. 

Celui qui est indigne, par rapport aux biens de son 
p&re, d'avoir part m6me au droit commun des suc- 
cessions, doit, a plus forte raison , &re rdputd indigne 
d'un bdildfice particulier de la loi. Tel est celui de 
I'ddit. 

Celui qui n'auroit pas Ctd exhdrddd par son p&re, 
Trait6 des Donations entre-vifs. I 3 
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tage de ces biens. Les nle^nles raisons sur lesquelles 
l'ddit est fondd se rencontrent B l'dgard des petits-en- 
fants, comme B 17dgard des enfants. La  Eemme qui se 
remarie est obligde envers eux aux m6mes devoirs 
d'amour. Les droits, les espe'rances des petits-enfants 
aux biens de leurs parents sont les m6mes que ceux 
des enfants propres : la femme doit donc 6tre dgale- 
ment tenue de les leur conserver. 

O n  demande si l'afnd des enfants doit avoir droit 
d'ainesse dans les biens donne's B la femme qui s'est 
remarie'e par son premier mari? I1 semble qu'il ne 
doit point y avoir de droit d'ainesse; car,le droit d'ai- 
nesse est dG a I'ahd en qualitd d'hdritier. Or, nous 
avons dit que ces biens appartenoient aux enfants, 
non en qualitd d7he'ritiers, rnais en leur seule qualitd 
d'enfants du premier lit. Ricard ne'anmoins de'cide 
que l'aine' doit avoir droit d'afnesse dans ces hiens. 
Son sentiment peut 6tre fondd sur une raison 8-peu- 
prhs semblable a celle alldgue'e sur le premier chef de 
l'ddit; savoir, que l'ddit ordonne que ces biens soient 
conserve's aux enfants du premier mariage, afin que 
les enfants qui souffrent un prdjudice du  mariage de 
leur mkre, qui ordinairement transporte son amour 
un nouveau n ~ a r i  et B de nouveaux enfants, ne souf- 
frent pas u n  autre prdjudice des donations que leur 
phre lui a faites; et comnle l'aine' souffriroit le plus de 
la donation, il doit avoir, B propomion, plus de part 
au be'ne'fice de 1'Cdit qui conserve-les biens de leur 

- m k e .  
\ 





SECTION 111, ARTICLE VIII. -'g7 
quent, cette prohibition qui en est l'effet cesse aussi. 
Cessante causd, cessat efectus. Cette ddEision me pa- 
roit porter sur un faux fondement. Le second mariage 
n'est pas, a proprement parler, la cause de la pohi-  
bition de disposer. Cette cause est le fid4commis ld- 
gal, inhdrent B la donation dans le cas du second ina- 
riage : ce second mariage est seulement la condition 
d'ou ddpend le fiddicommis ; et il suffit qu'il ait esistd, 
pour qu'il y ait lieu au fiddicommis le'gal , lors de la 
mort de la femme, qui est la secoimde condition d'ou 
il ddpend. Or,  la condition du convol en secondes 
noces n'a pas moins existd, quoique lc second mari 
soit mort sans enfants. Au reste, tous conviennent 
que,  lorsqu'il y a des eafants du second mariage, la 
prohibition dure. 

S. V. Si les enfants du premier lit sont exclus de prendre part 
dans les dons clu second mari. 

I1 y a des auteurs qui le disent ; mais leur sentiment 
est sans aucun fondement. 

ARTICLE IX. 

De l'extensi'on que les 'coutumes de Paris et d'OrlCans ont 
apportde B l'Cdit, h l'e'gard des conqu&ts du premier ma- 
riage. 

La comrnunautd que la femme qni se remarie a 
contractde avec sou premier mari n'dtant pas de sa 
nature un'titre lucratif, mais un contrat de com'merce 
oh chacun .apporte de son chte', il s'ensuit que les 
1,iens de c'ette colnrnunnut'd ne'sont pas compris en In 
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seconde disposition de l'ddit, et que la femme peut en , 

disposer, et m8nie les donner, ainsi que ses autres 
biens , jusqu'h concurrence d'une portion d'enfant , B 
son second mari. 

Les coutumes de Paris et d70rldans, par nne dis- 
position qui leur est particulidre , ont donnd une ex- 
tension h l'e'dit , en ddfendant B la femme qui se re- 
marie d'avantager , en aucune manidre, des conqubts 
d'une pre'ce'dente conimunautd, son second et autres 
subsdquents maris, et m8me d'en disposer envers toutes 
autres personnes, au prdjudice des portions que les 
enfants des prdce'dents lits pourroient amander d'elle 
dans lesdies conqubts. 

l 

I g8  TRAIT^ DES DONATIONS ENTRE-VIFS , 
seconde disposition de l'ddit, et que la femme peut en , 

disposer, et m8nie les donner, ainsi que ses autres 
biens , jusqu'h concurrence d'une portion d'enfant , B 
son second mari. 

Les coutumes de Paris et d70rldans, par nne dis- 
position qui leur est particulidre , ont donnd une ex- 
tension h l'e'dit , en ddfendant B la femme qui se re- 
marie d'avantager , en aucune manidre, des conqubts 
d'une pre'ce'dente conimunautd, son second et autres 

X .  . q. .. 

On a agitd 1a question si le terme de conqubts , dans 
les coutumes de Paris et d'orlkans, comprenoit les 
biens, tant mobiliers qu'immobiliers de la prernibre 
communautd ; ou s'ils devoient &re restreints aux im- 
meubles? On peut dire d'un c&, qu'encore que le 
terme de conqu8ts soit un terme ge'ndrique, capable 
de signifier tout ce qui a dtd acquis durant la commu- 
name', soit meuble, soit immeuble, ndanmoins, dam 
I'usage de parler , on l'entend plut6t des immeubles 
qne des meubles. D'ailleurs, la difficult6 qu'il peut y 
avoir B distinguer le mobillier acquis durant la pre- 
miere communau~d, ci'avec celui acquis avant et de- 
puis, et le peu d'attention que nos lois ont coutume 
d'avoir pour les rneubles, sont des raisons qui portent 
h croire yue nos coutumes n'ont entendu parler que 
des imnieubles clans cette disposition. Ces raisons sont 



SECTION 111, ARTICLE 1X. 199 
fortes, et on rapporte u n  arr&t de r653, qui a jugd 
en conformitd : mais depuis, il a dtd jugd par un  cd- 
lCbre arr&t du 4 mai I 697 et un autre de I 698, ap- 
pele l'arr&t de Garanger, et qui ont fix6 sur ce point , 
la  jurisprudence, qne la coutume de Paris compre- 
noit dam sa disposition, sous le terme de  conqu&ts, 

- ' 

tousles biens acquis durant la  premihre communautd, . 
tant les rnenbles que les immeubles. Ces arr6ts sont 
fondds sur ce que le terme de conqu&ts renfermoit 
taut les meubles que les immeuhles, et ne doit pas 
&re restreint aux seuls immeubles. La preuve en est 
que,  clans d'autres articles de la coutume, les im- 
meubles acquis   end ant une communautd ne sont pas 
appelds simplement conqo6ts , mais conquets im- 
meubles. Ajoutez B c d a  que la coutume de Paris, 
dans sa premihre disposition, lorsqu'elle dit., que 
femme qui se remarie ne peut avantager son seconcl 
mari de ses propres et acqzie"ts, plus que 17un de ses 
enfants, ayant renfermd sous ce terme , acque"ts, tous 
les biens qui ne sont pas propres, soit meubles, soit 
immeubles, elle a fort bien pu aussi comprendre, 
sous le terme de conque"ts8, les meubles acquis pen- 
dant la communautd, ainsi que les immeubles. En- 
fin, la  vue de la coutume ayant dtd d'enlpihher que 
les gains d'une premi6re comrnunautd fussent trans- 
fdrds au second mari, les meubles se trouvent dgale- 
ment renfermds, comme les immeubles, dans la vue 
qu'a eue la loi, et sur laquelle cette disposition gst 
fondde. 

C'est uue aume question, si ce que la femme a ap- 
port6 en coillmunautd, pour la part qu7elle y a ,  est 
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'sujet cette disposition? On peut dire pour la nlgative 
qu'il y a grande diffdrence entre ce que la femme a ap- 
yortl elle-me^me en communautl, et ce qui a It$ ac- 
quis durant la communautd, ce qui a &l acquis pen- 
dant la communauel ayant Ctl acquis B la femme par 
les travaux du mari. Que si la femme ne tient pas - 
proprement de son premier mari la part qu'elle y a ,  
puisqu'elle l'a de son chef, au moins elle lui en est en 
quelque faqon redevable. C'est pourquoi ces liens 
ayant quelque affinitl avec ceux conlpris dans le se- 
cond chef de l'ddit, la coutume y a dtendu une partie 
de la disposition de ce second chef de I'ddit, en dd- 
fendant a la femme d'en avantager son second mari, 
n'ayant pas paru dquitable que les travaux du premier 
mari servissent a enrichir le second. Or,  ces raisons 
ne se rencontrent pas 3 l'lgard des biens que la 
femme a mis e l le-mhe dans 'sa premihre commu- 
nautl; d'ou il semble qn'on doit conclure qu'ils ne 
sont pas compris dans la disposition de la couturne. 

Ndanmoins Berroyer et Lanrihre , dans leurs notes 
sur Duplessis, disent qne c'est un des points dtablis 
par l'arr$t de Garanger, ci-dessns citd, que la femme 
ne peut avantager son second mari, m&me des choses 
qu'elle avoit mises elle-m&me dans la communautd. La 
raison sur laquelle est fondd cet arre^t est, que le terme 
de conqu&ts fait avec ses prlcddents maris est un terme 
gdndral, qui comprend tout ce qui a fait partie de la 
communautd, tant ce qui a e'td apportd par les con- 
joints, que  tout ce qui a dte' acquis depuis ; que l'in- 
tentioa des contractants, dans l'apport qu'ils font a la 
communautl, est que les choses que l'un des conjoints 
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y apporte sortissent la m6me nature, et soient sus- 
ceptible~ du mkme droit que les autres conqukts dam 
tout ce qui concerne l'intCr6t de l'autre conjoint et 
.de ses enfants. 

S .  11. De la diFF6rence que la coutume d'orlkans met entre le 
second mari et les hangers ,  touchant la dCFense qu'elle 
h i t  la Femme qui se remarie de disposer des conqubts. 

La  coutnme d'OrlCans met cette tliffdrence entre 
le second mari et les Ctrangers, quYeIle ddfend abso- 
lnment B la femme qui se remarie d'avantager son se- 
cond mari, en aucune m a n h e ,  des conqukts de sa 
premikre communaute'; au lieu qn'elle ne lui ddfend 
de disposer, soit a titre de donation, soit B titre on& 
reux envers des Ctrangers, que des portions des con- 
qukts que ses enfants du premier lit auroient pu avoir 
en sa succession, si elle n'en e6t pas dispose'. 

La donation faite au second mari d'un conqu6t est 
donc n d l e  pour le total; et le second n ~ a r i  ne  peuf 
retenir, dans le conquih qui lui a Ctd donnd, les por- 
tions qu'y auroient les enfants du second lit,  s'il ne 
lui efit pas Ctd donnd, en disant que la donation qui 
lui en a e'td faite , n'dtant nulle qu'en faveur des enfants 
du premier lit, elle ne doit &re nulle que pour leur 
portion; car s'il pouvoit dire cela, il ne se trouveroit 
aucune diffdrence entre lui et les Ctrangers. Cepen- 
dant il y en doit avoir une,  la coutume l'ayant Cvi- 
den~ment exprime'e en ces termes : (( Quant aux con- 

q d t s ,  elle n'en peut aucunement avantager son 
second mari. Toutefois peut disposer d'iceux a autres 
persoimes , sans que cette disposition puisse pr(judi- 





SECTION 111, ARTlCLE IX. 203 
mier chef de l'ddit, il n'est pas ndcessaire que les en- 
fants soient hdritiers de l w r  m&re, qui a fait la dona- 
tion A son second mari, p'our avoir part aux biens 
retranchds; il n'est pas pareillement ndcessaire qu'ils 
le soient pour partager les conqukts donnds au se- 
cond mari; car, la femme s'en dtant ddpouillde par la 
donation qu'elle en a faite a son second mari, et qui, 
vis-a-vis d'elle, est valable, et n7est nulle qu'au res- 
pect de ses enfants, ces conqukts ne se trouvent plus 
clans sa succession, et ne peuvent, par consdquent, 
appartenir a ses enfants A titre de succession, mais 
seulement par le bdndfice de la loi qui leur donne 
une action rdvocatoire de la donation. 

On peut faire encore d'autres questions seinblables 
a celles que nous avons faites touchant le premier 
chef de l'ddit, et qui se ddcident par le m h e  principe. 

I1 n'en est pas de m6me des autres personnes, 
comme du second mari. Les donations et les ventes 
que la fcmme qui s'est remaride a faites a d'autres per- 
sonnes , ne sont, comme nons 17avons ddja dit, rdvo- 
cables que pour les portions des enfants du premier 
lit, et elles tiennent pour le surplus. Ceux du second 
ne participent point a l'action rdvocatoire, qui n7est 
accorde'e h ceux du premier que pour leurs portions, 

I1 faut m h e  que les enfants du premier lit, aux- 
I quels cette action rdvocatoire est accordde , renoncent 

, h  1a succession de leur m&re, pour qu7ils puissent rd- 
,pdter leurs portions des conqu&ts vendus; car, s'ils sont 
hdritiers, ils succddent a I'oldigation de garantie, et 

l cette obligation exclut leur action. 
Que si c'est h titre de donation que lam6re a dis- 
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qu7elle s'explique il.semble qu7elle confo 

205 

iecond 
mari avec les autres personnes; car, sans faire aucune 
distinction des personnes, elle s'exprime ainsi : c( Et 
c( q,uant aux conque"rsfairs avec ses prdckdents maris, 
c( n'en peut disposer au prdjudice des portions dont 
cc les enfants du premier mariage pourroient aman- 
U der. ,) 

S .  111. En quoi diffhrent les dispositions des coutumes de 
Paris et d'OrlCans, touchant lcs c o n q u h ,  et le second 
chef de lYCdit, touchant les choses donne'es par le premier 
mari. 

La principale diffdrence d'oh naissent toutes les 
autres est, que le second chef de I'ddit ordonne a la 
femmk qui se remarie de conserver aux enfants du 
prdce'dent mariage, a I'exclusion de tous autres, ce 
qui lui a dtd Jonne' par l e w  p&re; au lieu que les cou- 
tumes de Paris et d'orldans n'ordonnent pas B la femme 
qui se remarie de conserver les conquets qu'elle a 
d'un prdcddent mariage; mais elles lui ddfendent seu- 
lement cl'en avantager son second mari, et mtme d'en 
disposer en faveur de quelque personne que ce soit, 
au prdjudice des parts que les enfants du premier ma- 
riage pourroient prdtendre en sa succession dans les- 
dits conqutts, si elle n'en e6t disposd. 

La  raison d e  diffdrence est, que les biens qui ont 
dtd donne's a la femme par son mari peuvent etre con- 
siddre's comme des biens de son premier mari, qu'il 
n'a donnds B sa femnie, qn'8 lacharge de les restituer 
B sa mort B ses enfants, dans le cas oh elle se seroit re- 

I maride. L'ddit supplde B la donation qui en a CtC faite, 
1 
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la fenlme qui s'est remaride est morte sans en avoir 
disposd ; et ils se partageat comme liens de sa succes- 
sion entre tolls ses enfants, tant du premier. que du 
second lit, qui ne peuvent, en ce cas, y prendre part 
qu7en qualitd d'hdritiers de leur mke .  

S E C O N D E  D I F F ~ R E N C E .  

C'est que, selon les coutunles de Paris et d'orle'ans, 
lorsque la femme a dispose' des conque^ts, il n'y a lieu 

- 

A l'action rdvocatoire que pour les portions des enfants 
du premier lit, et la disposition vaut pour le surplus; 
an lieu que, par le second chef de l'ddit, la disposition 

t yue la femme qui s'est remaride a faite des choses B 
elle donne'es par son premier mari est infirmde pour le 
total par les enfants du premier lit. 

11 n'y a que les alidnations faires durant le second 
mariage qui puissent recevoir atteinte pour les por- 
tions des enfants du premier lit. Celles faites aupara- 
vant n7en peuvent recevoir aucune, B nioins qu'on ne 
justifie qu7elles eussent e'td faites en fraude, et dans le 
dessein d'en faire passer le prix au second niari, que 
la femme e'toit sur le point d'dpouser. Pareillement, 
celles faites depuis la dissolution du second mariage 
ne peuvent recevoir aucune atteinte : nos couturnes le 
de'cident en termes forniels. Au contraire, par le se- 
cond chef de 17ddit, les enfants du premier lit peuvent 
revendiquer contre les tiers-acqudreurs les choses don- 
ndes par leur pbre & leur mbre qui s'est remaride, en 
quelyue temps que ce soit qu7elle en ait dispose', soit 



avant, soit depuis son second mariage. La  raison de 
diffdrence est qne, dans le cas dn second chef de Ye'- 
dit, c7est le second mariage qui donne lieu a la substi- 

' tution ldgale des biens donnds a la femme qui s'est 
r e m a d e ,  par son premier mari, et non pas les alid- 
nations que la fenline en fait, puisque, quand m&ne 
elle ne les auroit pas alidnds, la substitution ne laisse- 
roit pas d'avoir lieu au profit des enfants du premier 
mariage, comme nons l'avons vu ci-dessus; au lieu 
qu'a l'dgard des conquGts, la coutume n'ayaut fait autre 
chose que d'interdire a la feinme qui s7est remaride 
d'alidner les conqu6ts de son premier mariage, au prd- 
judice des portions des enfants du premier lit, la snb- 
stitution le'gale de ces conqu&ts, au profit desdits en- 
fants, ne peut naPtre que de 17alie'nation m6me qui en 
est faite contre la ddfense de la loi. I1 n'y a que celles 
faites durant le second mariage qui soient faites contre 
la ddfense de  la loi: il n'y a donc que celles-18 qui 
puissent donner lieu h la substitution ldgale des con- 
q u h  au profit des enfants. 

Q U A T R I B M E  D I F F ~ ~ R E N C E .  

L e .  biens que les enfants recueillent, en vertu de la 
substitution ldgale du second chef de l'ddit, leur sont, 
comme nous l'avons ddcidd en l'article prdce'dent, 
propres paternels, comme Ctant censds n'avoir dte' 
donnds a leur mkre qu'8 la cLarge de les leur rendre. 
Au contraire les conque^ts, dans 1e cas de nos cou- 
tumes, leur sont propres maternels par les raisons 
rapporte'es au commencement de ce paragraphe. 
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Q ~ ~ a n d  les dispositions des coutumes de Paris et d'Orlkans 
cessent-elles d'avoir lieu, et si elles s'dtendent h I'hornrne 
q ~ ~ i  se remarie. 

Les dispositions des coutnmes, touchant la ddfense 
cpi est faite a la femme qui se renlarie cle disposer des 
conqu6ts au prdjudice des portions des enfants du 
premier lit ,  cessent par la dissolution du second ma- 
riage. Nos coutumes ddclarent formellemene qu'elle 
recouvre la facultd d'en disposer B son grd. 

L a  disposition de ces coutumes cesse encore plus 
par le prdcldcbs des enfants du premier mariage avant 
lenr mbre. 

Quant h la question, si la disposition de ces cou- 
tumes devoit s'dtendre a I'homme qui se remarie, elle 
a fait difficult6 autrefois. Pl'usieurs pensoient qu'elle 
ne devoit pas s'y dtendre, la m h e  raison ne militant 
pas pour l'homme colnme pour la fen~me. L'homme 
ayant la part principale a l'administration des affaires 
de la communaute', et en dtant meme le seul admi- 
nistrateur, c'est B ses soins, A ses travaux, que la fernme 
est redevable des acquisitions qu'elle a faites avec lui ; 
ce qui l'oblige plus particulibrenient B conserver aux 
enfants qu'elle a eus avec lui les ,portions qu'ils doi- 
vent amander dam ces conque^ts ; et c'est pent-etre ce 
qui a servi de motifs aux dispositions de nos coutumes. 
Or, cette raison dtant particulikre h la  femme, il pa- 
roissoit s'ensuivre que la disposition de ces coutumes 
ne devoit pas &ere dtenclue a l'homme. Cependant , par 
l'arret de 1697, que nous avons ddja cite', et qui a fixd 

Trait6 des Dona!ioizs enfre-~$9. 14 
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la jurisprudence, il a e'td jug6 que l'homme qui se re- 
niarie ne pouvoit pas avantager sa seconde femme des 
conqu6ts de sa premikre coli?munautd : et, en ce point, 
la dispositipn de ces coutunies adte' &endue h l'homme. 
Elle ne Vest pas ndanmoins en tout point; car il paroft, 
par l ' a d t  de Sourdeval, que toutes sortes de dispo- 
sitions faites 2 d'autres personnes qu'h une seconde 
femme, ne sont pas interdites & l'homme qui s'est re- 
marid, conme eIIes le sont & la femme. 

FIN DU TRAIT* DES DONATIONS EnTRE-VIFS. 
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ET DES CNOSES. 

PREMIERE PARRTIE. 

DES PERSONNES. 

TITRE PREMIER. 

Division cles personnes en eccl&sinstiques, e n  nobles, g e m  du fiers- 
i tat ,  et sefs.  

SECTION P R E M I ~ R E .  

' Des ecc16siastiques7 et de leurs privilkges. 

LES eccle'siastiques composent le premier osdre du  
royaume. 11s sont distingue's des autres ~ u j e t s , ~ a r  plu- 
sieurs privilCges que nos rois leur ont accorde's. 

Les avantaees dont ils jouissent sont, ou des hon- 
neurs, ou des droits utiles. 

Nous ne parlerons pas ici des droits utiles qui leur 
ont &C accorde's , parceque nous n'avons maintenant 
pour objet que de traiter des personnes. 

1 





chausse'es , ni  ge'ne'raleinent pour aucuns octrois , 
subventions ou autres emprunts de communautds; 
(Me'm., part. 4, ch. 23,) ce cpi est fond6 snr les or- 
donnances de r 568, I 57 I ,  I 572 et  I 574. Ne'annloins 
cette esen~ption ne doit pas s7e'tendre aus  cas de nd- 
cessite's puhliques, suivant l'arr6t solennel de la cour 
des aides de 1596, rendu en a d ,  qui ddclare les 
eccle'siastiques contril~uables aux ndcessitds puhliques , 
telles que la fortification et la cl8ture des villes, conlme 
aussi aux frais qui se font pour honorer les premikres 
entre'es d& rois et reines de ce royaurne. Ils doivent 
aussi, dans les temps de m&re et de disette, contri- 
buer aux aum6nes puldiques pour la nourriture des 
pauvres. 

L'assemblde, pour faire la taxe, doit m6me se faire 
en pre'sence de l'dv&que, qui cloit y pre'sider, ou son 
grand-vicaire en son absence. S7il n'y a pas d'dv6que, 
ce doit 6tre 17eccl&iastique le plus qualifid; ce qui doit 
m6me s'observer dans les villes ou il y a parlement, et 
oh il n'y a pas d'e'v6che'. 

2" Les eccle'siastiques sont exempts des tailles per- 
sonnelles pour leurs biens eccldsiastiques, pour leur 
titre cldrical, et pour ce qui leur Cclioit par succession, 
en ligne directe seulement, pour leur part hdre'ditaire, 
aussi bien que pour les revenus des be'ndfices et des di- 
mes qu'ils font valoir p a r l e ~ l s  mains, ou qu'ils tiennent 
hferme : mais ces privilkges, clit M. Fleury, ont revu de 
grandes atteintes dans les clerniers temps. E n  la plupart 
des lieux , les eccle'siastiques sont comprisala taille pour 
les biens qu'ils font valoir ; les intendants les taxent d'of- 
fice pour les dimes qu'ils tiennent k ferme, et les hahi- 
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tants Zes imposent sous le nom de faisant valoir leurs 
dilrnes.~~eseccld~iasti~uesnesont plus exempts quepour 
une des fermes de leur bdndfice; du reste, ils peuvent 
faire valoir leurs terres par leurs mains, jusqu'a con- 
currence de quatre charrues, pourvu qu'elles soient 
situdes dans la meme paroisse. S'ils en font valoir 
davantage, ou s'ils en prennent B. ferme , ils sont su- 
jets a la taille. Cependant les curds peuveut prendre 
a ferme les dPmes de leilr paroisse sans qu'bn puisse 
les imposer a la taille. 

3' Les biens appartenants i l'gglise sont francs 
comme les biens nobles. Les eccldsiastiques peuvent 
possdder des biens nobles sans etre sujets aux droits 
de franc-fief : la plupart des coutumes les exemptent 
m8me des corve'es rdelles; et dam celles oh ils n'en 
sont pas exempts, ils ne sont pas oblige's de les rem- 
plir par eux-memes; il suffit qu'ils les fassent faire 
par dhitres. 11s ne sont pas non plus assujettis aux 
banalitds de moulin, de four et de pressoir. 

4' Dam les pays oh l'imp8t du sel a lieu, les eccld- 
siastiques en sont exempts, comme de la visite de leur 
maison pour recherche de faux sel : ils sont encore 
exempts du droit d'aides pour les vins cle leur mu, 
soit btine'fice ou patrimoine, ou provenant de leur 
titre cldrical. 11s ne sont pas sujets au droit de ving- 
ti&me, s'ils le vendent en gros, ni au huitikme ni 
quatribme, s'ils le vendent en ddtail. ArrGt de la 
cour des aides, du 4 aoGt I 632 ; ordonname de I 6 I 6. 
I1 en est de m6me du vin qui provient de leur dime, . 
ou des pressoi~s banaux dont la banalitd est dtablie 
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avant 1650. Le vin donnd aux curds ou aux vicaires 
pour leur portion, est rdputd vin de leur cru. 

5" Par un privilkge particulier, on a accordd aux 
eccle'siastiques, B cause des troubles qui ont agitd le 
royaume, la dispense de repre'senter leurs titres, pour 

\ 
constater les droits qu'ils pre'tendent; il suffit qu'ils 
aient des actes de possession qui puissent y supple'er. 

Pour ce qui est des exemptions personnelles des 
eccldsiastiques , elles consistent : 

I" En celle de la juridiction. Les eccle'siastiques 
ont obtenu de nos rois le privilkge de youvoir deman- 
der leur renvoi dans leurs causes pures personnelles, 
oh ils sont de'fendeurs, devant les juges d'dglise ; et les . 

juges d'e'glise peuvent aussi les revendiquer, lorsqu'ils 
n'ont pas demand6 le renvoi. 

I1 faut ne'anmoins observer que le juge eccle'siasti- 
que seroit incompe'tent, s'il e'toit question d'une cause 
pure personnelle , qui emportgt ddrogation au privi- 
lkge eccle'siastique : v.  g., si un ecclbiastique avoit 
accektd une tutkle dont il seroit comptable au  juge 
laic, ou s'il avoit fait quelques actes de commerce ; 
auquel cas il seroit justicial~le des consuls ou autres 
juges laics. 

Mais cette permission de demander son renvoi de- 
vant le juge eccldsiastique nkst accordde qu'a ceux 
qui sont dam les ordres sacre's , c'est-&-dire au moins 
sous-diacres, et aux religieux profhs. 

Ils ont aussi le meme privilkge dans les mati6res 
criminelles; et s'il s'agit du ddlit commun, le juge l 

eccldsiastique en connoit seul : si, au contraire, il . 
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s'agit d'un cas privildgid, la procddure doit &re ins- 
truite conjointenlent par le juge d'dglise et par le 
juge lai'c. 

Les eccldsiastiques peuvent aussi, en tout dtat de 
cause, demander A etre jagds, toute la grande cham- 
bre du parlement ou la procddure est pendante as- 
semblde. Ordonn. de J 670, tit. i , art. 21. . 

2' Les ecclbiastiques sont exempts des charges 
municipales et des charges de tutkles et curatelles, a 
moins qu'ils ne les acceptent volontairement. 

3' 11s sont exempts de la contrainte par corps, 
portde par I'ordonnance de Moulins, pour clettes ci- 
viles, mbme pour les ddpens auxquels ils seroient 
condamnds. I1 faut cependant excepter le cas auquel 
ils auroient contract4 des obligations qui les aursient 
fait ddroger B leurs privilCges. 

L'ordoanance de I 667 y~orte, que les meubles des 
eccldsiastiques, destinds au  service divin on a leur 
usage, meme leurs livres, jusques a concurrence de 
r 50 h., ne peuvent etre saisis n i  exdcutds par leurs 
crdanciers; et ceux-ci doivent leur laisser une certaine 
portion ded fruits de leur bdndfice pobr leur subsis- 
tance. Le titre cldrical ne pent pas non plus &re saki 
n i  cldcrdtd : c'est pour cela qu7il doit 8tre pul~lid au  
prbne des paroisses, afin que ceux qni y ont intdrst 
puissent former opposition l'dtahlissemeu t de ce titre. 

40 11s sout dispensds du service militaire qui se de- 
voit autrefois 2 cause des fiefs, et n'a plus lieu p'& la 
convocation de l'arrikre-ban. 11s ne sont pas n d m e  
obligds h fournir d7autres personnes pour servir a leur 
place, n i  a payer aucunes taxes pour cet effet. 11s 



sont aussi exempts de p e t  et de garcle. Blois, arti- 
cles 55 et 56.11s sont encore exempts des logements 
de gens de gucrre. I1 est de'fendu aux gem de guerre, 
sous peine de la vie, de loger dans les maisons pres- 
byte'rales ou autres affecte'es aux lxhe'fices, ou dans 
les maisons cl'habitatiou des eccle'siastiques; et aux 
rnaires et e'chevins de ville, et aux fourriers des logis, 
de donuer des billets pour y faire loger, ou d'impo- 
ser sur les eccldsiastiques aucunes taxes, pour raison 
de logement , ustensiles , ou fournitures telles qu'elles 
soient. 

Tous les clercs, comme nous l'avons dit , ne jouis- 
sent pas des privilkges accord& aux eccle'siastiques. P1 
faut qu'ils soient constituds dam les ordres sacre's, ou 
au n~oins  clercs xonsure's et  pourvus de quelcpes b 6  
ne'lices. Ceux mkme qui ne sont pas connus comme 
ecclCsiastiques , quoicp'ils le soient en effet , soit qu'ils 
soient travestis, vagabonds ou autrement, ne jouissent 
pasde ces privilkges. 

SECTION 11. 

De la noblesse et de ses privilkges , comment elle se perd , de 
quelle manikre elle se recouvre, et des usurpateurs de no- 
blesse. 

La noblesse couside'rde comme le second ordre de 
l'e'tat comprend tous les nobles du royaume: mais si 
on la consid&re comnie une qnalite' distinctive de plu- 
sieurs personnes, elle peut se de'finir un  titre d'hon- 
neur, qui doline A ceux qui en sont rev&tus plusieurs 
privilkges et exemptions. 
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O n  distingue cieux sortes de noblesse : celle cle race, 

et celle de concession. 
I 

A R T I C L E  PREMIER.  

De la noblesse de race. 

La noblesse de race est celle dont on ne conno?t 
pas l'origine, ou, comme le dit Loiseau, dont on ne 
peut coter le commencement. Les actes de posses- 
sion suffisent pour la prouver. Suivant le rkglement 
des tailles de ~ G o o ,  la possession du phre et de 17ai'eul 
est regardde comme suffisante. La ddclaration de I 664, 
exigeoit que I'on rapportat des preuves de cette pos- 
session depuis 15 50. Cependant aujourd'hui il sufi<t de 
rapporter des extraits baptistaires, des contrats de ma- 

riage, des partages et autres actes de familles, dont 
les dates remontent au-del8 de cent ans, et qui justi- 
fient que, depuis ce temps, les ancktres ont ve'cu no- 
b len~ent ,  et ont dtd qualifids comme tels. Si ndan- 
moins il y avoit preuve contre celui qui avance cette 
possession de cent ans, qu'il a en avant ce temps des 
ancbtres roturiers, il ne seroit pas noble. La  noblesse 
est imprescriptible; et ce qui est imprescriptible ne, 
peut s7acqudrir que par les voies de droit. La  raison de ' 
ce que la noblesse n'est pas sujette & la prescription 
est que ses effets sont de clonner B ceux qui en sont 
ddcords l'exemption de plusieurs charges, et, en cela, 
elle est contraire B l'inte'rbt primitif de 17Ctat, qui de- 
tnande que tous les inen~bres en supportent dgale- 
ment les charges. Si donc quelques personnes sont 
exemptes de ces charges, ce ne peut.ktre que par pri- 
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vilkge : or, tout privilkge demande une concession ex- 
presse, et ne peut jamais s'acqudrir par prescription. 

La preuve de la possession imme'moriale de la no- 
blesse doit renfermer, de la part de celui qui annonce 
cette possession, deux choses: savoir, la filiation, et la 
possession de ses anc6tres. 

I" Sa filiation: en efkt ,  ce sesoit en vain qu'il prd- 
tendroit que ses ancktres ont e'td nobles, s'il ne prouvoit . 
pas qu'il descend d'eux en ligne directe; et il soutien- 
droit inutilement qu'il a r e p  d'eux la noblesse, s'il 
ne fait voir que c'est d'eux qu'il a r e p  la  naissance. 
Si, lorsqu'on dispute B un fils de famille la succession 
de son p&re a laquelle il est appele'par la voie unanime 
de la nature et de la loi, la premihre chose qu'il 
Joive faire est de prouver la filiation, c'est-&-dire 
qu'il est ve'ritahlement fils de celui dont on 4ui con- 
teste la succession, k comhien plus forte raison ceGi ' 

qui se prdtend noble de naissance, doit-il moiltrer saA 
descendance de race en race de ceux qu'L1 pre'tend lui 

1 avoir transmis sa noblesse, qui n'est pas une qualitd 
l 
1 introduite par le droit civil en faveur des citoyens, mais 

l un privilkge dont il ne ddcore qu'un certain nombre 
I de personnes? 

1 2O La preuve de la  noblesse de race doit ddn~ontrer 
la possession des ancetres, qui ont toujours pris la 

I 
qualitd de chevalier, d'e'cuyer, m6me de noble, qui est 
la qualification ordinaire des gentilshoinmes en Nor- 
mandie et dans les pays de droit e'crit. 

Dans quelques unes des provinces de clroit e'crit, 
comme le Eyonnois, le Forez et le Beaujollois, les of- 
ficiers de justice, les avocats et mddecins prennent 1s 
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enfants incorpore's 2 la nation des Francs. C'e'toit une 
espkce d'anol~lisseiuent. 11 y a lieu de pre'sunzer qu'8 
cette distinction des Francs et cles Romains succe'da 
celle des nobles et des roturiers; clue les nobles frlrenr. 
ceux qui descendoient cles Francs, et se trouvoient en 
possession de leurs privilkges, et que,les roturiers, au 
contraire, furent ceux qui descendoient des Romains, 
ou p i  avoient Cte' re'duits B leur condition. O n  se 
convaincra, de plus en plus de la ve'rite' cle cette ori- 
gine, si on considhre que les privilkges dotit jouit la 
i~oblesse sont presque tous ceux dont les Francs e'toient 
en possession. 

ARTICLE 11. 

De la noblesse de concession. 

La  noblesse cle concession est , celle qui est ac- 
corde'e par le roi. Lui seul peut la donner. Ees con- 
cessions qu'il en fait sont ou ge'ne'rales, ou particu- 
likres. 

Les concessions ge'ne'rales sont celles qui ont lieu en 
faveur de tous les clescendants mlles, de tous cenx qui 
ont e'te' pourvus de certains offices auxquels elle est 
attache'e. L a  noblesse est attache'e a quelques uns de 
ces offices au premier degre': il suffit que le phre les 
ait posse'de's pour que le fils soit noble. Tels sont les 
offices de la couronne, ceux cies cours souveraines, 
ceux de secre'taires d u  roi, soit du grand, soit du petit 
collCge, et quelques autres. 11 y a ,  au eontraire, des 
offices, tels clue ceux des trdsoriers de France, aux- 
quels la noblesse n'est attache'e qu'au second deer&; il 
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faut que le phre et l'aieul aient dtd pourvus cle ces of- 
fices pour que le fils soit nol~le. 

Mais pour que celui qui est pourvu d'un office au- 
quel la  noblesse est attachle, puisse l'acque'rir et la 
transmettre h ses descendants, il faut qu7il ait possddl 
l'office pendant vingt ans, ou qu'il en soit mort re- 
v & ~ ;  ce qui a lieu, soit pour les offices auxquels l a  - 

noLlesse a e'td attachde au  premier degrd, soit pour 
ceux auxquels elle n'est acquise qu7au second; et, dam 
ce second, il faut que le phre ou l'ai'eul aient chacun 
posse'de' l'office pendant vingt ans, ou en soit mort 

t 
revetu. 

O n  demande de quel temps,ces vingt ans commen- 
cent a courir? si c7est du jour cles provisions, ou du 
jour de l'installation? O n  ne peut faire courir les vingt 
ans clu jour des provisions, si 170n considdre que la 
noblesse u7est pas tant attachde i la proprie'te' de l'of- 
fice qu'li l'exercice; car, les provisions ne font que 
donner u n  droit a l'office; et elles ne confdrent pas la 
qualitl d70fficier. Ce n7est donc pas lvidemn~ent du . 

jour des provisions clue doivent courir les vingt ans. 
Mais peut-on meme les faire courir du jour de la re'- 
ception? ou ne doivent-ils pas plut8t commencer & n7& 
tre compt6 que du jour de l'installation ? A la  vdrird 
on acquiert le caractdre d'officier par la rlception; 
mais on n7entre dans l'exercice de l'office que par 
l'installation 1 et si la noblesse est attachde B l'exercice 
d e  l'office, si elle en est la re'cornpense, il s7ensuit que 
les vingt ans d'exercice he doivent commencer que du. 
jour de l'installation. I1 en re'sulteroit donc que celui 
qui ddcdderoit aprds avoir obtenu les provisions d'un 
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office qui anoblit, aprks m&me avoir dtd r e p  dam cet 
office, nuis  avant son installation, n'auroit pas la no- 
blesse, et ne la transmettroit pas A ses descendants. 
Mais, nlalgrd ces raisons, qui sont trhs fortes, l'opinion 
contraire a pre'valu. I1 paroit qu'on tient pour constant 
que les vingt ans requis pour acque'rir la noblesse 
conmiencent B courir du  jour de la re'ception. On  se 
fonde sur ce que les ddits de crdation n'exigent rien 
autre chose, sinon que le titulaire ait posse'dd l'of- 
fice, et ait dtd officier pendant vingt ans.; 

O n  a aussi proposd la question de savoir si le titu- 
laire de I'office auquel la noblesse est attachde, qui 
viendroit A rdsigner avant vingt ans d'exercice, mais 
a p r b  avoir obtenu des lettres de vdtdrance, acqudroit 
la noblesse? E'affimative paroit former le sentiment 
le plus unanime et le mieux fondd. Celui qui a obtenn 
des lettres de ve'tdrance demeure toujours officier, il 
doit acque'rir tous les droits qui sont attache's B son of- 

l fice. Or,  la noblesse en est un des premiers et des plus 
considdrables; on ne peut donc le lui contester. 

Outre les diffdrents offices de justice et de finance 
auxquels nos rois ont attache' la noblesse, il y a aussi 
plusieurs offices municipaux , qui , dans certaines 
villes, confkrent la noblesse a ceux qui les obtiennent. 
O n  peut voir dans le dictionnaire des arrets, sur le 
mot noblesse, les diffdrentes villes ou les maires et 
e'chevins acquihrent la noblesse par une concession 
particulikre de nos rois. Nous-observerons cependant 
que , dam plusieurs de ces villes , il n'y a que la mairie 
qui confire la noblesse. 

l Comme l'exercice de ces officcs est limit6 B un cer- 

I 



tain teinps, il en re'sulte que, pour acque'rir la 110- 

l~lesse cpi y est attache'e, il n'est pas ne'cessaire de les . 
nvoir posse'd6 pendant vingt a m ,  comme cela est re- 
&& pour les autres offices; mais il f i~ut  ol~server, par 
rapport a ces offices, la seconde rk,gle clont nous avons 
parld, qui est, clue ceux q u i  meurent avant la fin de 
Ieur exercice n'en acquibrent pas moilis la noblesse 
pour la transmettre a leurs clescenclaats; mais ceux 
qui ont e'td nornnlds 2 ces offices, doivent prendre un 
certificat clans la forme ordinaire, cpi prouve qu'ils ont 
e't6 effectivemeut pourvus, et ce certificat leur sert de 

S preuve de noblesse. 
Par une concession ge'ne'rale du prince, la noblesse 

s'acquiert encore par le service militaire. 
Ce n'est que depuis t r h  peu d'anne'es, que le ser- 

vice militaire confbre la noblesse. Louis XV voulant 
re'compenser ceux de nos militaires qui avoient cl&- 
f'endu l'e'tat avec tant de zCle et de courage penclaut la 

I 
guerre, ne s'est pas contente', ainsi que les rois ses 
pre'de'cesseurs, de leur donner des marques de sa re- 
connoissance par des honneurs et par des pensions; il 
3 yorte' sa gdne'rosite' plus loin. Conside'rant que ces 
honneurs et ces bienfaits lenr e'toient personnels et 
s'e'teignoient avec eux, il a voulu les honorer par des 
distinctions plus durables, et  cp'ils pussent transmettre 
a l eur  poste'ritd. 11 a donne' un ddit, au mois cle novem- 

- bre 1750, portant cre'ation cl'une noblesse qui yeut 
s'acqudrir par les armes, sans qu'il soit besoin de lettres 
d~anol~lissement. Get e'dit ne confbre pas la noblesse 
a tous ceux qui font la profession des armes. 11 clistin- 
gue les officiers d'avec .les simples soldats. La nom- 
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breuse multitude de ces derniers ne permet pas en  
effet qu'on leur accorde un privilkge, dont 17effet seroit 
de snrcharger les sujets qui portent le poids des tailles 
et des impositions. C7est aussi par cette raison que 1'6- 
dit ne veut pas que tous les officiers indistincteinent 
acquikrent l a  noblesse. L'ddit distingue les officiers 
ge'ne'raux d'avec ceux c h n  grade infe'rieur. L7art. z 
porte yne tous officiers ge'ndraux, non nobles, qni 
e'toient au service au moment de la publication de 
l'e'dit, seront et clemeureront anoblis avec leur poste'- 
rite' ne'e et 3 naitre en le'gitime mariage. 

Par l'art. 3 ,  il est clit yu'a 17avenir le grade d'offi- 
cier ge'ne'ral confhrera la noblesse de droit B ceux qui 
y parviendront, et qu7iIs jouiront de tous les droits de 
la noblesse, B compter du jonr et date de lenrs brevets. 
Les officiers ge'ndraux soht : les niare'chaux de France, 
les lieutenants ge'ne'raux des arme'es du roi, et tous les 
autres officiers , juscp'aux mare'chaux de camp inclu- 
sivement. 

Quant aus  officiers n'un grade ipfdrieur a celui 
de mare'chal de camp, ils ne deviendront nobles de 
droit, que lorsque leur p&re et  leur ai'eul auront cha- 
c ~ u l  servi l7espace de trente ans, non interrompus, 
dont ils auront passe' vingt ans avec la commission de 
capitaine; ou dix-huit avec celle de lieutenant-colo- 
nel; ou seize avec celle de colonel; on quatorze avec 
le rang cle brigadier cles anne'es dn roi, et yn7ils au- 
ront e'te' cre'e's chevaliers cle l'ordre de Saint-Louis; et 
ils n'acquerront eux-n16mes la noblesse, dans ces cas, 
qu7aprbs avoir Ite' eux-m6mes cre'e's chevaliers de Saint- 
Louis, et qu7aprbs avoir servi enx-m6mes pendant le 
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temps et avec le rang ou commission requis; art. 4 ,  
et 6. 

Cet article reqoit quelques exceptions: I' les offi- 
ciers devenus capitaines et chevaliers de l'ordre de 
Saint-Louis, que leurs Blessures mettent hors d'dtat 
de contiuuer leur service, denleureront dispense's du 
temps qui restera encore B courir; art. 8. , 

2" Ceux qui mourront au service, aprbs &re parve- 
nus au grade de capitaine, mais sans avoir rempli 

' 

les autres conditions dont nous venons de parler, se- 
rout censds les avoir accomplies; art. y. 
- I1 faut encore observer que ce qui est renfermd 
dans les art. 6, S et g,  regarde tous les officiers indis- 
tinctement; soit ceux qui sont dans Te premier ou se- 
cond degrd, soit cenx qui remplissent le troisibme, et 
qui acquihrent de plein droit la noblesse. 

La meme loi fixe ensuite la nianibie dont les of- 
ficiers pourront, dans les diffdrents cas, justifier le 
temps de service, et les autres circonstances dont nous 
avons parld: elle veut qu'on prenne dans tous ces cas 
un certificat du secrdtaire d'dtat char$ du ddparte- 
ment de la guerre. 

S'il ne s'agit que de justifier le tenlps de service, le 
certificat doit porter que I'officier a servi pendant le 
temps prescrit, dans tel corps ou dans tel grade. 

Dans le cas oh l'officier est hors d'dtat de continuer 
son service, ?I cause de ses blessures, le certificat doit 
en outre, contenir et spdcifier la qualite' des blessures 
de cet officier, les occasions de guerre dans lesquelles 
il les a reques, et la ndcessitd dans laquelle il se trouve 
de se retirer; art. 8. 



Si, au contraire, l'officier est mort au service, le 
certifica'i qui sera de'livrd B ses enfants portera que 
leur pbre, ail jour de sa mort, servoit dans tel corps 
et dans tel grade. Celui qui acquiert la  nol~lesse doit 
aussi prenclre nn certificat dans la m6me forme, pour 
justifier.de ses services personnels. Ce n'est 1m6me que 
du jour de la date de ce certificat, qu7il commence B 
jonir des droits de la noblesse. Si nie^me I7o€ficier, qui 
remplit le troisibme degr6, dtoit mort au service aprbs 
&re parvenu au gracle de capitaine, i1 sera censd avoir 
acquis l a  noblesse ; et, pour en assurer la preuve , il- 
doit Btre ddlivrd a ses enfants ldgitimes un certificat 
dans la forme que nous avons dite; art. 10 et r I .  

Nous observerons qne la ddclaration du 22 jan- 
vier I 7 5 2 ,  veut, qu'an lieu du certificat du secrdtaire 
$&at, que les officiers devoient obtenir poar justifier 

_ le  temps de leurs services, ou les autres cas clont nous 
avons park ,  il leur soit ddlivre' des lettres scelldes d u  
grand sceau, sous le titre cle lettres d'appr6bation de 
services. Ces lettres doivent exactement contenir la 
mBme atestation que devoit porter le certificat du se- 
crdtaire d'e'tat charge' du ddpartement de la guerre. I1 
ne faut pas onlettre que ces lettres ne sont sujettes h 
aucnn enregistrement. 

Pour conserver plus facilement la preuve du service 
militaire, l'e'dit de I 750 avoit permis aux officiers de 
ddpoier pour minutes, chez tels notaires royaux qu7ils 
jugeroient a propos , les lettres, brevets, et commissions 
de leurs grades, ainsi que les certificats des secrdtaires 
d'e'tat charge's du ddpartement' de la guerre, et d'en 
retirer des expdditions; niais La ddclaration de r 7 5 2  a 

15. 



2 2 8   TRAIT^ DES PERSONNES , 
rdvoqud la facultd de faire -ces ddp6ts ; elle permet 
seulement anx officiers de de'poser pour minutes leurs 
lettres d'approbation de service, et les autres lettres de 
leurs grades, aux greffes des cours cle parlements, 

l dont il doit etre de'livrd des expdditions sans frais'; ils 
peuvent anssi faire ces ddpbts aux chambres des comp- 
tes , aux cours des aides ; art. 5. 

11 faut encore observer que les officiers non nobles, 
qui dtoient au service au jour de la publication de l'd- 
dit, doivent-jouir du bindfice de cet ddit B mesure 
que le temps de leur service sera accompli, quand 
m6me ce temps auroit commencd a courir avant qu'il 
eiYt e'td publid; art. 16; mais cet article n'accorde aux 

I officiers d'autre avantage re'troactif clue le droit de 
remplir le premier degrd. Les cours souveraines, e t  
autres juridictions qui ont droit d'en connoitre, ne 
doivent pas les admetere a la preuve des services de 
leurs pkres ou ayeux, retire's du service, ou decdde's 
avant la publication de l'e'dit. 

i Les concessions particuli&res de la noblesse sont 
I 

celles qui sont faites a ceux que le roi veut en grati- 
fier par des lettres qu'il leur accorde. Ces lettres sont 
connues sous le non1 de lettres d'anoblissement; il n'y 
a que le roi qui puisse les accorder. En effet, la con- 
cession de la noblesse est un acte cle la souverainettt', 
qui est essentiellement re'servd a la royaute'. Les rois 
en ont m6me dte senls en possession dans le temps oh 
I'autorite' royal; dtoit presque dclipse'e. M. Bichon rap- 

- porte un arr& du parlement de Paris, de I 250, qui 
porte que le comte de Flandre, nonobstant tout usage 
contraire , ne pouvoit ni ne devoit ,faire d'un roturier 
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un chevalier, c'est - i?I - dire l'anoblir. Loisel propose 
aussi comme une des lois fondamentales de l'e'tat, que 
nhl ne peut anoblir que le roi. 

Les lettres d'anoblissen~ent doivent etre scelle'es du 
grand sceau, et enregistrdes au  parlement, i?I la cham- 
bre des comptes, et a la cour des aides; aussi voyons 
nous que ces lettres sont adresse'es ces diffe'rentes 
cours: le de'faut d'enregistrernent les rendroit nulles. 
O n  trouve dans le dictionnaire des arrets, un  arrst 
qui a jug6 que la sucCession d'un homme qui n'avoit / 

, pas fait enregistre' au parlement ses lettres de noblesse, 
seroit partage'e comme lasuccession d'un roturier, quoi- 
que ces lettres, suivant qu'il paroit, eussent e'te' enre- 
gistre'es en la chambre des comptes. 

Bacquet rapporte le formulaire de ces lettres d'ano- 
blissement; on y voit que celui qui les a obtenues doit 
payer une finance suivant la taxe de messieurs de la 
chail~bre des comptes. Aujourd'hui le roi remet pres- 
que toujours cette finance qui est pour l'inclemniser 
cle la diminution de ses droits. L'impe'trant de ces let- 
tres, outre la finance d'indemnitd, en doit encore une 
autre qu'on noinme azmzdne, parce qu'on l'emploie 
en ceuvres pieuses. Elle est pareilleinent fixe'e par mes- 
sieurs de la chambre des comptes ; mais la remise s'en 
fait heaucoup plus rarement; Loiseau , des Ordres, 
ch. 5 ,  n.  55 ,  56. 

Pour que la noblesse qui est confe'rde par ces let- 
tres d'anoblissement soit irre'vocable, il faut que la 
graile soit fonde'e sur des services rendus B I'dtat, et 
dont la preuve se trouve sous le contre-scel des lettres. 
I1 n'importe de qnelle nature soient les services; il suf- 



fit que le roi les ait regard& coinme suffisants pour 
mdriter la noblesse. La-mention des services dans les 
lettres est si ndcessaire, qu70n ne seroit pas admis a 
en alldguer dans le cas d'omission. 

Les lettres de i~oblesse qui ne sont fonddes sur au- 
cun service sont toujours re'vocal~les. Si elles avoient 
dt6 acquises a prix d'argent, il faudroit que le roi rem- 
boursht la finance qu7il auroit r e p e  pour les accor- 
der. C'est, dans ce cas, une espdce d'engagement du 
domaine qu7il peut faire cesser par le remboursement. 

Nous ne connoissons pas d7autres manikres d'acqud- 
rir la noblesse dans ce royaume , que la rdception en 
u n  office auquel la noblesse est attachde, le service 
militaire , et les lettres d'anol~lissement. 

O n  a long-temps doutd si les fiefs de dignitd ano- 
l~lissoien,t ceux qui en avoient r e p  l'investiture. Quel- 
ques au teurs avoient embrass6 I'affirmative indistinc- 
tement; Loisel, reg. I I , tit. I ,  1. I .  Dumoulin, en sa 
note sur 17art. g de l'ancienne coutunle de Paris, dis- 
tingue si le roturier a dtd investi par le roi, ou non,  
et il prdtend que les fiefs dde dignite' n'anol~lissent que 
dans le premier cas. Loiseau; ch. 8 des Seignezwies, 
n.  2 1 ,  admet cette distinction. Par l'ordonnance de 
Blois, cle l'annde I 579 , art. 258, les fiefs, de quelque 
dignitd qu'ils soient , n'anoblissent plus leurs posses- 
seurs; et p a n t  & nous, nous croirions que si le roi 
donnoit & un roturier l'investiture d'un fief de clignite', 
celui-ci seroit censd anobli; il en seroit de m2me si le 
roi drigeoit, en faveur d'un roturier, une terre en titre 
de baronnie, marquisat, cointd , ou duche'; en effet, 
une pareille drection seroit une concession tacite de la 
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noblesse, parcequ'on ne peut &re baron, marquis, 
comte , ou duc , sans etre noble ; mais, dans ce cas , ce 
n'est pas tant , comme le remarque Loiseau , le fief 
qui anoblit, que l'investiture yue le roi en donne. 

De meme que les fiefs de dignitd, qui originaire- 
ment ne pouvoient 6tre possCdCs que par des nobles, 
n'anoblissent pas leurs possesseurs , si ce n'est dans 
les deux cas que nous avons proposb; de m.6me les 
offices affect& aux nobles , par leur Cdit de crdation, 
ne confkrent pas Za noblesse a ceux qui en sont pour- 
vus; Loiseau, ch. 5 ,  n. 49 des Ordres. 

Quelquefois, au lieu de lettres de noblesse, nos rois 
accordent des lettres de chevalerie qui produisent le 
m6me effet;'elles ont m h e  cet avantage sur celles de 
noblesse qu'elles confkrent la noblesse sans aveu de 
roture. 

An reste, il faut suivre, 9. l'e'gard de ces lettres, 
tout ce que nous avons clit des lettres de noblesse. 

L a  noblesse, soit de race, soit de concession, est 
par sa nature transmissible ; mais elle ne se tcansmet 
que par male et en ldgitime mariage: I' elle ne se 
transmet que par nAes.  C'est en efkt  une rkgle cer- 
taine en droit, que les enfants suivent la famille du  
p6re. Les filles nobles jouissent a la vlritd de la no- 
blesse de leur pdre, mais elks sont ineapables de la 
transmettre a leurs enfants. Les filles nobles perdoient 
meme autrefois leur noblesse en Cpousant un rotu- 
rier; Loiseau, ch. 5 ,  n. 65. Mais aujourd'hui leur 
noblesse n'est qu'en suspens pendant leur mariage; 
elles rentrent, apr&s la mort de leur nlari , dans to11s 
les droits que leur donnoit leur naissance. I1 faut ce- 
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pendant qu'elles de'clarent qu'elles veulent vivre no- 
blement. 

De m h e  qu'une fille noble qui a Cpouse' un  ro- 
turier perd sa noblesse, ou du nloins n'en peut tirer 
avantage durant son mariage, de n16me la femine 
roturikre qui a dpouse' un  noble jouit de tous les 
avantages de la noblesse, non seulement pendant son 
mariage, inais encore pendant son veuvage, et jus- 
qu'a ce qu'elle passe a de secondes noces. Cette rkgle 
sonfire ne'anmoins exception ?I l'e'gard de la femme 
serve, qui n'est pas anoblie par son mariage avec un 
noble; Loisel, r,kgle I 8 ,  tit. I , 1. I .  

11 y avoit quelques coutumes ou la noblesse se trans- 
mettoit, tant par m d e s  que par femmes , cle sorte que ; 
pour &re noble, il suffisoit #&re ne' d'un p&re ou cl'une 
mkre noble. Telles sont les coutumes de Troyes, Sens, 
Meaux, Cliaumont, et Vitry; n ~ a i s  il a e'te'juge' par l 
plusieurs arr&ts que cette noblesse n'e'tant e'tablie que 
pat la coutume , elle ne pouvoit avoir que cles effets 
coutumiers , sans qdon  p6t s'en servir pour l'exemp- 
tion des tailles, ou de tous autres droits semblables; 
arr&t de l a  cour des Aides cle 1566. I1 parolt m8me 
difficile a comprendre comment cette noblesse, ne  
produisant aucuns des effets ordinaires, peut encore 
etre distingue'e lorsqu'il s'agit du partage des succes- 
s i o n ~ ,  ou autres cas seniblables oh cette noblesse peut 
&re de quelque utilite'. 

Charles VII, pourrdcompense des services deJeanne 
d'Arc, connue sous le nom de Pucelle d'orle'ans , l'a- 
voit anoblie elle et ses deux frkres, et leurs descen- 
dan ts, tant par nllles que par femmes ; mais ce pri- 
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vilige a dte' restreint dans le dernier sikcle sur les 
conclusions du procureur-ge'ne'ral, et la noblesse ne 
se transmet plus dans cette famille que par les m&les, 
suivant le droit commun ; e'dit de I G I 4. 

Quoique la ~~ob lesse  ne se transmette que par m&les, 
et qdi l  ne puisse y avoir de noblesse du care' de la 
mkre, il faut cependant avouer que la noblesse de ce- 
lui qui estme' de pkre et de mhre nobles est plus pure; 
aussi y a t-il certains cas oh l'on requiert la nohlesse, 
tant clu c8te' du phre que du c8td de la mkre. 

2" L a  nohlesse ne se transmet qu'en le'gitime ma- 
riage. I1 est vrai que,  selon nos anciens usages, le 
bhtard avone' retenoit le nom et les armes de son phre; 
mais Henri PV a aboli cet usage. I1 a ddfendu, par 

' 17art. 26 du rkglement de 1600, aux Mtards, encore 
qu'ils fussent issus de pkres nobles, de s'attribuerle 
titre et la qualite' de gentilshommes, s'ils n'ohtiennent 
des alettres d'anoblissement foncle'es sur leur propre 
me'rite ou sur les services de lewrs peres, et meme le 
I~Atard d'un gentilhomme, qni obtienclroit du prince 
des lettres de Ie'gitimation, n'accperroit pas pour cela 
l a  nohlesse, a moins qu'il a'y efit fait inse'rer 1a clause 
d'anoblissement; cela est fonde' sur ce que la le'gitima- 
tion par lettres du prince n'a d'autre e f e t  que de pnr- 
ger le vice de la naissancc, sans donner les droits de 
famille dont la noblesse cst un des plus conside'rables. 

Cette rkgle souffre cependant deux exceptions: la 
premikre, est que les bhtards de rois sont princes; la 

' d e u x i h e ,  que les IGtards des princes sont gentils- 
hommes; mais, sous le non1 de prince, il ne faaut en- 
tendre cjue les princes du sang, ou les princes ICgitime's. 
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Nous n'en connoissons pas d'autres dans le royaume. 
Mais pour que les enfants des rois soient princes, et 
ceux des princes gentilshommes, il faut qu'ils aient 
Cte' reconnus. 

Les biitards ne peuvent pas m6me s'aider de la no- 
blesse de leur mbre; et on ne pent objecter que les en- 
fants cpi  ne  sont pas ne's en maringe le'gitime suivent 
la condition de leur mbre; cela ne  peut avoir lieu que 
q u a d  i l  s'agit de fixer l'e'tot des enfants, et de'cider 
s'ils sont libres ou esclaves, citoyens ou Ctrangers : 
mais la noblesse ne peut jamais venir que du  pbre. 
Cette distinction que nous faisons est e'nergiquement 
exprime'e dans cette rkgle du droit fran?ois : Le ventre 
affranchit, et la verge anoblit. 

Jusqu'ici nous n'avons park que de la ve'ritable no- 
blesse, de l a  noblesse transmissible. I1 ne sera pas 
Ptranger h la matibre que nous traitons, de remarqoer 
qu'il y a encore parmi nous une autre noblesse qu'on 
nomme personnelle, parcequ'elle est comme inhe'rente 
a la  personne. Ceux qui ont cette noblesse ne peuvent 
pas se dire de l'ordre de la nohlesse, inais ils jouissent 
de tous ses privilkges. Tels sont les commensaux de 
la maison du  roi ; tels e'toient les bourgeois de quel- 
ques villes 'du royaume, comme on peut le voir B 
I'e'gard des bourgeois deParis, dans l'e'dit de CharlesV, 
du g aoih I 37 I. 

I1 faut encore distinguer les privilCgi6 de ceux qui 
ont la nohlesse personnelle. Ces derniers sont en pos- 
session de presque tons les privilkges dont jouissent 
les ve'ritables nobles; ils en ont n6me dont ceux-ci ne 
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jouissent pas : mais les droits des privile'gie's consistent 
uniquement dans l'exemption des tailles, et quelques 
autres droits semhlables. 

A R T I C L E  111. 

Des privilkges de la nobIesse. 

, Apr&s avoir vu quelles personnes sont nobles, il 
faut examiner quels sont les privilkges attach& & la 
noblesse, et les droits dont elle est en possession; mais 
comme ils sont en tr&s grand nombre nous ne parle- 
rons que des principaux : 

t 1 
r 0  11s ont la pre'se'ance sur le tiers-&at, mais ce droit l 

souffre restriction; car les ofiiciers de justice pre'cir- 
dent, dans leur- resor t ,  les sinlples gentilshommes 
de race, parcequ'ils sont ddpositaires d'nne partie de 
l'autoritl royale, et ont une fonction que n'ont pas les 

- siinples gentilshommes. 
3' Les nohles pelavent se qualifier d'e'cuyers, et 

porter les armoiries timhre'es. 
3' 11s sont exempts de tailles et de plusieurs autres 

cotisations, connnes sous le nom de taillons, de crues 
d'aides, et cle subsides, auxquelles les roturiers sent 
sujets; ils ont nGme. le droit de faire valoir quatre 

' 

charrues, sans pouvoir y &re imposds. 
4" 11s ne doivent pas le droit de franc-fief pour les 

fiefs qu'ils posskdent; ce droit consiste dans une finance 
que les roturiers paient au roi pour les relever de I'in- 
capacitd oii ils sont de possdder des fiefs. 

5' 11s ne sont pas sujets aux corve'es personnelles; 
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' 
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ils sont aussi exempts de faire les corvdes re'elles en 
yersonnes, aussi Bien que de la - banalite' de four, 
moulin, ou yressoir. 

6" 11 y a plusieurs offices qui leur sont affect&; il 
est vrai que cela n7est pas observt! la rigueur, e t  
qu'on admet les roturiers i, plusieurs offices qui ,  par 
leur &lit de cre'ation, ne pouvoient etre posse'de's que 
par des nobles. 

7 O  I1 y a plusieurs e'glises cathe'drales et plusieurs 
abhayes d a m  lesquelles les canonicats et les places 
inonacales sont affect& a des gentilshonunes. Si ces 
be'ne'fices Ctoient posse'dds par des roturiers , les nobles, 
qui auroient d'ailleurs toutesles qualite's reqoises, pour- 
roient les obtenir B titre de de'volu. I1 y a m i h e  quel- 
ques unes de ces cathe'drales ou il ne suffit pas dYe^tre 
noble: dans quelques unes on requiert un  certain 
degre' de noblesse; d a m  d'autres on exige la noblesse, 
rant du c6te' paternel que du c6te' matenlel. 

8" Les nobles de l'un et de l'autre c8tC sont dispen- 
se's par le concorclat d'une yartie du temps des e'tudes, 
requis dans les gradne's. Ce temps, qui est fix6 a ciuq 
ans pour les hacheliers roturiers, en droit civil et ca- 
nonique, est re'duit B trois ans pour les nobles de l'un 
et  de 17autre c6te'. In  qtiibus baccalariis jziris canonici 
aut civilis, si ex ritroqzie parente nobiles fuerint , 
triennium esse decernimus; S. 4 ,  tit. 6. 

La manihre dont la noblesse doit &re prouve'e dans 
ce cas consiste 8, rapporter un certificat de'livre' par le 
jnge ordinaire de la naissance, fait sur la cle'position 

- 
de quatre te'moins en jugement.. 

g" Les baillis et se'ne'chaux doivent connoftre cles 
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causes des nobles, a l'exclusion des prevdts, aux ter- 
ines de l'e'dit de Cre'mieu. I1 faut cependant remarquer 
que cet Cdit n'a dte' rendu que pour fixer la compe'- 
tence des juges royaux, sans prdjudicier aux juges des 
seigneurs, qui doivent connoitre des causes des gen- 
tilshommes qui sont leurs justiciables, si ce n'est qu'ils 
n'en eussent pas e'td en possession lors de la publica- 
tion de cet ddit. 

I o0 Les nobles peuvent , en tout &at de cause de- 
mander & &re juge's , en matikre criminelle , toute la 

l 

l 
grand'chambre-du parlernent, ou leur procks est pen- 1 
dant, assemble'e. I I 

I I"  Les peines des roturiers et des gentilshommes I 

sont diffdrentes dans certains cas. Dans les crimes qui 
me'ritent la mort, le roturier doit &re penciu, et le no- 
ble de'capite'; Loisel, reg. I 8, tit. 2 ,  liv. 4. Mais le I 
m2me auteur a observe' que cette diffe'rence cesse 
lorsque le gentilhomme est coupalde d'un crime d 6  
rogeant & la noblesse, comme trahison, larcin , par- 
jure, ou faux. 

Tels sont les principaux privilkges dont jouissent I 

les nobles ge'ne'ralement dans tout le royaume; mais 
plusieurs coutumes leur en donnent encore de parti- 
culiers. Quelques unes admettent la  garde-noble au 
profit des ascendants; d'autres le bail au profit des 
collate'raux. Dans les autres, il y a un ordre particu- 
lier, de succession pour les nobles. Nous aurons lieu 
d'examiner plus en cldtail ces diffdrentes pre'rogatives : 
il suffit ici de les avoir rapporte'es. 

Si les nobles jouissent de tant de privilkges, ils sont 
aussi tenus de quelques charges particulikres; comme 
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A R T I C L E  IV.  

Comment se perd la noblesse. 

La noblesse se perd de cliffe'rentes manihres ; I "  par 
la de'gradatioiz; et d'abord il semble que le crirne seul 
devroit la faire perdre. Aussi voyons-nous que la plu- 
part desanciens auteurs pensoient que toute condam- 
nation infamante emportoit ne'cessairement la yerte 
de la noblesse. O n  regarde cependant aujourd'hui 
comme une jurisprudence universellemeat recue, que 
la condamnation B quelque peine que ce soit, m6me 
au dernier supplice , n'emporte pas de'rogeance; et, 
pour qu'elle ait lieu, il faut qu'elle soit prononce'e 
espresse'ment. I1 y a certains crimes qui la mdrieent, 
comme le crime de trahison et de l&e-majestd; Loi- 
seau, chap. 5 ,  n. go. 

Mais on demande si celui qui a acquis la noblesse 
par sa re'ception en un office auquel elle Ctoit atta- 
che'e, la perd par sa destitution, clans le cas ou i1 l'a 
posse'de'e pendant v i n e  ans? Loiseau soutient l'affir- 
mative. On  peut - cependant dire pour l'opinion con- 
traire que la noblesse e'tant une fois acquise, on ne 
la peut perdre que par un jugement expr6s qui en 
prive. O r  l'officier, aprks avoir posse'de' l'office ano- 
I~lissant pendant vinge ans, devient noble de plein 
droit: la destitution seule ne peut donc pas suffire 
pour lui faire perdre sa noblesse. 

I1 y auroit plus de difficult6 encore si l'officier, 
n'ayant pas exercd son office pendant vingt ans, e'toit 
condamnd a mort. I1 est vrai que ceux qui meurent revs- 
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tus de leur office acquihrent la noblesse, quoiqu'ils ne 
l'aient pas possdde'e pendant vingt ans : mais Ctendra- 
t-on, en faveur d'un crime, un privildge qui n'est ac- 
code' qu'a la vertu? 

L a  noblesse se perd , 2" par les actes qui y de'rogent : 
telle est, I "  la profession des arts me'caniques. I1 en 
est autrement des arts libe'raux; et, par un usage dont 
nous ignorons l a  cause, on a fait nne exception en fa- 
veur de ceux qui travaillent h la verrerie. Quelques 
uns m8me avoient avance' que la profession des arts 
libe'raux dtoit affecte'e aux nohles; mais M. Lebret a 
rdfute' ce sentiment dans son trente-huiti&me plaidoyer. 
2" Certains offices, tels, suivant Loiseau, que ceux de 
procureur, de greffier, de sergent, etc. Le dictionnaire 
des arrsts excepte les notaires au Chltelet de Paris: il 
faut aussi en excepter les procureurs de la chambre des 
comptes. 30 Le commerce. I1 faut cependant excepter 
la  Bretagne, ou le commerce ne de'roge pas la no- 
blesse ; c'est-a-dire que , clans cette proviilce , moyen- 
nant certaines formalitds que les nobles sont oblige's 
d'observer qnand ils veulent cornmercer, ils peuvent 
le faire sans perdre la noblesse, qui demeure seule- 
ment suspendue tant qu'ils commercent. 

Autrefois tout commerce de'rogeoit a la noblesse; 
mais aujourd'hui le commerce maritime ne de'ro.ge 
plus, suivant l'e'dit du mois d'aofit 1668. I1 en faut 
dire de nGme du commerce de terre, que les nol~les 
peuvent faire en gros, suivant l'e'dit de I 70 I .  

4" L'exploitation de la ferme d'autrui : mais il n'en 
est pas de m h e  de l'exploitation cle sa propre ferme. 
Tout noble a 'm8me le droit de faire valoir par lui- 
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m2me nn. certain nombre de charrues, sans &re tenu 
' '\l 

des tailles. 
C b 

Si nous en croyons Eoiseau, la noblesse de race 411 t 
n'est pas tant dteinte par les actes de ddrogeance, 
qu'elle est suspendue. Le noble de race, pour rentrer 1 

dans sa noblesse, n'a qu'a s'abstenir .d'y ddroger. Cet 
I /(l 

auteur va m&me jusqu7& avancer qu70n peut soutenir 
que le gentilhomme de race et ses descendants n'ont 11 

, :l 
pas besoin de lettres de rdhahilitation; mais aujour- 
d'hui on ne fait pas cette distinction entre les nobles 

1' 
de race et les nobles de concession. Les uns et les au- I 

tres perdent dgalement la noblesse par les actes ddro- 
4 
/ 
./ geants. 

Mais que dire des enfants de ceux qui ont Ctd d@gra- 1 1  dds de noblesse, ou qui l'ont perdue .par quelque acte 
ddrogeant? Perdent-ils la noblesse avec leur pbre? 
Pour ddcider cette question, il faut suivre la distinc- , 

tion des lois romaines. 
Si les enfants sont nds avant la ddgradation ou la 

ddrogeance de leur pbre, ils ne perdent pas la no- 
blesse; car, la noblesse leur ayant dtd acquise en nais- 
sant, ils ne peuvent pas en etre ddpouillds par la faute 

11 
de leur pbre. I1 n'est pas juste que &es enfants inno- 

\ 
cents participent a la peine de leur pbre coupable. 
Nemo aliedo facto prcegravari debet. On doit dire la 

\ 

m&me chose des enfants qui n'auroient pas encore 
dtd nds, lnais qui auroient dtC conps  avant que leur 
p6re eat perdu la noblesse, suivant la ddcision de la 
loi 7 de smut., cpi de'rive du principe, qui utero est, etc. 
Cela lie pourroit souffrir d'exception que dans Ic cas 

Traifk cles Personnes. IG 
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' o i ~  le crime seroit si atroce, que, pour en inspirer de 

l'horreur , on auroit cru devoir e'tendre la peine jusque 
sur les enfants, en les privant eux-mtmes de la no- 
blesse. A l'dgard des enfants q ~ ~ i  ne sont ni nds ni 
conqus avant la de'gradation ou ddrogeance de leur 
p&re, ils naissent roturiers. 

Mais cela a-t-il lieu, lors meme que la noblesse que 
leur p&re a perdue est d'ancienne extraction? On 
pourroit alldguer en faveur des enfants la loi 7,s. a ,  
rde senat., qui dit: Si quis yatrem et avum habuerit se- 
natorem, et amiserit dignitatem ante conceptio- 
nem ejus, magis est ut avi potihs dignitas ei prosit, 
qudm obsit castls patris. 

I1 faut cependant dire que les enfants naissent ro- 
turiers; car la noblesse de leurs anc6tres ne leur a pu 

-, Ctre transmise que par leur pkre, qui n'a pu hi-mGme 
la leur transmettre, l'ayant perdue. La loi cite'e ne 
peut s'appliquer au cas d'une noblesse transmissive; il 
y est question uniquement de certains honneurs ou 
privilhges accord6 aux enfants des sdnateurs jusqu'a 
un certain degre', et, par consdquent, elle ne peut re- 
cevoir ici d'application. D'ailleurs, il y a une autre loi 
q ui ddcide expresse'ment le contraire a l'dgard des des- 

' 

cendants, qu'elle appelle eminentissimi; elle ne leur I 

accorde les honneurs dus a cette origine, que sous l 

cette condition, si nulla liberos per quos privilegiunz 
ad ipsunz transgreditur macula aspergat. i 
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Comment se p u t  recouvrer la noblesse. 

Celui qui a perdu la noblesse, ou ses descendants 
ne peuvent la recouvrer que par un bienfait du prince. 
En effet, puisqu7il n7y a que le roi qni puisse donner 
la noblesse h ceux qui ne l'ont pas, iI s'ensuit que lui 
seal peut la rendre h ceux qui l'ont perdue. 

Cette grace du prince est contenue dans les lettres 
de rdhabilitation. Ces lettres s'obtiennent en grande 
chancellerie; elles sont du nombre de celles que l'on 
nomme lettres de grace. Loiseau cependant Ies met 
au nombre des lettres de justice: elles ne s7accordent 
qu7en connoissance de cause. Enfin elles doivent $tre 
enregistrdes dans les diffdrentes cours souveraines oh 
nous avons vn que 170n devoit faire enregistrer les let- 
tres d'anoblissement. 

Ces lettres s7accordent avec plus ou moins de diffi- 
culte', suivant les diffdrentes circonstances : on ne les 
refuse presque point lorsqu'il ne s'agit que d'une 
simple ddrogeance , et lorsque d'ailleurs la noblesse 
est bien e'tablie. 

Elles sont plus difficiles a obtenir lorsqne la priva- 
tion de la noblesse est une suite de la condamnatioli 
qui a prononcd cette peine , mais , dans ce dernier cas, 
on reqoit toujours favorablement la prihre de ceux qui 
demandent h &re rdhabilite's, lorsque ce sont les en- 
fants du coupable qui se prdsentent. Cela a sur-tout 
lieu lorsque la noblesse est ancienne. M. Lebret, 
dans son trente-septihme plaidoyer, prdtend que les 

I 6. 



lettres de. rlhabilitation ne sont pas suffisantes, lors- 
que la ddrogation a continud jusqu'au septibme degrd, 
et que, dans ce cas, il faut obtenir des lettres de no- 
blesse. 

A R T I C L E  V I .  

Des usuryateurs de la noblesse. 
\ .  

.r 
La noblesse est u n  droit si conside'rable, qu'l est 

dlfendu sous des peines t r b  graves d'en usurper les 
titres et les privilkges. Ces usurpations, en effet , sont 
si contraires aux droits du roi, qu'elles diminuent, et 
B l'autoritd des citoyens dont elles augmenteat les char- 
ges, que nos rois ont cru devoir ordonner diffdrentes 
recherches contre ces usurpateurs. 

SECTION 111. 

Des gem du tiers-Ctat. 

Nous n'avons rien de particulier a remarquer ici 
sur cet ordre de personnes : nous les consid6rerons seu- 
lement dans la suite comme rdgnicoles ou aubains, 
Idgitimes ou bbtards, jouissants de la vie civile ou n'en 
jouissant pas, et par rapport a l'bge , au sexe, et aux 
diffdrentes puissances qu'ils exercent, ou qu'on exerce 
S U T  eux. 
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Des serfs. 

Les serfs qui sont restds dans quelques provinces, 
et qu'on appelle gens de mainmorte et mortaillables, 
sont entitkement diffdrents des serfs qui dtoient chez 
les Romains. Ces esclaves , chez les Romains, n'dtoient 
pas cicoyens; ils n'avoient aucun itat civil, pro nullis 
habebantur; ils dtoient regardds comme des clioses, 
plut6t qne comme des personnes, ut res, non ut per- 
sonnce erant in dominio lzeri; c'est-&-dire qu'ils appar- 
tenoient & leurs mattres de la m h e  mani&re qu'un 
cheval, ou tout autre meuhle; et, par consdquent, ils 
ne pouvoient rien avoir en propre, et tout ce qu'ils ac- 
qudroient dtoit d&s l'instant acquis $I leur maitre, B 
qui ils appartenoient eux-m&mes. 

Nous avons dans nos colonies de ces sortes d'escla- 
ves, qui sont les nkgres, dont il se fait un commerce 
considdrable. Mais dans le royaume de France on 
n'en souffre aucuns; et si quelque habitant de nos co- 
lonies amkne en France avec,lui quelqu'un de ces es- 
claves, il doit faire dbclaration & l'amirautd qu'il ne 
l'amkne point pour rester en France, et qu'il entend 
le renvoyer dans un certain temps a la colonie; fame 
de qnoi l'esclave acquerroit de plein droit sa libertd par 
son sdjour en France (I). 

Les serfs, tels qu'il y en a dans quelques provinces 

( I )  Voir la de'claration du roi, du g aofit 1777, registre'e le 27, qui 

ddfencl le transport des noirs et mulAtres, en France 
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du  royaume, comnle en Nivernois, en Bourgogne, 
sont bien diffdrents de ces esclaves. Ces serfs ont un 
Ctat civil, sont citoyens; ils ne sont pas in dorninio 
du seigneur auquel ils appartiennent, et ne  sont ap- 
pe16 serfs qu'a cause de certains devoirs tr&s ondreux 
dont ils sont tenus envers lui. 

I1 y en a de trois espkces: les serfs de corps ou de 
poursuite, les serfs d'hdritages, et les serfs de n~eulsles. 
Les serfs de corps ou de poursuite, tels que ceux du 
Nivernois, sont ceux qui sont tellement serfs par leur 
naissance, qu'ils ne peuvent, en quelque endroit qu'ils 
ailledt, s'dtablir, se soustraire aux droits dont ils sont 
tenus, tels que la  taille qlae leur seigneur a droit 
d'exiger, le droit qu'a leur seigneur de recueillir apr&s 
l e ~ w  ddc& tous les biens qu'ils cidlaisseront. 

Les serfs d'hdritages sont ceux qai ne le sont qn'8 
raison de quelque he'ritage qu'ils yosskdent dans le 
territoire de leur seigneur, et qui, en conse'quence, 
penvent s'affranchir de toute servitude en abandon- 
nant I'hdritage. 

Les serfs de meubles tiennent le milieu entre les 
deux espkces prdcddentes: ils peuvent s'affranchir de 
leur servitude, en quoi leur condition est meilleure 
que celle des cerfs de corps ou de poursuite; mais ils 
ne le peuvent qu'en abandonnant non seulenlent 
eous les hdritages qu'ils ont dans la seigneurie, mais 
m h e  tous leurs meuhles; en quoi elle est plus dure 
que celle des serfs d'hdritages. 

Cette servitude consiste dans I'obligation oh ils sont 
de payer 8, leur seigneur une certaine taille par an, B 
certains termes; de faire un certain noinbre de corvdes; ' 
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de ne pouvoir se marier h personne d'une autre con- 
dition, sans une certaine peine, qu'on appelle la peine 
du  formariage; et enfin de laisser B leur ddcb tous 
leurs biens B leurs seigneurs, s'ils ddckdent sans hoirs 
qui soient en communautd avec eux, et de ne pouvoir 
en disposer par testament au prdjudice de leur sei- 
gneur. 

Les cdutumes qui parlent de ces serfs sont celkes 
de Nivernois, de Vitry, de ChAlons, de Bourgogne et 
dlAuvergne. I1 n'y en a plus dans les coutumes de 
Paris et d70rldans; mais il y a encore dans les archi- 
ves des ehapitres de Sainte-Croix et de Saint-Aignan 
d'orldans des actes d'affranchissement des gerb des 
terres qu'ils posskdent en Beauce. 

TITRE 11. 

, > 
Seconde division des personnes, en rignicoles et aubains. 

SECTION P R E M I ~ ~ R E .  < 

Quelles personnes sont citoyens , ou rkgnicoles ; quelles 
personnes sont &rangers, ou aubains. 

Les citoyens , les vrais et naturels Francois , suivant 
la ddfinition de Baquet, sont ceux qui sont nds dans 
l'dtendue de ia domination francoise, et cenx qui sont 
ne's dans'nos colonies, ou m2me dans des pays dtran- 
gers, conlme en Turquie et en Afrique, oh nous avons 
des dtaldissements pour la commoditd de notre com- 
merce. 
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Des enfants ne's dans un pays e'tranger, d'un p6re 

Fran~ois , qui n7a pas Ctabli son domicile dans ce pays, 
n i  perdu l'esprit de retour, sont aussi Franqois : B plus 
forte raison celui qui seroit nC en pleine. mer, de pa- 
rents francois, doit-il etre Franqois. 

Quid de ceux qui sont nds dans des provinces qui 
ont dte' re'unies h la couronne, ou qui en ont dte' dd- 
membre'es; ou qui, ayant dte' conquises, ont Cte' ren- 
dues par un trait6 de paix? I1 est certain que lors- 
qu7une province est re'unie B lacouronne, ses habitants 
doivent &re regard& comme Franqois naturels, soit 
qu'ils y soient ne's avant ou apr6s la re'uniom. I1 y a 
m&me lieu de penser que les e'trangers qu i  seroient 
Ctablis dam ces provinces, et y anroient olitenu , su& 
vant les lois qui y sont e'tablies , les droits de citoyen, 
devroient-qr6s la re'unioa &fe-considdre's comnie c<- 
toyens, ainsi que les habitants originaires de ces pm- 
vinces , ou du moins comme des e'trangers naturalise's 
en France. 

Lorsqu7au contraire nne province est de'membrde 
. de la couronne; lorsqu'un pays coilquis est rendu par 
le traite' de paix, les habitants changent de domination. 
De citoyens qu'ils ktoient devenus au moment cle la 
conquete , ou depuis la conqu&te s'ils sont nds avant 
la re'union, de citoyens qu'ils e'toient par leur nais- 
sance jusqu7au temps du de'membrement de la pro- 
vince iIs deviennent e'trangers. 

Ils peuvent cependant conserver la qualite' et les 
droits,de citoyens, en venant s7e'tablir dans une autre 
province deJa domination franqoise ; car, comme ils 
ne perdroient la qualitd de citoyens, qui leur Ctoit ac- 
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c~uise en continuant de den~eurer dans la province dd- 
n~embrde,  ou rendue par les trait& de paix, que par- 
ceqn'ils seroient pass& sous une domination dtran- 
@!re, et qu'ils reconnoitroient u n  autre souverain, il 
s'ensuit que s'ils reseent toujours sous la m6me domi- 
nation, s'ils reconnoissent le m6me souverain , ils 
continuent d'&tre citoyens, et denmeurent dans la pos- 
session de tous les droits attachds B cette qualitd 

On  demande si l'on ne  devroit pas considdrer comme 
citoyens ceux qui sont nds,dans un pays sur lequel 
110s rois ont des droits et des prdtkntions, lorsqu'ils 
viennent s'dtablir dans le royaume? Quelques ancien's 
auteurs I'avoient ainsi pensd ; niais il est constant au- 
jourcl'hui qu'on les regarde comme dtrangers. 

Il y a cependant cette seule cliffdrence entre eux et 
les autres aubains, clue les aubains ont hesoin de let- 
tres de naturalitd, pour acqudrir les droits de citoyens, 
et qn'il suffit & ceux-18 d'obtenir des lettres de ddcla- 
ration. 

Au reste', pour que ceux qui sont nds dans les pays 
de la domination franqoise soient rdputds Franqois, 
on ne considcre pas s'ils sont nds de parents franqois, 
ou de parents Ctrangers ; si les &rangers dtoient do- 
micilids dans le royaume, ou s'ils n'y dtoient que pas- 
sagers. Toutes ces circonstances sont indiffdrentes 
dam nos usao-es : la seule aaissance dans ce royaume 
donne les droits de naturalit&, inde'pendaniment de 
l'origine des pkre et i d r e ,  et de leur den~eure. 

H1 n'en e'toit pas cle m6me chez les Roniains; car on 
ne regardoit comme citoyens cpe ceux qui Ctoient 
nds de citoyens ; mais ils regarcloient cornme citoyens, 



ainsi que dans notre droitfrancois, tousceuxqui Ctoient 
ne'sde citoyens, quoiqu'ilsnefussent pasnCsBRome , ni 
mGme dam l'e'tendue de l'ernpire ronlain : c'est ce que 
remarque Cujas, ohserv. 33. Rectb Romanum interpre- 
/tanztir Romd oriundum qud appellatione, et in Jzire 
nostro semper notatur origo paterna, non origo pro- 
pria et natale solum. 

Pour qu'un enfant nC en pays Ctranger soit Franqois , . 
faut-il que le phre et la mhre soient Francois ; ou suffit- 
il que l'un des deux le soit indistinctement; ou enfin , 
I'un des deux doit-il Gtre Francois plutbt que l'autre? 
O n  peut rdpondre h ces questions, qu'il n'est pas nd- 
cessaire que le pkre et la mkre soient Francois ou ci- 
toyens; mais pour savoir lequel'des deux, ou du phre 
ou de la mhre, doit etre Franqois ou citoyen pour que 
I'enfant le soit, il faut distinguer si l'enfant est ne' en 
1Cgitime mariage, ou non : s'il est nC en le'gitime ma- 
riage, il faut que le pkre soit Franqois pour que le fils 
le soit aussi.Un enfant nd en pays Ctranger d'une Fran- 
~ o i s e  et d'un Ctranger, seroit rdputd Ctranger. C'est 
dans cette espkce qu'il faut entendre toutes les lois 
qui disent que l'enfant suit l'origine du p&re : toutes 
parlent de l'enfant nd en lkgitime mariage. Telle est 
la loi 3,  au code de municip. et orig. Filios apud origi- 
nem patris, non in maternd civitate; et si ibi nati sint 
(simodi, domiciliis non retineantur) ad honores, seu 
munera posse compelli. C'est ce que nous apprend 
anssi Ulpien : Qzii ex duobiis Campanis parentibus nu- 

' 

tus est , Campanus est; sed si ex patre Campano , matre 
. Puieolanci, ~ q u d  Campanus est. 
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Si, au contraire, l'enfant n'est pas nd en ldgitime 
mariage, il faut que la mbre soit Franyoise. Cette dis- 
tinction est une suite de la rkgle ge'ndrale qui veut 
que l'enfant qai est nd en ldgitime mariage suive la 
condition du pbre : Cum legitimce n u p m  sunt, palrem 
liberi sequuntur, et que celui qui n'est pas nC en ldgi- 
time mariage suive la condition de la mere : F'ulgb 
qucesittu matrem sequitur; 1. I g ,  ff. de statu horn. Et on 
ne  peut nous opposer le paragraphe 5 du titre 8 des 
fragments d'ulpien, ou il est dit que l'enfant nd d'un 
Latin et d'une Romaine dtoit Latin ; car cela avoit dtd 
dtal~li par m e  loi particulibre (la loi Mencia) contre la 
rkgle gdndrale. Adrien, par un senatus-consulte, ahro- 
gea m8me par la suite la loi Mencia: ma.is, d'ailleurs , 
nous n'avons aucnne loi semhlahle parmi nous. I1 faut 
donc recourir a la rkgle gdndrale, qui veut que l'en- 
fant qui n'est pas nd en lCgitime mariage suive la con- 
dition-de sa mbre, et en conclure que l'enfant nd d'une 
Franqoise est Franqois. 

Aprbs avoir vu quelles sont les personnes que nous 
devons regarder conlme Franyois et comme citoyens, 
il faut voir quelles sont celles que nous devons appe- 
ler Ctrangers. 

O n  appelle &rangers ceux qui sont nCs de parents 
Ctrangers, et hors des pays de la domination franyoise , 
soit qu'ils fassent rdsidence continuelle dans le royau- 
me, soit qu'ils y demeurent pour un certain temps seu- 
lement, soit qu'ils n'y soient que simples voyageurs. 

Nous rdunissons ici deux conditions. La premibre, 
que l'auhain soit nd en pays dtranger; la seconde, 
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qu'il soit nC de parents dtrangers; parceque, comme 
nousl'avons prouvd, laseulenaissance horsdu royaume . 
ne suffit pas pour rendre Ctranger. 

Nous devons regarder comme pays Ctrangers tous 
ceux oh le roi de France n'est pas reconnu. Ainsi on 
doit regarder comme des aubains tous ceux qui sont 
nds dans des pays sur lesquels nos rois ont, Bla vCritC , 
des droits constants etldgitimes, nzais oh ile'anmoinsleur 
nutoritd es;mdconnue. Tels sont le royaume dexaples, 
lardpublique de G h e s  , le duchC de Milan, et le comtl 
de Flandres, dont nos rois ont CtC en possession qnel- 
que temps, mais qui obdissent aujourd'lmi 2 d'autres 
princes. Ceux qui sont nCs dans ces Ctats sont re'putds 
aubains jusqu'h ce qu'ils aient obtenu des lettres de , 

de'claration. I1 en faut dire autrement de ceux qui 
sont ne's dans zme province qui appartient B un prince 
Ctranger, lorsque ce prince, pour raison de cette 
d m e  province, reconnoit le roi pour son seigneur 
suzerain. 

SECTION II. 

En quoi 1'Ctat des aubains diffhre-t-il de celui des citoyens. 

Avant d'entrer dans l'examen des droits propres 
anx citoyens, dont ne jouissent pas les Ctrangers, on 
verra avec plaisir quelle &toit l'ancienne condition 
des aubains dans le royaume. 

P1 paroit qu'on distinguoit alors deux sortes d'e'tran- 
gers : les uns , qu'on nonimoit aubains , cYCtoit cenx 
qui leoient ne's dans les Ctats voisins, et dont ont pou- 
voit connoftre l'origine; les autres , qu'on appeloit 

. it' 
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qu'il soit nC de parents dtrangers; parceque, comme 
nousl'avons prouvd, laseulenaissance horsdu royaume . 
ne suffit pas pour rendre Ctranger. 

Nous devons regarder comme pays Ctrangers tous 
ceux oh le roi de France n'est pas reconnu. Ainsi on 
doit regarder comme des aubains tous ceux qui sont 
nds dans des pays sur lesquels nos rois ont, Bla vCritC , 
des droits constants etldgitimes, nzais oh ile'anmoinsleur 
nutoritd es;mdconnue. Tels sont le royaume dexaples, 
lardpublique de G h e s  , le duchC de Milan, et le comtl 
de Flandres, dont nos rois ont CtC en possession qnel- 
que temps, mais qui obdissent aujourd'lmi 2 d'autres 
princes. Ceux qui sont nCs dans ces Ctats sont re'putds 
aubains jusqu'h ce qu'ils aient obtenu des lettres de , 

de'claration. I1 en faut dire autrement de ceux qui 
sont ne's dans zme province qui appartient B un prince 
Ctranger, lorsque ce prince, pour raison de cette 
d m e  province, reconnoit le roi pour son seigneur 
suzerain. 

SECTION II. 

En quoi 1'Ctat des aubains diffhre-t-il de celui des citoyens. 

Avant d'entrer dans l'examen des droits propres 
anx citoyens, dont ne jouissent pas les Ctrangers, on 
verra avec plaisir quelle &toit l'ancienne condition 
des aubains dans le royaume. 

P1 paroit qu'on distinguoit alors deux sortes d'e'tran- 
gers : les uns , qu'on nonimoit aubains , cYCtoit cenx 
qui leoient ne's dans les Ctats voisins, et dont ont pou- 
voit connoftre l'origine; les autres , qu'on appeloit 

. it' 
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dpaves, c'dtoit ceux qui dtoient nds dans les dtats 
dloignds de la France, et dont on ignoroit la vdritable 
patrie. 

Les uns et les autres , aubains ou dpaves , dtoient en 
quelque sorte regard6 comme serfs; ou du moins 
leur condition ne diffdroit pas de celle des serfs. 11s 
dtoient contraints de payer une reclevance annuelle 
plus ou moins forte, suivant la coutume des lieux. 11s 
ne pouvoient se marier a d'autres qu'a des aubains, 
sans le consentement du seigneur : s'ils le faisoient 
sans son consentement, ils dtoient sujets a l'amende. 
kors m&me qu'ils I'avoient obtenu, ils ne devoient 
pas nloins le formariage, qui dtoit la moitid ou le tiers 
des biens.41~ ne pouvoient tester que jusqu'a cinq soh; 
ils ne pouvoient avoir d'autres hdritiers ldgitimes qoe 
leuss enfants nds dans le royaume. S'ils n'en avoient 
pas, le seigneur leur succddoit; extr. d. reg. de la ch. 
des comptes. 

Si aujourd'hui la condition des auhains esr, moins 
dure, elle n'est cependant pas semblable & celle des 
citoyens : ils sont privds de plusieurs droits dont ceux- 
ci jouissent. Nous allons parcourir ces diffdrences. 

I"  Les dtrangers ne peuvent ni possdder un bdnd- 
fice, n i  tenir un office, ni faire aucune fonction pu- 
blique dans ce royaume. L'ordonnance de I 43 I , rend 
les dtrangers, de quelque qualitd qu'ils soient , incapa- 
bles de tenir archeve^chds, dve^chCs, ahba yes, dignitb 
prieure's, et autres hdndfices, de quelque natuqe qu'ils 
soient, en France. 11s sont cependant relev6 de cette 
incapacitd, s'ils obtiennent des lettres'de naturalitd; 
il n'est pas m&me ndcessaire qu'ils se fassent natura- 
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turaliser; il suffit qu'ils obtiennent des lettres de capa- 
citC. 

11 y a cependant des hdndfices d'un ordre suplrieur, 
que ceux m6me d'entre les Ctrangers qui out dtC na- 
turalist?~, sont encore incapal;les de possdder. L'ordon- 
nance de Blois , art. 4 ,  clit que nu1 &ranger, quelques 
lettres de naturalit6 qu'il ait obtenues, ne peut &re 
pourvu d'archev6chCs. d'abbayes de chef-d'ordre , #C- 
&h&, nonobstant toute clause de'rogatoire qu'il peut 
obtenir, a laquelle le roi ne veut pas qu'on a;t aucun 
e'gard. On  a regard6 ces places comme si importautes 
dans l'ordre de la religion et dans celui du gouverne- 
ment , qu'on a cru ne devoir les confier qu'a des Fran- 
~ o i s  originaires. I1 paroh cepenclant aujourd'hui clue 
la disposition de l'ordonnance n'est pas suivie dans 
tome son Ctendue. A la ve'ritd les lettres de naturalitd, 
dam la forme ordinaire, ne suffisent pas pour habili- 
ter un Ctranger B possdder ces dignitds Cnhentes; , 

mais le roi y insbre souvent une clause particnlibre, 
pour les relever de cetk incapacitd; et nous avons des 
exemples d'dt'rangers qui en ont d~e' pourvus. 

- Ees e'v6ques ne peuvent aussi nommer pour leurs 
grands vicaires des Ctrangers. I1 faux qu'ils soient Fran- 
~ o i s ,  soit par origine, soit par naturalisation. Des let- 
tres de capacitd ne suffiroient pas pour Ies habiliter a 
reinplir ces fonctions. Nos ordonnances ne parlent pas 
des simples vicaires ; c'est pourquoi on demanile si des 
Cv6ques pourroient donner des lettres de vicariat h des 
&rangers? I1 y a lieu de penses qu'i'ls ne le pourroient 
pas, parceque entre les fonctious de simples vicaires , 
il y en a plusieurs qu'on doit regarder comme des 
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fonctions yubliques et civiles dont on sait que tous 
les dtrangers sont incapable's dam ce royaume. Les 
dtrangers ne yeuvent aussi exercer aucun office sans 
lettres de capacitd. Cela a lieu pour toutes sortes d'of- 
fices de justice, de finance, et de guerre; cela doit 
m6me s'observer pour les offices des seigneurs. 

Les dv6ques ne peuvent aussi noinmer pour leurs 
officiaux des dtrangers ; il en faut dire de m6me des 
autres officiers des cours eccldsiastiques. 

Enfin les dtrangers ne peuvent exercer aucune fonc- 
tion publique, de quelque nature qu'elle soit. I1 ne 
doivent pas 6tre requs au serment d'avocat; ils n e  pour- 
roient pas 6tre principaux ni rdgents dans les univer- 
sit&. I1 faut m6me observer qu'on ne confhre des de- 
grds B des dtrangers qu'a la charge de n'en pas faire 
usage dans le royaume. Par l'art. I 7 de I'ordonnance 
de Blois, il n'est pas permis aux prdlats de donner B 
ferme le ternporel de leurs bdndfices' a des dtrangers 
qui ne seront pas naturalise's, habi tu6,  et marids en 
ce royaume. Cette loi leur ddfend de le faire, sous 
peine de saisie de leur temporel, qui doit etre distri- 
bud aux pauvres du lieu. Baiquet, Trait6 du Droit 
d'aubaine, 15, n. 8, dit que cela doit aussi avoir lieu 
pour les fermes du domaine du roi, des aides, des 
gabelles, et autres fermes publiques. 

Les aubains ne peuvent faire la banque dans le 
royaume sans une caution suffisante de 150,000 liv., 
reque devant le juge des lieux, et renouvelde tous les 
cinq a&; ddit de I 563, art. 78; ordonnance de Blois, 
art. 357. 

2 O  1,'dtranger doit donner la caution jzldicatum - 

I 
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solvi; c'est-a-dire d'acqnitter les condamnations qui 
pourront intervenir contre lui, quoiqn'on n'exige pas 
une seml~lal~le caution des citoyens. L'dtranger n'ex 
cependant tenn de donner cette cantion que lorsqu'il 
ne posskde pas n'immeubles si tu6 dans le royaume, 
parcequ'on n'exige cette caution que pour servir de 
siiretd a celui qu'il appelle en  jugement, qui ne pour- 
soit poursuivre cet &ranger qui se retireroit hors, le 
royaume, s'il venoit a &re condamnd. Au reste, cette 
caution n'est due par l'dtranger que lorsqu'il est de- 
mandeur, et non lorsqu'il est ddfendeur; parceqne, 
s'il comparoit en jugement, ce n'est que parcequ'il y 
est force!. Arr& du I 3 fdvrier r 581. 

La caution judicatum solvi contracte l'obligation de 
payer, non seuleinent l'ohjet de la condamnation prin- 
cipale , mais encore tous les accessoires ; c'est-a-dire 
les ddpens faits tant en  premihre instance qu'en cause 
d'appel; avec les dommages et inte!re^ts, en cas qu'il y 
eGt lieu d'en adjuger. Mais on demande si la caution 
peut &re ponrsuivie pour le paiement de l'amende en 
laquelle l'dtranger , appelant de la sentence rendue 
contre lui par le premier juge, et confirmde par le 
juge d'appel, a dtC condamnd pour son fol appel? 
Bacquet tient la  ndgative; et son opinion est dtablie 
sur  les principes, et suivie dans l'nsage. La caution ne 
s'oblige qu'avec le ddfendeur ; elle ne contracte qu'avec 
h i :  elle ne peut donc etre tenue clue des condamna- 
tions qui interviennent B. son profit: nlais ll'amende 
prononcde contre l'appelant n'est pas h son profit; 
elle appartient an fisc: !a caution n'en yeut donc pas 
&re tenue. 
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Cette caution est due in limirze litis. Le ddfendeur 
ne peut &re contraint de fournir ses ddfenses qu7aprQ 
qu'elle a dtd pre'sent.de et reque en l a  forme ordinaire, 
il peut la demander par forme d'exception; on prdtend 
que s'il avoit ddfendu au fond, sans exiger cette cau- 
tion, il ne seroit plus recevahle a 17exiger dans le cours 
de l'instance, h moins qu'il ne fiit en dtat de yrouver 
qu'il ne connoissoit pas la qualitd d'dtranger dans la 
bersonne du ddfendeur. 

Cette caution peut &re exige'e de l'dtranger, tant en  
cause principale que d'appel; Baccpef, n. 5. Mais si,  
en premikre instance, il dtoit ddfendeur, et que, par 
appel, il se fiit constitud appelant ou demandeur, on 
ne la pourra exiger de lui. 

Eorscpe deux Ctrangers plaident ensemble, si le 
ddfendeur l'exige d11 dernandeur, il ne peut l'y faire 
condamner qu'il ne I'offre respectivement de son c8tC. 

3" I1 y a cctte diffdrence entre le rCgzaicole et I'd- 
tranger, que l'un est admis au bdndfice cle cession, et 
que l'autre ne Pest pas. 

Suivant l'ordonnance cle I 673, le hdndfice de ces- 
sion est la facultd que la loi accorcle au ddbiteur qui 
est poursuivi par ses crdanciers, cl'andantir et de faire 
cesser leurs poursuites, en faisant une cession de tous 
ses biens a leur profit. 

4" L'ordonnance de  I 667, qui abroge la contrainte 
par corps en matikre civile, en favenr des citoyens, la 
laisse subsister a 17dgard des dtrangers, et  avec raison; 
puisqi~e cette contrainte rigoureuse est presque la 
seule voie que les crdanciers puissent avoir contre les 

Trait6 des Personizes. '7 
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de'biteurs Ctrangers pour les forcer au paiement, si 
l'on considkre qu'ils n'ont pas pour l'ordinaire de  

, biens inlnieubles situQ dans le royaunie, et qu'ils 
peuvent facilement en retirer tout ce qu'ils'ont en  
meubles ou en effets mohiliers. 

5" I1 y a certains actes solennels oh l'on ne peut 
prendre pour tdmoins que des rdgnicoles, et dans les- 
quels les dtrangers ne peuvent en servir; c'est ainsi 
que l'ordonnance des testaments, entre les qualite's 
qu'elle exige des tdnioins qui doivent assister B ces 
sortes cl'actes, fait mention de celle de rkgnicoles. I1 
faut cependant en excepter les testaments militaires 
faits en pays Ctranger, oil les Ctrangers peuvent &re 
admis pour tdnioins, gourvu qu'ils jouissent d'une re'- 
putation sans atteinte. 

60 Quoique les Ctrangers puissent faire toutes sortes 
de contrats entre-vifs; quoiqu'ils puissent, par cette 
voie, disposer des biens qu'ils ont en France, soit B 
titre ondreux, soit B titre gratuit, ils ne peuvent ce- 
pendant disposer des biens qu'ils ont en France, soit 
par testament, soit par tout autre acte, a cause de 
mort ,  en faveur d'Ctrangers ou de rkgnicoles; les 
Ctrangers ne  peuvent aussi rien recevoir, soit par tes- 
tament, soit par quelque autre acte, 5 cause de mort, 
quoiqu'ils soient capables de donations entre-vifs. 
Cette diffdrence que la loi Ctahlit entre les actes entre- 
vifs et les actes a cause de mort, en permettant les 
uns anx Ctrangers, et en leur interdisant les autres, 
est fondde sur la nature mGme de ces actes. 

Les actes entre-vifs sont du droit des gens; les dtran- 
gers jouissent de tout ce qui est du droit des gens. 11s 
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penven't donc faire tocrtes sortes d'actes entre-vifs. La 
facultd de tester, active et passive, est, au contraire , 
du droit civil, testamenti Jactio est juris civilis. Les 
dtrangers ne jouissent pas de ce qui est du droit civil, 
ils ne doivent donc pas avoir cette facultd, on ce droit. 

Observez que quelques personnes prdtendent que 
les aubains ne sont capables que des actes qui sont du 
droit des gens, et qu'ainsi ils me sont pas capables des 
actes entre-vifs, qui sont du droit civil. 

L'incapacitd oh sont les dtrangers de disposer, par 
un acte B cause de mort, de leurs biens, ou de recevoir 
par testament, a lieu, soit que l'dtranger soit domici- 
lid dans le royaume, soit qu'il n'y soit que passager; 
mais il faut observer que I'incapacitd ou est l'dtranger 
de tester ne peut avoir lieu que pour les biens situds 
dans le royaun~e. Ainsi, il faut plut6t dire que l'dtran- 
ger ne peut pas tester des biens qu'il a en France, que 
d'assurer inddfiniment qu'il ne peut pas faire de tes- 
tament, quoiqu'il soit dtahIi en France ; il peut avoir 
le droit de tester par la loi de son pays, et l'exercer 
pour les biens qui y sont situds. 

Conformdment a ces principes, on demande si u n  
dtranger domicilid hors du royaume, qui a une crdance 
B exercer contre u n  Franqois, pourroit ldguer cette 
crdance? I1 y a lieu de penser qu'il le pourroit ; parceque 
cette crdance, soit qu'elle soit mobilaire ou immobi- 
liaise, n'est pas censde avoir de situation; qu'on doit , 

la  regarder comme inhdrente a la persoline d u  crdan- 
cier; et que I'on ne peut h i  supposer d'autre situation 
que le domicile du crdancier qui demeure hors du 
royaume. 
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Bacquet, en son Traite' clu Droit daubnine, propose 
c ~ u e l ~ u e s  autres questions relatives a cet ol~jet. La pre- 
mikre consiste h savoir si deux conjoints peuvent faire 
L I ~  don mutuel d a m  les coutumes qui le permettent, 
lorsqu'ils sont tous deux dtrangers, ou mhme lorsqu'il 
n'y en  a qu'un d'eux yui le soit. 

Bacquet eml~rasse l'affirmative ; parceque , dit-;l , 
le don nlutuel est un  acte entre-vifs; les strangers 
peuvent faire toutes sortes d'actes entre-vifs, ils peu- 
vent donc faire un  don mutuel; il rapporte un arr& 
clu 26 novenlhre I 5 5 I ,  qui I'a ainsi jugd. Mais ne 
pourroit-on pas dire, au contraire, que le don mutuell 
est un  acte a cause de mort, qui n'est pas pernlis entre 
dtrangers? Cette question souffre beaucoup de diffi- 
cult~!. Ile don mutuel diffkre a quelques dgards des 
donations a cause de mort, en ce que le don mutuel 
doit &re fait par personnes en santd; qu'il est sujet B 
insinuation; et  qu'il ne peut &re rdvoqud que par u n  
consentement mutuel. Mais on peut opposer de l'autre 
c6td, qu'il se fait dam la vue de la mort, et ne peut 
avoir d'exdcution qu'aprbs le prdddcks de Tun des deux 
conjoints, deux caractbres essentiels aux donations ,a 
cause de mort. 

Ceux qui pensent que les aubains ne jouissent que 
clu droit des gens leur refusent aussi le droit de faire 
un don mutuel, uniquement parcequ'il est du droit 
civil, sans entrer dans la question de savoir si c'est un  
acte entre-vifs, ou si c'est un  acte a cause de mort. 

Jla seconde question de Bacquet consiste a savoir si 
un &ranger pourroit faire, par un contrat de mariage, 
une institution d'hdritier, ou une donation de tous 



PARTIE I ,  TITRE 11. a6 r 

biens prdsents et a venir. I1 soutient l'affirmative, et 
dtablit son sentiment sur la faveur qu'ont parmi nous 
les contrats de mariage; mais, nonobstant cela, nous 
regarderions l'institution d'hdritier et la donation entre- 
vifs, dans la partie qui contient la donation des biens 
B venir, comme nulles, puisque l'un et l'autre de ces 
actes sont des actes B cause de mort, qui sont interdits 
aux Ctrangers par les lois du royaume. Ceux qui refu- 
sent aux aubains la capacitd ndcessaire pour les actes 
entre-vifs doivent ndcessairement regarder cette insti- 
tution d'hdritier, et cette donation des biens prdsents et 
B venir, aussi comme nulles. 

O n  nous propose enfin une troisihrne question, 
beaucoup plus difficile que les deux premihres. C'est 
de savoir si une fenime dtranghre peut prdtendre un  
douaire coutumier ou prdfix sur les biens de son mari 
qui sont situds dans le royaume? A l'dgard du douaire 
coutumier, nous ne croyons pas qu'on puisse le lui 
refuser. Ce douaire a dtd e'tahli par la coutume pour 
pourvoir B la subsistance de la femme aprhs le ddchs 
de son mari. Ce sont en quelque sorte des aliments 
que la loi h i  assure. La femme dtrangQe ne les mdrite 
pas nioins que celle qui est Franqoise. Quant 5 ce qui 
concerne le douaire prdfix, il faut consulter les cir- 
constances. S'il n'excCde pas le douaire coutumier, ou 
s'il est moindre, on lie peut encore le contester 8. la 
fernme dtrangkre ; mais , s'il dtoit beaucoup plus con- 
sidlrable que le douaire coutumier, conime s'il ten- 
doit & faire passer h la fernme la propridtd des bieus 
dont la loi ne lui accordoit que l'usufruit, on pourroit 
le regarder alors comme one donation a cause de mort 
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ddguise'e, dont la femme dtrangbre ne  seroit pas ca- 
pable; mais, si on ne lui permettoit pas de profiter de 
la  libe'ralite' entihre de son mari, peut-&re seroit-il de 
I'e'quitd de substituer au douaire pre'fix le douaire 
coutumier. 

O n  oppose a ce sentiment, dans le systbme de ceux 
qui n'accordent anx aubains que le droit des gens, 
qu'une femme aubaine ne peut prdtendre que le , 

douaire pre'fix , et non le douaire coutumier, parceque 
le douaire pre'fix est une loi de son contrat de mariage, 
qui doit &re exe'cutde, et sans laquelle elle ne se seroit 
pas rnarie'e ; le douaire coutumier, au contraire, hst 
une faveur de la loi civile, qui n'a eu en vue qne les 
citoyens et non pas les e'trangers. 

7" Les e'trangers ne peuvent transmettre leurs suc- 
cessions a leurs parents e'trangers ou rkgnicoles, ni re- 
cueillir les leurs. Cette rkgle souffre cependant quel- 
ques exceptions : I' Les aubains transmettent leurs suc- 
cessions 5 leurs enfants le'gitimes ne's dans le royaume, 
et qui y font leur demeure. Ces enfants nds dans le 
royaume communiquent m$me ce bdndfice a leurs 
frhres et sceurs nds hors du royaume, lorsqu'ils y ont 
leur domicile. 

2' Lkaubains transmettent leurs successions 2 ceux 
de leurs enfants demeurants dans ee royaume, qui 
ont obtenu des lettres de naturalitd, lorsqu'ils ont fait 
inse'rer dans leurs lettres qu'ils pourront succdder h 
leurs phre et mhre Ctrangers. 

On pourroit demander si, dans ce cas, les enfants 
naturalise's eommuniqueroient le clroit qu'ils ont de 
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succdder, ii l e ~ m  frbres et sceurs non naturalise's, qui 
ne sont pas nds Franqois? 

I1 semble qu'il y ait la m&me raison de le ddcider, 
que dans l'espkce prdcddente; tous les enfants ont un 
droit dgal aux successions de leurs pkre et mkre. La 
loi de la nature les appelle tous B les recueillir. Le roi 
peut bien opposer aux enfants la loi du royaume, qui 
les exclut de la succession de leurs pbre et mkre ; mais 
les enfants ne peiment se l'opposer entre eux. Cepen- 
dant, pour que ces enfants, qui ne sont pas nds Fran- 
qois,fqui ne sont pas naturalisds, puissent succdder 
concurreinment avec leurs frbres et sceurs, il faut qu'ils 
demenrent dans le royaume. 

30 Les aubains qui sont propridtaires de rentes 
crddes par le roi , B la charge qu'elles seroient exemptes 
du droit d'aubaine peuvent transmettre h leurs pa- 
rents la succession desdites rentes seulement. 
40 Les marchands dtrangers, frdquentants les foires 

a 
de Lyon, et qui ddckdent, ou en venant auxdites foi- 
res, ou en s'en retournant, ou pendant le sdjour qu'ils 
y font, transmettent leurs successions mobiliaires 
leurs parents. 

5' Les ambassadeurs , envoyds, rdsidents, et autres 
ministres dtrangers, et les gens de leur suite, peuvent 
transmettre la succession de leurs meubles seule- 
ment. 

' 
Si on excepte ces cas particuliers, les aubains ne 

peuvent pas avoir d'hdritiers: Leurs propres enfants, 
soit qu'ils soient dtablis dans le royaume, ou non, ne 
peuvent m&me leur succdder. Les biens que les Ctran- 
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gers ont en France, appartiennent au r o i ' ~  titre d'au- 
bain. Nous ne traiterons pas ici cle ce droit. 

6" O n  demande si les dtrangers peuvent se servir de 
l a  prescription: de celle de trente ans; cle celle de dix 
ans entre prdsents, et vingt ans entre absents ; de celle . 
de cinq ans pour les rentes constitudes, et autres que 
l a  loi a dtablies? 

O n  rdpond qu'ils peuvent s'en servir; parceque la 
prescription a dtd introduite pour en~pecber qne le 
domaine des choses fiit incertain, ne in incerto domi- 
nia rerum maneant; et que cet ohjet ne seroit pas rem- 
pli, si la prescription n'avoit pas lieu en faveur des 
dtrangers, comme en faveur des citoyens. 

D'ailleurs, on peut dire que la prescription, pour 
acqudrir ou pour libdrer, est dtablic sur la prdsomp- 
tion d'un titre ou d'un paiement; or, cette prdsomp- 
tion s'dlCve dgalement en faveur de l'dtranger que du 
citoyen. Enfin, il y auroit une extreme illjustice g per- 
mettre contre les dtrangers la prescription , tandis 
qu'ils ne pourroient pas. eux-memes s'en servir. 

O n  oppose a cette ddcision, que les aul~ains ne peu- 
vent se servir de la prescription nommde uszicapion, 
parceque le droit d'acqudrir par cette prescription est 
un  bdndfice de la loi civile; aussi , par les lois romaines, 
le  droit d'usucapion dtoit propre aux seuls citoyens ro- 
mains, les dtrangers n'en pouvoient jouir. 

P1 faut dire la meme chose de la prescription de 
cinq ans, pour les rentes constitudes; c'est une favenr 
qu'elle a accordde- aux ddbitenrs, elle n'a eu en,vue 
que les citoyens; quant? 5 la prescription cle trente 
ans, il paroit qu'on peut I'accorder a l'aubain; car 
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cette prescriPt;on est fond& sur la prdsomption que 
celui qui a possddd la chose pendant un temps si con- 
siddralde , en est effectivenzent propridtaire , et que s'il. 
n'apporte pas le titre d'acquisition, que lui et ses au- 
teurs en ont pu faire de l'ancien propridtaire, c'est que 
pendant un laps de temps aussi considdrable, il a pu 
survenir plusieurs accidents qui aient donnd lieu B 
I'dgarement de ce titre. Or, cette prdsomption n'dtant 
fondde clue sur le laps de temps, et  &ant inddpen- 
dante de  la qualitd de la personne du possesseur, elle 

I nlilite a l'dgard du possesseur aubain, conlme de tout 
autre; d'ou il suit que l'auhain peut, comme un  autre, 
user cle la prescription qui en rdsulte, cette prescrip- 
tion n'dtant-pas une grace de la loi civile accordde aux 
citoyens. 

Par la meme raison, un aubain peut opposer la 
prescription de trente ails B ses crdanciers, contre ses 
ol~ligations personnelles, et toutes les autres prescrip- 
tions c~ui sont fonddes sur une prdsomption de l'ac- 
quittement de I'ohligation. 

7' O n  demande si l'dtranger peut exercer le retrait 
lignager? I1 ne le peut. Les arr&ts l'ont ainsi jugd, par- 
ceque, pour exercer le retrait lignager, il faut etre 
parent du vendeur du c8td et ligne dont l'hdritage lui 
Ctoit propre, et que l'dtranger ne peut avoir aucune 
parent6 civile. 

P1 en faut dire autrement du retrait fdodal; l'aubain, 
seigneur de fief, peut l'exercer, ainsi que tous les au- 
tres droits fdodaux; la raison en est que ces droits 
sont re'els plut8t que personnels; et que les coutumes 
les accordant B raison de la chose, ils sont inddpen- 



266 T R A I T I ~  DES PERSONNES , 
dants de la qualitd des personnes, et il suffit l'au- 
bain d'etre propriltaire du fief anqnel ces droits sont 
attache's pour qu'il puisse en jouir et les exercer. 

8' Lorsque nous avons une guerre avec une puis- 
sance Ctranghre, tous les Ctrangers qui sont soumis a 
cette puissance sont obligds de sortir dn royaume 
dans, le temps qu'on a fix&; ils doivent aussi mettre . 
hors de leurs mains tous les biens qu'ils possCdent en 
France. S'ils ne font pas l'un et l'autre dans le temps 
qui leur est indiqud, le roi s'empare de leurs biens; 
ils peuvent aussi eux-memes &tre arr&tCs, et alors on 
' les oblige de payer une ranqon pour obtenir leur li- 

bertd. 
Cette injonction faite aux Ctrangers de sortir du 

royaume ne comprend pas les dtrangers naturalisds; 
ils ont reconnu le roi comme leur souverain: celni-ci 
les a avougs comnle ses s~ijets. Cette soumission et 
cette reconnoissance de l'dtranger ne permettent plus 
de les regarder comme tels. 

SECTION 111. 

Comment les Ctrangers peuvent acquCrir les 'droits de 
citoyens. 

Les Itrangers ne peuvent acqudrir le droit de ci- 
toyens fraiyois que par les lettres de naturalitd. Un 
dtranger qui auroit demeurd pendant plusieurs anndes 
en France, qui s'y seroit marid, qui y auroit eu des 
enfants, ne seroit pas moins regard6 cornme Ctran- 
ger; il faut meme observer que les aubains, qui an- 
roient obtenu des lettres du roi pour possdde; des of- 
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fices ou des bdndfices , ne sont pas censds naturalisds ; 
ces lettres n'ont d'autre effet que de les relever d'une 
incapacitd qui les rend inhahiles a possdder u n  office 
ou u n  bdndfice dam ce royaume; i l  n'y a que les 
lettres de naturalitd qui naturalisent les dtrangers, et 
qui leur attribuent sans r6erve les droits de citoyens. 
Le roi seul peut naturaliser les dtrangers; cet acte est 
u n  exercice de la puissance souveraine, dont il est le 
seul ddpositaire. 

Ces lettres de naturalitd s'obtiennent en grande 
chancellerie, et elles doivent &re enregistrdes en la 
chambre des comptes; c'est le seul enregistrement 
essentiellement ndcessaire , sans lequel les lettres 
ne peuvent avoir aucun effet; et I'enregistrement au 
parlement, au domaine, quelquefois a la cour des 
aides, est plut8t pour faciliter l'exdcution des lettres 
que pour assurer leur validitd. 

Ces lettres s'accordent moyennant une somme pro- 
portionnde & lla fortune de celui qui les ohtient ; quel- 
quefois le roi en fait remise; c'est ce qui arrive lors- 
que le roi les accorde en rdcompense des services 
qu'nn &ranger a rendus a la France. Le paiement ile 
cette finance est conlme une indemnitd du droit d'au- 
baine auquel le roi renonce par les lettres de natura- 
litd qu'il accorde. 

Les Ctrangers naturalisds jonissent de p'iesque tous 
les droits des citoyens, si l'on excepte quelques digni- 
tCs Gminentes dam l'Gglise, qu'ils ne peuvent occuper 
sans une permission expresse du roi. 11s sont capables 
de possdder toutes sortes d'offices et be'nkfices; ils ne 
sont pas tenus de donner la caution judicatzlm solvi; 
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ils doivent &re admis au bdne'fice de cession ; la con- 

l 
trainte par corps n'a pas lieu contre eux en rnati61.e 
civile; ils peuvent &re tdmoins valables dam toutes 
sortes d'actes, nGme les plus solennels ; on ne peut 
leur refuser l'exercice du retrait lignager; ils ont la 
facultd de tester et de recevoir par testament, et de 
transmettre leurs successions, et de succdder. 

I1 faut cependant observer que les dtrangers natu- 
ralisds ne peuvent tester qu'en faveur de Francois on 
d'ltrangers naturalise's; comme ils ne  peuvent aussi 

a transmettre leurs successions qu'a ceux de leurs pa- 
rents qui sont nds Franqois, ou qui ont dtd naturalise's. 
L a  raison pour laquelle ils.ne peuvent tester au pro- 
fit d'un dtranger , ni  h i  transmettre leurs successions, 
vient moins d'un de'faut de capacitd en eux, qu'en la 
personne des dtrangers , qui sont incapables de tontes 
dispositions testamentaires , de toutes successions Id- 
gitimes. 

L'dtranger natnralisddoit avoirpourhe'ritiers ses plus 
proches parents rkgnicoles , encore qu'il y en elit de plus 
proches en pays Itranger; en effet , l'lle'ritier n'est pas 
le plus proche parent seulement, mais le plus proche 
parent habile h se dire et porter he'ritier; l'e'tranger ne 
posskde que Ia premi6re de ces deux qualitds , il n'y 
joint pas la seconde ; il s e  peut donc pas etre regard6 
comme le vdritable hdritier; cette qualitd appartient 
donc au plus proche parent rdgnicole. 

O n  demande si la veuve de l'ltranger naturalise! lui 
succkde , lorsque cet dtranger n'a pas de parents rdg- 
nicoles , en vertu de l'e'dit , Unde vir et uxor? on peu t 
dire que lorsque le rsi a accord6 des lettres de natura- 
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litd& cet dtranger, il n'a eu d'autre objet que de lui per- 
mettre de transmettre sa snccession aux he'ritiers ld- 
gitimes, B ceux que le vceu de la nature et de la loi du 
sang y appeloient pour la recueillir ; mais dks qu'il ne 
s'en trouve pas, le droit du roi revit; il n'a prdtendu 
favoriser que l'dtranger naturalisd. 

I1 semble cependant que la femme a droit de suc- 
cdder B cet Ctranger naturalisd. La femme est une h& 
ritikre ldgitime ; on ne pent tirer aucune induction de 
ce que le roi exclut le haut-justicier; le haut-justicier 
est un  hdritier irre'gulier, il ne succkcle qu'aux hiens, 
in bona vacantia; en consdquence, il n'est tenu cles 
dettes que jusqu'a concurrence cles biens. L a  femme, 
au contraire, est une hdritikre rdgulikre de son mari; 
elle est tenue incldfiniment des dettes. 

Les lettres de naturalite' ne sont cependant pas le 
seul nloyen par lequel les dtrangers puissent obtenir 
les droits de rkgnicoles; cpelques villes d u  royaume 
ont obtenu de nos rois, que tous ceux qui viendroient 
s'y dtablir seroient naturalisds; ces villes sont, Lyon, 
Toulouse, et Bordeaux. Voy. Coquille, sur la  coutume 
de Nivernois. 

La  ndcessite' de peupler nos colonies a engagd nos 
rois a naturaliser tous les dtrangers qui s'y transporte- 
roient , dans la rdsolution d'y former u n  dta1)lissement 
fixe et durable. t . 

Les esclaves nkgres, qui sont affranchis dam nos 
colonies, y acquikrent tous les droits de citoyen. Nos 
ordonnances portent que leur affranchissement leur 
tiendra lieu de naissance dans le pays ou ils auront dtd 
affranchis. 



O n  a aussi naturalis6 les Ctrangers qui auroient servi 
pendant un certain temps dans nos arm6es de terre. 
Tout rdcemment on a accord6 le meme privilkge ceux 
qui serviroient cinq a m  sur mer. 

I1 y a quelques peuples qui jouissent des droits d'o- 
riginaires franqois ; les uns, sous la condition de venir 
s7Ctablir en France; les autres , m8me en demeurant 
hors du royaume. Sur quoi il faut observer que Ies 
lettres de naturalit6 sont censdes renfermer la condi- 
tion de demeurer dans le royaume ; et que , pour que 
l'dtranger puisse en profiter sans cette demeure, il faut 
qu'il y ait une clause qui I'en dispense. Enfin , il faut 
faire attention a ne pas confondre l'exemption du 
drbit d'auhaine, avec la concession des droits des ori- 
ginaires franqois. 

Ties particuliers, ou les peuples exempts du dsoit 
d'auhaine, ne sont pas pour cela citoyens : cette con- 
cession ne leur en acquiert pas les droits. Seulement 
celui qui l'a obtenue est capable de disposer par tes- 
tament des l iens  qu'il a dam le royaume, et de les 
transmettre 2 ses hCritiers ldgitimes; mais ils ne pour- 
roient recevoir une disposition a cause de mort, qui 
leur seroit faite par u n  Franqois, ni la  succession 1C- 
gitime d'nn rkgnicole; arr6t de 1739 contre les G& 
nevois. 

Lorsyue nos rois , par quelque trait6 particulier , 
ont accordd A une i~ation les droits d e  naturels fran- 
qois, elle en doit jouir lant qu'il n'y a pas de guerre 
entre elle et nous; car, s'il survient quelque rupture, 
on n7y a plus Cgard. 

Si la paix vient a &re rdtablie, il faut savoir si elle 



PARTIE I ,  TITRE 11. 271 

est rdtablie sous les memes conditions que dans les 
trait& prdcddents; car alors le droit de nature1 fran- 
qois revit en faveur -de cette nation. Que si le trait6 ne 
parloit pas du droit d'aubaine, et qu'il n'eht aucune 
relation avec les pre'cddents traitds, il faudroit avoir 
recours au droit commun. 

SECTIOW IV. 

Comment les Franqois perdent les droits de rkgnicoles. 

Les Franqois qui ont abandonnd leur patrie, sans 
aucun espoir de retour, perdent la qualite' et-les droits 
de citoyens. C'est pourquoi Loisel met au rang des 
aubains ceux qui , Ctant natifs du royaume, s'en sont 
volontairemenl absent&; reg. 48, tit. I , 1. I .  

Mais 011 doit prdsumer toujours cet esprit de re- 
tour, B moins qu'il n'y ait quelque fait contraire qui 
ddtruise une prlsomption aussi bien fonde'e, et qui 
prouve une volontd certaine de s'expatrier. Tout autre 
fait ne peut que faire naitre des soupqons qui s'dva- 
nouissent, si le Franqois revient dans le royaume, 
quelque long-temps qu'il ait demeure' en pays Ctran- 
ger ; que s'il y Ctoit nlort, le soupcon croitroit. 

Le mariage qu'il y contracteroit ne pourroit non 
plus que faire naitre des soupqons; mais il ne seroit 
plus permis de douter de son dessein de s'expatrier, 
s'il avoit Ctabli le centre de sa fortune en pays Ctran- 
ger, s'il s'y dtoit fait pourvoir de quelque office ou 
bdndfice, sur-tout s'il s'y Ctoit fait naturaliser; car on 
ne peut obtenir des lettres de naturalitd, sans se re- 
connoitre sujet du prince h qui on les demande. 
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Le Franqois sorti dn royaume, sans conserver l7es- 

prit de retonr, devient presque de la n d m e  condition 
que les dtrangers. 

I1 y a seulement une diffdrence entre les dtrangers 
et les Franqois expatrids, qui est que les Franqois re- 
couvrent les droits de rCgnicoles , en revenant dam leur 
patrie , avec dessein d'y fixer leur demeure; car nons 
ne pensons pas qu'ils doivent &re assujettis, cornme 
le prdtendent quelques auteurs, h prendre des lettres 
de re'habilitation , si ce n7est pent-&re dans le seul cas 
ou ils se seroient fait naturaliser en pays dtranger, 
pour effacer cette reconnoissance d'un autre souve- 
rain qne celui de France. 

Ce Franqois qui revient en France ne recouvre 
les droits de rhgnicole que fdu moment de son retonr: 
ainsi, il ne peut recueillir les successions qui lui sont 
dchues, ni les dispositions faites k son profit pendant 
son absence. 

Quelques auteurs prdtendent qu7il y a encore une 
diffdrence entre les Franqois expatrids et l'dtranger, 
qui est qu'ils peuvent transmettre leurs successions a 
leurs hdritiers Idgitimes, sans que Ie roi puisse s7em- 
parer de leurs hiens B titre d'aubaine; Bacyuet, ch.40, 
n. 4 ,  dzi droit d'Aubaine. 

L'ordonnance la plus rdcente contre ceux qui s'ex- 
patrient est l'ordonnance de 1667. Elle s7esplique 
en ces termes : ( 1  Ddfendons a tous nos sujets de s'd- 
(C tablir sans notre permission dans les pays Ctrangers, 
(1 par mariages , acquisition d'immeuldes , transport 
(4 de leur famille et hiens, pour y prendre dtaldisse- 

nzent stable et sans retour, peine de confiscation 



PARTIE I ,  TITHE 11. 2 7 3  
U de corps et de l iens,  et #&re rdputds dtrangers. H 

I1 faut ajouter B. tout ce que nous avons dit, que les 
peines prononcdes par cet ddit ne s'encourent pas ipso 
jacto, et qu'il faut qu'on ait intent6 contre le sujet 
une accusation d e  de'sertion, sur laquelle sera inter- 
venu un jugement. Sans cela, il conserve toujours les 
droits de rkgnicole. 

Les enfants nds hors de France de Franqois expa- 
trids, ne sont privds des droits de rkgnicole, qu'au- 
tant qu'ils demeurent en pays dtranger. S'ils viennent 
en France, ils recouvrent tous les droits de citoyens. 
C'est l'avis deBoyer, de'cision I 3 : Filit~s in Hispanid con- 
ceptus et natus d patre et matre Gallis qui in Hispaniam 
perpetm more causd migrarunt, reversus in Gallium 
ad domicilium originis paternce, animo perpetuo ibi 
manendi sine frazide, potest et succedere, et ad retrac- 
turn venire. Cela a dtd ainsi jugd par arr& vulgaire- 
ment appeld l'arrdt de Langloise; Bacquet, ch. 3 9 ,  du 
droit d'Aubaine. 

I1 faut ndanmoins observer que ces enfants, quoi- 
que nds en pays Ctranger, doivent succ6der B leurs 
pkre et m&re qui seroient sortis du royaume sans au- 
cun esprit de retour. ~n effet, puisqu'il est constant 
que les enfants nds en France d'un dtranger lui smcck- 
dent, quoique l'dtranger ne pnisse pas transmettre sa 
succession, il en doit &re de inkme de I'enfant dtabli 
en France, cpi est nd en pays dtranger d'un Franqois 
expatrid ; car il n'est pas moins Franqois que celui qui 
est n6 en France de parents dtrangers: sa condition 
doit donc &re la mdine. 

Trait6 &S ~ e r s b m e s .  I 8 
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Nos lois ont prononcd des peines particulieres contre 

les religionnaires fugitifs; elles ont voulu que lors- 
qu7ils reviendroient dans le royaume, aprbs qu70n leur 
auroit fait leur procbs pour crime de de'sertion , ils fus- 
sent tenus de prGter un nouveau serment de fidellitd 
entre les mains du gouverneur de la province, et de 
faire profession de la religion catholique. Mais ces lois 
ne sont pas exdcute'es; et il faut avouer que la juris- 
prudence sur l'ltat des Francois expatrids est t r b  in- 
certaine. 

TITRE 111. 

Division des personnes, par rapport B celles qui ont perdu 
la vie civile et celles qui l'ont recouvrke. 

Nous ne distinguons pas, ainsi que les Romains, 
deux sortes de morts civiles; l'une qui emporte la pri- 
vation de tous les avantages dtablis, soit par le droit 
civil, en faveur des c i to~ens ,  soit par le droit des 
gens, en faveur de tous les hommes lil~res ; l'autre , 
qui ne privoit que des premiers, sans donner atteinte 
aux seconds. Dans nos mceurs, nous ne connoissons 
que la premibre de ces morts civiles. Parini nous, les 
morts civilement perdent tous les droits qui sont, soit 
du droit civil, soit du droit des gens. 

Non seulement ils ne peuvent point tester ni rece- 
voir par testament, succdder ni  transmettre leur suc- . 

I 

cession, ils ne peuvent encore ni contracter, ni ac- 
qudrir, ni possCder. 11s peuvent ceyendant recevoir 
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cession, ils ne peuvent encore ni contracter, ni ac- 
qudrir, ni possCder. 11s peuvent ceyendant recevoir 
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des aliments, parceque tous ceux qui ont la vie natu 
relle en sont capables. Tel est 17dtat dans lequel Argou 
et Domat semblent nous les reprdsenter. 

Quoiqu7il n7y ait parmi nous qu'une vie civile, qni 
produit les m6mes effets a l'dgard de tous ceux qui 
I'ont encourue , on distingne cependant , si 170n consi- 
dbre la cause qui produit la mort civile, deux sortes fie 
morts civilement. Les uns sont ceux qui ont encouru 
la mort civile par 17abdication volontaire qu'ils ont faite 
d'eux-mi3mes des droits de la vie civile, par leur pro- 
fession :clans un ordre religieux; les autres sont ceux 
qui ont encouru la mort civile par la condamnation a 
une peine dont elle est la suite ndcessaire. 

L'ordonnance des substitutions de 1747 distingue 
ces deux sortes de inorts civiles: elle ne conserve ce 
nom, qui, dans nos mceurs, a quelque chose. de fld- 
trissant, qu7aux derniers, c'est-a-dire B ceux qui ont 
encouru la mort civile par quelque crime grave; et 
elle nomme les re!igieux profbs incapables n'effets 
civils. 

SECTION PREM&RE. 

De ceux qui sont iocapahles d'effets ciails, par la pkerr/on 
dam un ordre religieux. 

La profession religieuse consiste dans la sdparation 
du sikcle, et, par consdquent , renferme 17abdication 
volontaire de tous les droits que d o m e  la vie civile. La  
profession religieuse, qui fait perdre la vie civile , se 
consomme par l'dmission des vceux solennds. 

Pour que les vceux soient soleanels, i! faut que cinq 
choses concourrent : 

I S. 
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1" Que l'ordre danslequel ils sont faits soitapprouve' 

-dam l'I$$ise et dans l'e'tat. 
z? Qu'ils soient r e p s  par un supdrieur qui e n  ait 

le pouvoir par les constitutions de 170rdre. Nous ne re- 
connoissons pas dam nos mceurs de professions ta- 
.cites, quoique quelques unes de nos coutumes en 
fassent mention : et il en re'sulte cp/e, lorsqu'il est cer- 
tain qu7un religieux n'a pas fait de vceu solennel, le 
seul habillement ne peut les supplder. 

3' Qne celui qui les prononce ait l'lge requis. Celle 
de Blois avoit rdduit h seize ans accomplis le temps 
de la profession, qui auparavant, suivant l'orclonnance 
d'orllans, ne pouvoit etre qu'i l'lge de vingt-cinq ans 
,pour les mlles, et vingt ans pour les filles. Mais, par 
-ddit du mois de mars I 768, 1'2ge requis a dte' fixd, a 
compter du I" janvier I 769, B vingt-un ans accomplis 
pour les hommes, et B dix-huit ans aussi acconlplis 
pour les filles. Celui ou celle qui, &ant ne's le soir, 
feroit profession le nlatin du dernier jour de sa vingt- 
unikme on dix-huitihme annde, feroit-il cette profes- 
sion valablement? Non; car tant qu'il reste quelques 
moments, il est vrai de dire que 17annCe n'est pas ac- 
complie. O n  peut tirer en argument la loi 3 ,  S. 3 ,  de 
minor. 25 annis, qui dCcide qu'une personne est en- 
core mineure de vingt-cinq ans le dernier jour de sa 
vingt-cii~quikme annde avant l'heure B laquelle elle est 
ne'e, l'anne'e clevant se compter a moment0 ad mo- 
men tum. 

4" I1 faut qu'il y ait au moins un an d'intervalle 
entre le jour auquel le religieux a pris I'habit de re- 
ligion, et celui de sa profession, suivant qu'il est port6 
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par l'ordonnance de Blois. T,a mdme loi ddfend *ad- 
mettre aucune fille B profession, qu'elle n'ait dtd exa- 
niinde par l'dvdque ou par un de ses grands-vicaires, 
et que la cause ne leur en ait parue ldgitime et va- 
lable. 

Nos rois ont voulu qu'il y ait des actes de v6ture et 
de profession qui en assurent la vdritd. I1 ont, B cet 
effet, ordonnd qu'il y eQt dans chaque monast6re et 
maison religieuse un registre en bonne forme, relid, 
cott!, et paraphd en tous ses feuillets par le supdrieur, 
et approuvd par un acte capitulaire, insdrl au coni- 
mencement; ordonnance de I 667, tit. 20, art. I 5. 

La ddclaration de r736 veut que chaque acte et 
registre soit double: l'un desquels doit demeurer A la 
communautd, et l'autre doit &re portd au greffe du 
bailliage du lieu, pour y avoir recours. 

Chaque acte de v&ture ainsi que cle profession doit 
dtre inscrit sur ce registre, sign6 de celui qui a pris 
l'hahit ou fait profession, dn supdrieur, et de deux 
tdmoins ; art. I G ,  tit. 20 ,  ordonnance de 1667. 

5' I1 faut que la profession ait dtd volontaire. Tout 
ce qui peut lui Gter cette qualitt! la rend nulle : la vio- 
lence, la crainte , l'erreur , le do1 , peuvent donner 
lieu a une rdclamation contre des vceux. 11 faut cepen- 
dan t ,  pour que la crainte et la violence puissent annuler 
les vceux, qu'elles aient e'td capables de faire impression 
sur l'esprit cl'un honime constant. Le do1 et l'erreur 
doivent aussi &re de nature cZ ne pouvoir faire regar- 
der le consentement qui a dtd donnd en conslquence 
comme valable. 

Conmie il e s ~  deI'intdre^~p~~I~licc[ueYdtat ." des llomnics 
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ne soit pas incertain, on a cru devoir fixer un temps, 
dans lequel celui qui auroit fait des veux solennels 
seroit obligd de rdclamer contre. Ce temps est fixd a 
cinq ans depuis la profession ; et lorsqu'il est dcould, 
le religieux n'est plus recevable B proposer ses moyens 
de nullitd. I1 en est h plus forte raison de mbrne, lors- 
qtt'il a approuvd de nouveau volontairement ses venx : 
mais il faut observer que les cinq ans que le religieux 
a pour rdclamer, ne comnlencent B courir que du 
jour que la cause qui donne lieu B la rdclan~ation a 
cessd. On doit aussi remarquer qoe, qnoique le reli- 
gieux soit obligd de rdclamer dans les cinq ans , a comp- 
ter du  jour de sa profession, il n'est cependant pas 
obligd de former sa demande dans le mGme temps: 
mais il ne semhle cependant pas qu'on clGt lui donner 
plus de cinq ans pour agir aprks sa rdclamation. 

Le religieux qui prdtend que ses veux sont nuls, 
doit s'adresser a l'official de l'dvsque, pour en faire 
prononcer la nullite'. Celui-ci doit l'acin~ettre 2 la 
preuve testimoniale; et si les faits sont prouvds par les 
enqubtes, l'official doit prononce' la nullitd des veux; 
et le religieux est cense' ne l'avoir jamais e'td. Lorsque 
la profession est solennelle, lorsqu'elle est faite avec 
toutes les forwalitds requises par les canons de l%- 
glise et les lois de l'e'tat, le religieux devient incapa- 
ble de  tous effets civils : l'ordre dans lequel il entre, 
forme bien un corps dans l'dtat, qui peut acqudrir 
des droits, possdder des biens, et exercer 1es actions 
qui en rdsultent; mais les particuliers qui Ie compo- 
sent ne sont plus censds y exister. Si mGme le reli- 
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gieux prof6s devient titulaire d'un bdndfice, si, en 
cette qualltd, il a des droits 2 exercer, c'est plutbt le 
bdndfice qui est censd agir, que le religieux, qui n'en 
est que l'administrateur. 

Csmme.le religieux devient, au moment de l'dmis- 
sion de ses vceux solennels, incapable de tous effets 
civils, d&s cet instant, sa succession est ddfdrde A ses 
parents qui se trouvent en degrd de lui succdder. 

Par la m6me raison, s'il a fait un testament, son 
testament est confirm6 par sa profession religieuse , 
comme il l'auroit dtd par sa mort naturelle. 

I1 ne peut aussi rien possdder en propridtC, con- 
tracter, succdder & ses parents, jouir des-droits de fa- 
mille, assister coinme tdmoin $ un acte oh les td- 
moins sont requis pour la solennitd; en un mot, faire 
aucune fonction publique. I1 peut ndanmoins'e^tre en- 
tench comme tdrnoin dans une enque^te, ou dans 
une information, car, comme ces actes x'ont d'autre 
objet qne de ddcouvrir la vdritc!, tous ceux de qui on 
la pent apprendre doivent etre entendus, et, par 
consdquent, les religieux plus que les autres, puisque 
la profession religieuse ne les rend que plus dignes de 
foi, par la saintete' de I'dtat qu'ils ont embrassd. 

Qnoique les religieux ne puissent rien possdder en 
propre, il g a cependant plusieurs ordres dans lesquels 
on leur accorde diffdrentes administrations a gdrer. 
De 18 s'est formd le pdcule, qu'on peut comparer A 
plusieurs dgards a celui des esclaves. 11s peuvent con- 
tracter pour raison de leur pdcule, s'obliger, et obli- 
ger les autres cnvers eux: ils ont aussi le droit d'en dis- 
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poser par quelque acte entre-vifs que ce soit; mais ils 
ne peuvent en disposer par testament, ni par aucun 
acte B cause de mort. 

Mais on demande B qui il doit appartenir ap rb  
leur mort? I1 faut 5 cet dgard distinguer le pdcule des 
religieux qui devroient &re dans la communautd, 
d'avec le pdcule de ceux qui ont des cures, et qui sont 
obligds , pour en remplir les fonccions , cle den~eurer 
h o ~ s  le cloftre. Le pdcule des religieux qui demenrent 
dans les communautds appartient aux comm unautds , 
puisqu7il est censd acquis de leurs fonds et du travail 
du religieux, dont elles doivent profiter. I1 y a cepen- 
dant quelques abbayes rdformdes , daas lesqnelles Ie 
pdcule des religieux appartient 8 l'abbd. 

Le pdcule des religieux curds, provenant des Cpar- 
gnes qu'ils ont faites sur les revenus de leurs cures, 
qui sont destinds aux pauvres, -apr&s qu'ils ont pris 
leur ndcessaire, devroit appartenir aux pauvres de .la 
paroisse. La jurisprudence dn parlement cle Paris est 
d'en accorder un tiers B la fabrique, un tiers aux pau- 

S vres, et l'autre tiers B l'ahbaye: mais au grand con- 
seil on adjuge le tout & l'abbaye. I1 paroPt qu'on 
n'adjuge pas le pdcule des religieux apostats aux 
communautds qui les ont laissd vaquer sans les re'- 
clamer; il faut dire que c7est un hien vacant qui ap- 
partient au fisc. 

Ceux qui prennent le pdcule d'un religieux, sont 
oblig6 d'acquitter les dettes qu7il a contractdes; nlais 
ils n7en sont jamais tenus, que jusqu78 concurrence 
de l'dmolunient qu'ils font. Quoique les religieux, 
comme nous avons dit, ne puissent faire aucune fonc- 
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tion civile, comme religieux, rien n'emp6che que, s'ils 1 

poss&Ient une cure, ils ne puissent faire celles qui dd- 
pendent de la qualitd de curd. C'est pourquoi un reli- 
gieux curd, qui pent dresser les actes de haptemes, 
mariages, et se'pultures de sa paroisse , et en ddlivrer 
des expdditions, peut, par la  m6me raison, recevoir 
les testaments cle ses paroissiens dans les coutumes 
qui.donnent aux curds le pouvoir de les recevoir: mais 

I il ne pourroit pas assister, comme simple tdmoin, a 

I un  testament, parceque cette fonction est inddpen- 
dante de sa qualitd. 

Les religieux profhs qui sont dlevds a 1'Cpiscopat 
I sont sdcularise's; ils recouvrent, par leur promotion a 

cette dignitd, la vie civile qn7ils avoient perclue par 
leurs professions; ils deviement capahles de toutes 
les fonctions publiques; ils peuvent acqudrir les biens 
par toutes sortes d'actes; ils ont le droit de disposer 
par testament de ceux qu'ils posskdent; ils transmet- 
tent leur succession a6 intestat B leurs parents; ils ne 
peuvent cependant pas leur succdder ; enfin , a s  sont 
capables de posslder et d'acqudrir des immeuhles. 
Nous observerons que quelques personnes refusent 
aux religieux qui ont CtC promus a l'dpiscopat le droit 
de tester. 

Les religieux qui ont ohtenu du pape une dispense 
de leurs vceux ne sont pas pour cela restituds a la vie 
civile. Toutes ces dispenses sont regarddes en France 
comme ahusives; et ceux qui les ont obtenues ne 
jouissent pas dans le royaume de l'dtat qu'ils auroient, 
s7ils n'avoient pas dtC religieux. 

On n7encourt la mort civile que par l'dmission des 
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vceux solennels. I1 en faut conclnre que les novices la 
conservent jusqu'a le~w profession : mais , s'ils ne sont 
pas morts civilement , ils contractent ndanmoins dif- 
fdrentes incapacitds, m2me pendant le temps de lenr 
noviciat. 

L'ordonnance des testaments ddfend de les recevoir 
pour tdmoins dans ces sortes d'actes. 11s ne peuvenc 

,I 

faire de donations entre-vifs ; mais ils peuvent tester 
lorsqu'ils ont Y&ge req& pour le faire. I1 est vrai qu'ils 
ne peuvent faire aucune disposition au profit du mo- 
nasthre dans lequel ils entrent, ni d'aucun autre du 
meme ordre. 

Les vceux simples ne rendent pas incapables d'effets 
civils ceux qui les ont prononcds: ils ne Kent point 
dans le for extdrieur , quoique , dans le for intdrieur, 
ils soient aussi obligatoires que les vceux solennels. 
O n  appelle vceux simples ceux qui ne sont pas faits 
avec les formalitds prescrites pour les rendre solennels. 

Nous observerons qu'il s'est Clevd dans le dernier 
sikcle plusieurs congrdgations rdgulihres. La nature 
des engaeements qu'on y forme varie beaucoup. On 
peut les distinguer en quatre classes. La premikre est; 
de ceux qui font des vceux solennels, comme les the'a- 
tins et les barnabites. La seconde est de ceux qui ne 

i 
font que des VQUX siniples, comme les pdres de la mis- 
sion, antrement dit lazaristes. La troisihme classe 
comprend les ci-devant jdsuites , qui commencoient 
par faire de premiers vceux , pour s'engager, apr6s un 
certain temps, par vceux solennels. La quatrihme ren- 
ferme ceux qui ne font aucuns vceux, soit simples, 
soit solennels , cornme les oratoriens et les sulpiciens. 
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I1 faut observer qu'il y a aussi plusieurs commnnau- 

tCs de filles, dans lesquelles on ne fait pas de vceux ; 
ou hien ceux qu'on y fait ne sont clue simples. 

Les, clers rCguliers, qui font des vceux solennels, 
sont incapal~les d'effets civils, comme toils les autres 
religieux profbs. Ceux, au contraire , qui ne font que 
des vceux simples, conservent la vie civile, et tous Ies 
droits qui en sont une suite : ils'succkdent & leurs pa- 
rents, et leurs parents leurs succkdent; ils peuvent tes- 
ter au profit des autres conune on peut tester en leur 
faveur. En un mot, ils sout dans le m6me &at que s'ils 
n'avoient fait aucuns veux; et cela a lieu, soit qu'ils de- 
meurent dans la communautC oh ils se sont engagds, 
soitqu'ils en soien t sortis. Les clersre'guliers ,qui ne font 
aucuns vceux, jouissent & plus forte raison de tous ccs 
droits. 

Mais on a long-temps doutd de la nature des pre- 
miers vceux que prononqoient les jdsuites. I1 ne sera 
pas inutile de rapporter les variations de la  jurispru- 
dence sur cette matibre. 

I1 est constant qu'on n'a pas regard6 les idsuites qui 
n'avoient fait que leurs premiers vceux comrne inca- 
pable~ d'effets civils. 

Depnis leur dtablissenlent en France, jusqu'au 
temps de leur exil, c'est-8-dire jusqu'en 1594, leur 
Ctat. nYCtoit pas meme conditionnel; il ne ddpendoit 
pas de leur sortie : ils conservoient tous leurs droits, 
m6me pendant le temps qu'ils dtoieat dam la soci6td. 

Enfin , s'ils faisoient leurs derniers vceux, ils n'en- 
couroient la mort civile que du moment quTls les 
avoient prononcQ. W icarcl parle cle plusienrs arr6ts yui 



les ont de'clare's capables de recueillir des successions, 
des donations entre-vifs ou h cause de mort, m6me 
pendant le temps qu'ils e'toient dam la socie'td. 

Lorsqu'ils furent re'tablis en France, en 1603, 1'6- 
' 

dit de leur re'tablissement les de'clara , aprhs leur pre- 
mier vceu, de la m6me condition que tous les autres 
religieux, sous cette modification ne'anmoins, que s'ils 
venoient B &tre congdclids ou licencie's par lenr supd- 
rieur , ils pourroient rentrer dans leurs droits, comme 
auparavant. Cette dernihre disposition cle l'article 5 
ne passa pas au  parlernent lors de la ve'rification de 
I'Cdit. La  cow ordonna qu'il seroit fait h ce sujet des 
remontrances au roi, par lesquelles il seroit supplie' 
de donner une de'claration. 

En conse'quence de cet arrstd, la modification de 
l'article 5 n'a pas eu d'exdcution. Plusieurs arrtts ont 
de'clard les je'suites, qui se sont engag6 par les pre- 
miers vceux, incapaldes de toutes successions e'chues 
on B e'cheoir , dans le cas m6me oh ils avoient e'te' li- 
cencie's par leur supe'rieur. I1 y en a un ,  de I 63 r , clui 
ddclare le sieur Begat, qui avoit Ctd conge'dil de la 
socie'td des jdsuites depuis l'dmission de ses premiers 
vmux, incapable de succdder B son frhre. 11 y en a un 
autre, de 1632, qui de'bonte le sieur Martin, ex-jd- 
suite, de la dema~mde qu'il avoit forme'e en partage 
contre sa sceur. 

I1 paroit cependant qu'on ne les re'putoit pas inca- 
pables d'effets civils tous e'gards. Lebrun, dans son 
Traite' des Successions , paroft le de'cider. I1 faut obser- 
ver que la jurisprudence du parlement de Paris n'e'toit 
pas ge'ndralement r e p e .  Dans quelques parlements , 
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on suivoitla disposition de l'article 5 de l'e'dit de I 603, 
dans toute son &endue. Dans celui de Bordeaux, on 
aclmettoit ceux qui avoient Cte' licenci6 dans les cinq 
ans , B partager ou recueillir les successions auxquelles 
la loi les appeloit; arrst du 4 juillet 1697. 

O n  sentit l'iuconve'nient que produisoit la varie'te' 
et l'incertitude de la jurisprudence sur un ohjet aussi 
inlportant. Dks 1 7 0 1  , le parlement de Paris fit un  
nouvel arrste', par lequel il ordonna clue le roi seroit 
supplid d'interpre'ter l'article 5 de l'e'dit de 1603. 
Louis XIV noinma des comnlissaires pour examiner 
la question: mais cet examen, ou ne fut pas fait, on 
ne servit B rien. Ce ne fut que sur de nouvelles remon- 
trances, et un  nouvel examen, yue Louis XIV rendit, 
en r7 15 une de'claration pour tout le royaurne. 

Suivant cette nouvelle loi, les je'suites qui avoient 
fait leurs premiers vceux e'toient vrais religieux, tant 
qa'ils demeuroient j6uites; et ils ne jouissoient pas 
plus de la vie civile que tous les autres religieux. Ne'an- 
moins, comme ils pouvoient stre conge'die's de la 
socie'te', leur &at civil e'toit plutbt en suspens, qu'il n7e'- 
toit perdu; car,  s'ils e'toient conge'die's, et qu'ils retour- 
nassent au sihcle , ils e'toient censls, quasi qziodanl jure 
p~s t l im in i i~  n'avoir jamak perdu leur &at civil. Si , au 
contraire, ils restoient dans la socie'te' , ils e'toient ten- 

se's, par la  fiction de la loi corne'lienne, l'avoir perdu 
dks l'instant de I'e'mission de leurs premiers vceux. 
Leur &tat e'toit semblable, en cela, h l'e'tat des captifs 
clans le droit romain. 

De l& il s'ensuivoit que le je'suite p i  e'toit congCdiC 
rentroit clans tous les droits cju'il avoit au moment de 
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l'dmission de ses premiers vceux; que s'il lui dtoit dchu 
quelques successions pendant qu'il dtoit encore dam 
la'socidtd, 2 laquelle il efit eu droit s'il n'efit pas Ctd 
jdsuite, cette succession dfoit censde vdritablement lui 
&re Cchue , et, par consdquent , devoit lui h e  restitude. 

I1 en faut.conclure 2 plus forte raison, qu'il devoit 
etre admis B recueillir les successions qui lui dchdoient 
apr6s sasortie. I1 faut cependant observer qu'aux termes 
de la ddclaration de I 7 I 5 il ne pouvoit exiser la resti- 
tution des fruits, soit des biens qu'il avoit, soit de ceux 
qui h i  Ctoient e'chus depuis. I1 pouvoit ndanmoins 
rdpdter les fruits perqus pendant les deux anndes de 
son noviciat, parcequ'au moment de l'dmission de ses 
vceux ces fruits avoient changd de nature, et faisoient 
panie de ses biens. 

De 1.5 il rdsultoit aussi que, s'il n'dtoit pas congddid, 
les biens qu'il avoit au moment de sa possession dtoien t 
censds avoir passe' aux hdritiers qu'il e6t eus pour lors, 
s'il fGt ddcddd; que son testament devoit &re censd 
confirmdirrdvocablement dks ce m6nie instant, comme 
il l'efit dtC par la mort naturelle; et qu'enfin les suc- 
cessions qui auroieot dG lui appartenir, s'il eGt dtd 
licencid, devoient etre regarddes comme dchues B ceux 
que la  loi appeloit pour les recueillir, d a ~ s  le cas ou 
il n'efit pas existd. 

Mais il faut observer qne, pour que le jdsuite piit 
rentrer dam les biens qu'il avoit a t  moment de 1'6- 
mission de ses vccux, et recueillir les successions qui 
lui dtoient dchues pendant le temps qu'il avoit Ctd jd- 
suite, il dtoit ndcessaire qu'il ffit sorti de la socie'td 
avant trente-trois ans : s'il n'en dtoit sorti qu'apr4s sa 
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trente-troisihme annde, il ne pouvoit, ni rentrer dans 
les biens qu7il avoit au moment de ses veux, n i  se 
faire restituer les successions qui lui dtoient dchues : i l  
dtoit m6me incapable de toutes successions qui pou- 
voient lui dcheoir par la suite, soit directes ou colla- 
tdrales. 

Nous avons dit que le jdsuite congkdid a p r b  I'iige 
de trente-trois ans ne pouvoit rentrer dans auchn des 
hiens yu'il avoit au moment de l'dmission de ses veux, 
quoique la ddclaration de I 7 I 5 ne parllt que des suc- 
cessions qui l em dtoient &hues; parceque la m h e  
raison milite dam l'un et dans 17autre cas, et qu70n 
peut dire que ce terme de trente-trois ans est conlme 
m e  espkce de prescription que laloi avoit dtablie contre 
les jdsuites licencie's a p r b  cet Bge, qui ne  leur per- 
mettoit plus de revendiquer leurs hiens, n i  d7exercer 
les droits qui leur dtoient dchus jusqu'au moment de 
leur sortie. 

De ce que le jbui te  qui dtoit congddid aprhs les 
trente-trois ans ne pouvoit plus rentrer dans les biens 
qu'il avoit avant l'dmission cie ses veux,  ou qui lui 
dtoient e'chus depuis, n i  m6me recueillir les succes- 
sions directes ou collate'rales qui pouvoient lui dcheoir 
aprhs sa sortie, il ne s7ensuivoit pas qu'il fiit privd de 
m2me de tous les' autres droits qui ddpendoient de 
l'dtat civil. Ce n'est pas\en effet parceque cette loi les 
a regardds comme incapables d'effets civils , qu7elle a 
prononcd contre eux cette incapacitd; mais, comme 
elle le ddclare elle-meme, pour assurer 1'Ctat des fa- 
milles, dans lesquelles on avoit pu  prendre des ar- 
rangements relatifs au juste sujet qu70n avoit de croire 
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que le je'suite ne rentreroit pas au sidcle, et qui se 
trouveroient de'range's, s'il recouvroit le droit de suc- 
ce'der. D'ailleurs, il suffit de conside'rer la nature de 
leurs vceux: s'ils s'engageoient B demeurer pour tou- 
jours dans la socie'te', les supe'rieurs avoient le droit 
de les licencier. Leur engagement n'e'tant do-nc que 
conditionnel, il s'ane'antissoit si les supe'rienrs les con- 
ge'dioient. Mais comment peut-on dire qu'un honime 
qui est sans engagement, sans vceux, puisse &re inca- 
pable d'effets civils? O n  pouvoit donc regarder comme 
le sentiment le plus unanimement r e p ,  que ceux qui 
sortoient des jdsuites aprbs ies trente-trois ans, si'l'on 
en excepte l'incapacite' oh ils Ctoient de pouvoir snc- 
ce'der, dkvoient itre regard& comrne les autres ci- 
toyens; qu'ils conservoient tous les droits de farnille; 
que, comme afne's, ils pouvoient porter les arrnes 
pleines; qu'en cette m i m e  quake', le droit de patro- 
nage leur appartenoit ; qu'ils e'toient capables d'exercer 
le retrait lignager, si ce n'est dans quelques coutumes 
oh cette faculte' est comme une suite du droit de suc- 
cdder, et qu'ils avoient le pouvoir de tester, et de rece- 
voir par testament. 

11 y a un  arr& qui a jugd que le sieur Colas, cha- 
noine de Saint-Agnan d'Orle'ans, conge'did de la so- 
cie'td aprds l'hge de trente-trois ans, Ctoit capable d'un 
legs qui lui avoit dte' fait par le testament de l'un de 
ses parents. 

Enfin, dans le cas oh ils n'e'toient pas dans les or- 
dres sacrds, ils pouvoient contracter un mariage qui 
3uroit eu tous les effets civils. 

Nous devons cependant observer qu'il y a rles per- 
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sonnes qui regardoient les je'suites licencie's aprhs l'ilge 
de trente-trois ans, comme incapables de tous effets 
civils. 

N. B. (c Le roi Louis XV, par son ddit d u  mois de 
cc novembre I 764, a ordonnd que la socie'td et compa- 
c t  p i e  des je'suites n'auroit plus lieu dans son royaume, 
(c et ne'anmoins a permis B ceux qui avoient Ctd mem- 
N bres de cette socie'te', de vivre en particulier dans ses 
K e'tats, sous I'autoritd spirituelle des ordinaires des 
(c Iieux, en se conformant aux lois du royaume. 

(c Le roi, par son Cdit du mois de mai 1777, leur a 
n permis pareilIenient de vivre dans ses Ctats, comme 
c( particuliers, et ainsi que les autres eccldsiastiques 
c( sdculiers, sous I'ahoritd des ordinaires. Par I7art. 4 ,  

sa majeste' ddclare qu'ils ne pourront posse'der au- 
cc cuns be'ndfices B charge d'ame dans les villes, ai y 

exercer les fonctions de vicaire; mais lenr permet 
(c seulement de posse'der dans lesdites villes ou ailleurs 
cc des hdne'fices simples ou sujets B re'sidence; et leur 
c( permet, par l'art. 5 ,  de posse'der des cures dans les 
'1 campagnes, on d'y exercer les fonctions de vicaires. 

cl  Il'article 7 de'clare qu'ils seront a l'avenir capahles 
(1 de recevoir tous legs et donations, de tester, con- 
(( tracter, et j o ~ ~ i r  de tous les effets civils, ainsi que les 
(c autres sujets clu roi, sans nc'anmoins que ceux qui 
c< auroient quitte' la socie'te' apr&s l'sge de trente-trois 
c( ans, on qui auroient atteint l'gge de trente-trois ans 
11 accomplis lors de l'ddit du mois de novembre 1764, 
c( puissent recueillir aucune succession. 

Traife' des Personnes. ' 9  
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11 Enfin, par la ddclaration du 7 juin r 777, s i  ma- 

o jest6 a dddard que les eccldsiastiques qui dtoient ci- 
i c  devant de la socidtd, pourront rdsider hors du dio- 
11 ckse de leur naissance, lorsqu'ils en auront obtenu 

I I 

cc la pern~ission de leur dve^que, et qu'ils pourront pos- 

I 
11 sdder toutes dignitds , canonicats , et prdbendes dans 
cc les cathddrales gt colldgiales, autres que celles qui 

ont charge d'arne, ou dont les fonctions sont rela- 
cc tives a l'dducation publique, qui leur sont interdites 
61 par l'ddit ci-dessus datd; B la charge par eux de se 
i c  conformer aux dispositions desdits e'dit et ddclara- 
cc tion. I, 

, 

1 Les vceux que les chevaliers de Malte prononcent 
1 sont des v ~ u x  solennels de religion, qni les rendent 

incapables de tous effets civils. On leur permet ce- 
pendant d'exiger de leurs pbre et mkre, ou de ceux 
qui leur ont succddd, une pension, jusqu'a ce qu'ils 
soient pourvus d'une commanderie. 

En'ce qui concerne les errnites, on doit dire que 
ceux qui n'ont fait aucuns v ~ u x  solennels dam un 
ordre approuvd ne sont point religieux, et, par con- 
sdquent, ne sont point morts civilement; cependant 
ils sont quelquefois ddclards incapables de 1;ecueillir 
les successions qui leur sont dchues, ou qui leur 
dcherroient par la suite, lorsqu'ils ont vdcu long-temps 
dans cet &at; arr& du I 7 fdvrier.1633, contre Jdr6me 
Delanoiie , rapport6 par Brodeau sur Louet , lettre C, 
Som. 3. 
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SECTION 11. 

Des morts civilement par la condamnation h une peine qui 
emporte mort civile. 

- La mort civile n'est pas parmi nous une peine par- 
ticulikre, prononcde contre ceux qui ont commis quel- 
que crime grave; elle est, au contraire, une suite d'une 
condamnation ti une autre peine qui y dome lieu. 

I O  Celui qui a Ctd condamnd a la mort naturelle 
encourt la mort civile, lorsque la condamnation ne 
peut &re exdcute'e. L'on ne doit plus en effet regarder 
cornme existants ceux qui ont Cte' jugds mCriter le der- 
nier supplice. 

2' Celui qui a dtd condamnl aux galhres B p e r p 6  
tuitd est rdputd mort civilement: il devient m6me en 
quelque sorte esclave de la peine. Nous disons B per- 
pCtuitd; car s'il n'y Ctoit condamnd que pour un  
temps, quelque long qu'il f t~ t ,  iT ne pourroit y avoir 
lieu a la mort civile. 

30Le bannissementtiperpdtuite', et hors du royaume, 
emporte mort civile; mais il faut que ces deux circon: 
stances conconrent. 

Le bannissement ti perpdtuitd d'un lieu, ou dn 
royaume pour un temps, ne donne pas lieu a la 
mort civile ; car, la mort civile dtant une image de 
la mort naturelle, elle doit avoir un  effet perpe'tuel. 
Sec  enim quis ad certum tempus intelligitur mori. 

L'usage n'est pas de Bannir les femmes hors du 
royaume; en consdquence, Argou prdtend que les 
femmes qui auroient e'tt bannies hors du ressort d'un 

' 9 .  
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parlement devoient &re censdes mortcs civilement ; 
mais nous ne voyons pas quelles peuvent &re les rai- 
sons de ce sentiment. 

Plusieurs avoient aussi pens6 qu'il n'y avbit que les 
courssouveraines qui pussent bannir hors du royaume; 
mais tous les juges royaux ont ce droit; il paroit ce- 
pendant qu'on le conteste aux juges des seigneurs. 

La condamnation aux galdres a perpdtuitd, sdqnes- 
trant pour toujours le condamnd de la socidtd, doit 
emporter mort civile. 

Examinons dans quel temps la mort civile est censde 
encourne par les condamnds aux peines qui empor- 
tent mort civile. 

11 faut distinguer si la condamnation a dtd rendue 
contradictoirement, ou par conturnace. Au premier 
cas, la mort civile est encourue irrdvocablenlent du 
jour que la condamnation a dtd prononcde par un 
juge souverain, soit qu'il soit juge en premidre in- 
stance, soit qu'il soit juge d'appel. , 

Quelques auteurs pre'tendent que, dans le cas ou 
le juge souverain est juge d'appel, 17arr&t confirmatif 

a e A t  avoir un effet rdtroactif au jour de la premidre 
sentence; mais il faut considdrer qu'en matidre crimi- 
nelle, la premihre sentence ne forme pas un jugement 
parfait; qu'on la regarde comme faisant partie de l'in- 
struction; que cette instruction ne reqoit son compld- 
ment que par le dernier interrogatoire que l'accusd 
subit en la cour oh l'appel est port6 ; et qu'enfin, l'on 
est tellement persuadd que la premiere sentence n'est 
pas un vdritable jugement jusqu'alors, qu'on ne la 
prononce au condamnd clu'ayrds IYarre^t rendu. 
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Si le jugement en dernier ressort est attaqud par la 
voie de la requ6te civile, de la rdvision, ou de.la cassa- 
tion, si le jugement n'est pas annuld, la  mort civile 
est encourue du jour de l'arrht contre lequel on s'est 
pourvu. 

Dans le deuxihme cas, oh la condamnation est pro- 
nonce'e sans avoir entendu l'accusd , et par contumace, 
alors la mort civile n'est pas encourue du jour du jn- 
gement, mais seulement du jour de l'exdcution. I1 faut 
m6me alors distinguer si I'accusd s'est reprdsentd ou 
a dt6 constitud prisonnier; ou s'il est ddcddd dam les 
cinq ans; ou s'il ne s'est prdsentd, s'il n'a dtd constitud 
prisonnier, et s'il n'est ddcddd qu'apr&s les ;inq ans. 

Dans le cas ou le condamnd s'est prdsentd, ou est 
constitud prisonnier dans les cinq ans, la  contumace 
est andantie, de telle sorte que, si le condamn6 venoit B 
mourir, mhme aprbs les cinq ans, sans avoir subi une 
nouvelle condamnation, on ne pourroit pas le regar- 
der comme mort civilement. Si m&me il dtoit cdn- 
damn6 par jugement contradictoire B la  mhme peine, 
il ne seroit toujours censd mort que du jour du dernier 

rL jugement. 
Le jugement de contumace est aussi andanti, si le 

condamnd vient B ddcdder dans les cinq ans. Si ce- 
pendant il dtoit co~yable  d'un crime qui ne s'dteint pas 
par la mort, il faudroit faire le procks B sa mdmoire 
comme s'il n'y avoit pas eu de jugement de contu- 
mace. 

S'il ddckde aprks les cinq ans, sans s7e^tre reprkentd, 
et sans avoir dte' constitub prisonnier , alors il encourt 
la mort civile du jour de l'exdcution du jngeinent par 



2 9 4  TRAIT$ DES PERSONNES, 

contumace : ainsi son dtat est en suspens pendant les 
cinq ans. 

I1 faut cependant observer que la veuve du con- 
damnd, ses enfants, ou ses parents, peuvent ohtenir 
des lettres B I'effet de purger la mdmoire du ddfunt. 

+ S'ils rdussissent a faire rdtracter la condamnation, il 
est rdp~ltd mort integri statds : s'ils succombent , la 
sentence de contumace a rout son effet. 

Mais que dira-t-on, si le prisonnier ne se reprd- 
sente , ou n'est constitud prisonnier qu'aprhs 1es cinq 
ans? I1 semble qu'il faut distinguer s'il a obtenu, ou 
non,  des lettres d'ester B droit : s'il en a obtenu , l'ef- 
fet de ces lettres est de le remettre au meme Ctat oh 
il dtoit avant l'expiration des cinq ans; mais s'il n'en 
obtient pas, la contumace ne peut etre andantie que J 

par un jugement contradictoire; de sorte que s'il vient. 
h ddcdder avant ce jugement, il est censd mort civi- 
lement, comme s'il ne se fa t  pas reprdsentd. 

Mais on demande si, lorsque le condamne' , soit 
qu'il se soit reprdsentd dans les cinq ans, ou a p r b ,  
vient B &re condamnd par le jugement contradictoire 
a la meme peine a laquelle il avoit dtd condamn6 par 
le j ugement de contumace; si, dis-je, il encourt la 
nlort civile, ou du jour de l'exdcution du jugement 
de contumace , ou du jour du jugement contradic- 
tohe? I1 faut ddcider qu'elle n'a toujours lieu que du  
jour du jugement contradictoire, parceque ce juge- 
ment annulle toujours celui de contumace. 

-Lorque celui qni a dtd condanind par contumace a 
une peine qni emporte mort civile ne s'est pas reprd- 
sente', ou n'a pas e'te' constitud prisonnier dans les trente 
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ans , il encourt la nlort civile irrdvocablement; et il ne , 

peut plus espe'rer de revenir la  vie civile que par 
des lettres du prince qui la lui rendent. Comme, apr&s 
ce temps, il ne peut ~ l u s  suhir la  peine dont il a ob- 
tenu la de'charge par la prescription, il n'est plus re- 

h 

cevable h se reprdsenter, et ,  par une conse'quence 
naturelle, il $a plus de moyen de purger la contu- 
mace, et d7anCantir les suites de la condamnation qui 
a e'te' exdcute'e contre lui. 

Cela ne peut avoir lieu lorsqu'il s'agit du  crime cte 

duel ; car, comme, suivant l'article 35 de l'ddit du mois 
d'aoGt I 679, on en peut prescrire la peine ,, mime par 
trente ans, h compter du jour de l'exdcution de la sen- 
tence de contumace, le condamne' peut toujours se 
reprdsenter ; et ,  par une suite ne'cessaire , il peut obte- 
nir un jugement d'absolution qui andantisse la contu- 
mace, de sorte qu'on ne yeut jamais dire qu7il ait en- 
couru la mort civile irrdvocahlement jusqu'au jour de 
son ddchs. 

Quelques uns avoient pense' que cette prescription 
de trente ans avoit non seulement lieu pour la peine , 
rnais encore pour toutes les autres suites de la con- 
damnation. Le contraire a e'td jug6 B la Tournelle, 
en 1737 .  

Lorsqu'une personne a encouru la mort civile par 
une condanination B une peine dont elle est la suite, 
soit que cette condamnation soit prononcde par un  ju- 
gernent contradictoire , soit qu'elle le soit par contu- 
mace, elle a toujours une resource pour recouvrer Ia 
vie civile dans la cle'mence du prince. 

Si la condamnation prononce la peine de inort, il 



296  TRAIT^ DES PEHSONNES, 

/ peut obtenir des lettres d'abolition et de rdmission : si 
la condamnation n'emporte pas peine de mort, il peut 
obtenir des lettres de pardon. Ces lettres, lorsqu'elles 
sont entdrindes, effacent jusqu'au moindre vestige de 
la condamnation. Non seulement elles reinettent la 
peine du crime, elles sont encore censdes dteindre le 
crime. 

Quelquefois il arrive que les lettres que le prince 
accorde ne contiennent qu'une commutation de 
peines : dans ce cas , le condamnd ne ,recouvre la vie 
civile , qu'autant que la peine en laquelle a dtd com- 
mude la premihre n'emporte pas mort civile. 

Si ceux qui ont dtd condamnds aux galhres ou au 
bannissement hors du royaume B perpdtuitd obtien- 

' 
nent des lettres de rappel de ban ou de galbres, alors 
ils recouvrent la vie civile; car, comme la mort civile 
n'est qu'une suite de la peine h laquelle ils sont sujets, 
dbs que cette peine leur a dtd remise, on ne peut plus 
les prdsumer morts civilement. - 

Nous remarquerons que les lettres de commutation 
de peine, de rappel de ban, et de galhres, n'effacent 
pas la condamnation, comme les lettres d'abolition , 
de rdmission ou de pardon, ni la rdhabilitation du 
condamnd en ses biens et bonne renommde. Ces pre- 
mibres ne font que chaager ou remettre la peine ; les 
autres remettent le condamnd au m6me dtat que s'il 
ne l'avoit pas dtd. 

Pour que les condamnations; dont la mort civile 
est une suite, puissent y donner lieu, il faut qu'elles 
aient dtd prononcdes en justice rdglde. 

b e  condamnation ti, mort, prononcde par un con- 
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seil de guerre, contre un soldat pour ddlit nditaire, 
n'emporte pas la mort civile d.u condamne', ni la con- 
fiscation de ses hiens; il meurt integri statds, et :il 

' 

transmet sa succession a ses parents. Par la m2me rai- 
son,' un ordre du roi, cjui enjoint B quelqu7un de sortir 
du royaume, n7emporte pas la mort civile de l'exild. 

SECTION 111. 

Des infames. 

L7infamie forme un dtat mitoyen entre ceux qui 
jouissent de tout leur dtat civil, et ceux qui sont morts 
civilement; car l'infamie ne fait pas perdre l'dtat ci- 
vil, mais elle y dome atteinte et le diminue, non con- 
sumit, sed minuit. Elle ne s'enconre parmi nous que 
par la eondamnatcon ?i une peine dont elle est la suite. 
Examinons quelles sont ces peines. 

I Tous ceux qui ont dtd condamnds B la mort na- 
turelle ou civile, sont censds morts infames. Quel- 
ques uns tiennent que le contumace ddcddd dans les 
cinq ans meurt infame; mais ce sentiment est con- 
traire h l'opinion commune, fondde sur l'ordonnance, 
que le contumace ddcdde' dans les cinq aps meurt 
integri statds. Le jugement de contumace est absolu- 
ment ane'anti, et l'accuse' est rdputd mort aussi inno- 
cent que s7il n7y avoit eu aucun jugement rendu contre 
h i ;  on ne peut donc dire qu7il est mort infame, l'in- 
famie ne pouvant s7appliquer qu7A celui qui est re- 
connu coupable; mais on dit, pour l'opinion con- 
traire, que la disposition de l'ordonnance , qui permet 
aux hdritiers du contumace, ddce'dd dam les cinq am, 



d'appeler du jugement de contunlace, seroit illusoire, 
s'il e'toit vrai que la sentence de contunlace Kit ane'an- 
tie relativeinent B tous les effets qu'elle peut produire; 
mais cette objection se de'truit , si l'on fait attention que 
17appel des parents n'a d'autre effet qne de faire cesser 
les condamnations pe'cuniaires; et non pas de faire 
de'clarer le de'funt innocent. Si l'on demancle pourquoi 
les parents doivent interjeter appel pour se faire res- 
tituer contre les condamnations ptkuniaires, c'est que 
comme elles ont e'te' adjugdes et exe'cute'es en vertu d'un 
jugement, il faut recourir la meme voie pour en bb- 
tenir la restitution ; or, cette voie est la voie de l'appel. 

2' Ceux qui sont condamne's B une peine afflictive , 

sont re'pute's infkmes ; les peines afflictives sont les ga- 
-1kres pour un temps, le fouet et la fleur de lys , le pi- 
lori et le carcan. 

3' Les autres peines p i  emportent infamie sont, 
le bannissement pour un temps, ou d'un lieu, 17amende 
honorable, le bliinle, et l'amende en matikre crimi- 
aelle confirme'e par arr6t. 

Il'amende lionorable envers la'justice est la seule 
qui produise l'infanlie : ce n'est qu'improprement qu'on 
appelle de ce nom les satisfactions qu'on fait aux par- 
ticuliers pour re'parer l'injure qu'ils ont r e p e  ; l'amende 
honorable envers lajusticeproduitl'infamie, soit qu'elle 
se fasse en la chambre dn conseil, ou a l'audience, 
dehout ou A genoux, nue t&e et en chemise, ]a corde 
au cou, en prdsence de l'exe'cuteur de la haute-justice. 

I1 ne faut pas aussi confondre l'injonction d'8tre plus 
circonspect, ou la de'fense cle re'cidiver, avec le bliin~c; 
ces deux deraihres prononciations n'emportent pas 
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d'infamie; l'aunibne, quoique prononcde par arr&t 
n'emporte pas non plus n'infamie. 

Argou, tit. des peines, yrdtencl que le jugement 
qui prononce contre u n  officier la privation de son of- 
fice, et qui le ddclare incapable de le possdder, em- 
porte infamie ; mais on tient aujourd'liui le contraire 
pour constant ; ce jugement rend seulement celui 
contre lequel il a dtd rendu incapable de possdder 
d'autres offices. 

L'effet de l'infamie est de rendre celui qui l'a en- 
courue incapable de possdder azlcun office, ni  bdnd- 
fice, et de pouvoir remplir aucune fonction publiqbe. 
Cette incapacitd fait que non seulement on ne pent 
obtenir ni acqudrir de nouveaux bdndfices on offices, 
mais encore, qu'on perd ceux dont on dtoit pourvu ; 
il y a cependant cette diffdrence entre le hdndficier et 
I'officier , que ce dernier n'est privd que de l'exercice 
de son office, et qu'il en conserve la propridte'. 

Ceux qui sont infames ne peuvent ainsi &re enten- 
dus en ddposition, ni etre tdmoins en matihre civile, 
dans quelque acte que ce soit, testaments, ou autres; 
enfin , ceux jui  sont infames ne peuvent tester. 

Ceux qui sont dans les liens n'un ddcret d'ajourne- 
ment personnel, ou de prise de corps, quoiqu'ils ne 
soient pas regardds comme infames , nejouissent cepen- 
dant pas d'une rdputation enti6re. Leur tdmoignage ne 
doit pas Gtre r e y ,  ou du moins i1 doit &re regardd 
comme suspect; aussi l'ordonnance regarde - t - elle 
conime suspects, et comme des moyens de reproches ld- 
gitimes, ceux par lesquek les parties prouvent que les 
tdmoins ont dtdddcrdtds de prise clecorps, ou d'ajournc- 



ment personnel ; ils sont aussi interdits de toutes fonc- 
tions publiques pendant qu'ils sont in reatu. 

On avoit doutd ;i le ddcret d'ajournement person- 
nel, ddcernd contre les eccldsiastiques, les interdisoit 

. des fonctions de leur ministhre ; mais l'arrst de rCgle- 
ment de I 752 ne laisse plus lieu d'en douter. 

I1 faut observer qu'il y a cette diffdrence entre les 
effets de l'infamie et les suites des ddcrets de prise de 
corps et d'ajournement personnel, que les uns sont 
yerpdtuels, ainsi que l'infamie m6me qui les produit, 
au lieu que les autres ne durent qu'autant que les d6- 
crets; d&s qu'il est interveiiu un jugement qui ddcharge 
l'accusd, ou qui ne prononce aucune des peines qui 
donnent lieu B l'infamie , il rentre absolument dans 
l'exercice de ses fonctions , et il y a lieu de penser qu'on 
ne pourroit reprocher son tdmoignage. La raison qui a 
fait joindre une espkce denote aux cldcrets de prise de 
corps, ou d'ajournement personnel, est que, comme 
ces ddcrets ne se doivent ddcerner que lorsque l'accu- , 
sation est grave, et qu'elle est accompagnde de prd- 
somption ou mGme de preuves considdrables, ils ren- 
dent ldgitimement suspects ceux contre qui ils ont dtd 
lancds. 

.Au contraire, le ddcret d'assignd pour etre oui' ne 
suppose qu'une ldghre accusation, de foibles indices; 
il n'emporte aucune interdiction contre ceux contre 
qui il a dtd ddcernd; et il ne peut diminuer la foi qui . 
est due aux ddpositions qu'ils font en justice. Ce d d  
cret n'est pas d'un usage fort ancien, et il n'a dtd in- 

. troduit que pour conserver les officiers dans leurs 
fonctions , dont le ddcret d'ajourrmement persohnel 
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les rendoit incapables; il paroissoit en effet injuste 
de voir u n  officier interdit de toutes ses fonctions, sur 
la plus ldgbre accusation qu70n formoit contre lui, ou 
sur de simples soupqons qui sembloient l'dtablir. 

11 faut encore observer cette diffdrence entre les dd- 
crets de prise de corps ou d'ajournement personnel, 
et le ddcret d'assignd pour etre ou1, que lorsqu'un ac- 
cusd assign6 pour &tre oui est, faute de se reprdsenter, 
ddcrdtd d'ajournement personnel, ou meme de prise 
de corps, les ddcrets de conversion n'ayant de durde 
que jusqu'a ce que l'accusd ait sub; interrogatoire, il 
s7ensuit qu7il n'emporte interdiction que jusqu'a ce 
temps. Au contraire, lorsque le ddcret de prise de 
corps , ou d'ajouriiement personnel, est originaire , 
l'interdiction qu'il fait encourir dure jusqu'a la fin du 
procb,  2 moins que, par un jugement interlocutoire, . 
l'accusd ne soit renvoyd en &tat d'assignd pour &tre 
oui. 

De m6me que ceux qui ont perdu la vie civile peu- 
vent la recouvrer en obtenant des lettres du prince qui 
la leur rendent, de m8me ceux qui ont encouru l'in- 
famie par une condamnation B une peine dont elle est 
la suite, peuvent obtenir des lettres de rdhabilitation 
en leur bonne renommde; ces lettres remettent le 
condamnd au m&me dtat ou il dtoit avant la condam- 
nation; elles lui rendent tons les droits qu'elle h i  
avoit fait perdre; il devient de nouveau capable #&re 
pourvu d'offices ou de bdndfices; il recouvre la facultd 
de tester; on ne peut plus suspecter son tdmoignage. 

Les lettres de rappel de ban et de galbres n'ont pas 
le ndme effet que les lettres de rdhabilitation; celui 
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qui les a obtennes demeure toujours infame, B moins 
que par un nouveau bienfait du prince il ne soit rdta- 
bli en sa bonne renonimde. . 

TITRE IV. 

Division des personnes en ICgitimes et bgtards. 

On appelle bhtards tous ceux qni ne sont pas ne's 
d'un mariage contract6 suivant les lois du royaume. 

L7enfant nd d'une conjonction illdgitime peut deve- 
nir ldgitime, si les p&re et &&re contractent par la suite 
ensemble un le'gitime mariage , pourvu ndanmoins 
qu'il ne soit pas adultdrin , c'est-&-dire que, lors de la 
conjonction de laquelle il est nd, ni son phre ni sa 
m&re n'aient e'td engagds dans un mariage avec un 
autre. 

La ldgitimation pas lettres du prince ne donne B 
l'enfant ldgitimd que le droit de porter le nom de son 
p&re, et ne h i  donne pas les droits de famille, et, par 
consdquent, les droits de succdder, ni B son p&re, ni a .  
sa mhre , ni B aucun autre parent. 

Les bhtards jouissent de l'dtat civil, commun B tous 
les citoyens, mais ils n'ont pas les droits de famille. 

Par le droit romain, ils appartenoient B la famille 
de leur m&re ; mais , par le droit fran~ois, ils n7appar- 
tiennent a aucune famille , toute parent6 naturelle , 
provenante d'une conjonction illdgitime n7e'tant pas 
considdre'e dam notre droit; de 18 il suit qu'ils n'ont 
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droit de snccdder B personne, si ce n'est h leurs en- 
fants nds d'un Idgitime mariage, et qu'il n'y a que 
leurs enfants nds en ldgtime mariage qui puissent 
leur succdder. 

Les bhards sont incapables de recevoir des dona- 
tions universelles, soit entre-vifs, soit par testament 
de leurs p&re ou m&re, mais ils sollt capables de rece- 
voir d'eux des donations et legs particuliers; et A l'd- 
gard des dtrangers, ils sont capables de toutes sortes 
de donations et legs, soit universels, soit particuliers. 

Les bkards, quoique Idgitimds par lettres, ne suc- 
ckdent pas B la noblesse de leurs p&re ou mhre, ndan- 
nloins les biitards de prince, lorsqu'ils sont ldgitilnds 
par lettres , sont nobles. 

Les hitards nds d7une conjonction incestueuse ou 
adultdrine sont d'une condition pire que les autres 1 

bitards, en ce que , I " ils ne peuvent devenir ldgitimes 
par le mariage subsdquent de leurs pkre et mkre; 
2O en ce qu7ils sont incapables de toutes donations de 
leurs p&re ou mhre, m6me A titre particulier; on peut 
ndanmoins leur laisser des aliments. 
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Division des personnes, tide de 1'Qge et du sexe, et d'autres 
causes. 

Le  sexe fait, dans l'dtat civil des personnes, une 
diffdrence entre elles. Celui des hommes est plus 
Ctendu. 

Les fonctions civiles et offices publics ktant rkserv6 
aux seuls hommes, et interdits aux femmes, les fem- 
mes ne peuvent donc faire les fonctions d'avocats, de 
juges; elles sont incapables de tutde, curatelle, sauf 
que par une exception au droit commun qnelques cou- 
tumes leur ddfkrent celles de leurs enfants; elles ne 
peuvent 8tre tdmoins dam les actes pour la solennitd 
desquels les tlmoins sont requis, etc. 

Le droit d'interdire aux femmes les offices publics 
nous est commun avec les autres peuples. Dans le 
droit romain, Fcemince a6 omnibus ciuilibzis ofjciis 
remotce sunt; 1. 2 ,  ff. de reg. jzcris. Ce droit n'est pas 
seulement fond6 sur la foiblesse du sexe, car il y"a 
plusieurs fonctions civiles qui ne demandent aucune 
capacitd; telles que celles d'un tdmoin pour la solen- 
nit6 d'un acte, lesquelles ne laissent pas d'stre inter- 
dites aux femmes. La principale raison doit se tirer 
de la pudeur 
retirdes dans 
quenlent B le 

du sexe qui , obligeant les femmes B vivre . 
leurs maisons, pour s'y appliquer uni- 
ur nilnage, et ne lenr perrnettant pas de 

se produire au-dehors, sur-tout in ceribus viroruna, leur 
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interdit, par une consdquence naturelle, ces fonctions 
civiles qu7elles ne pourroient remplir qu7en se produi- 
sant au-dehots, et en se trouvant avec des hommes 
clans les assembldes. 

L'3ge CtaBlit encore une diffdrence entre les per- 
sonnes. Les mineurs de vingt-cinq ans sont sous la 

paternelle , ou sous la puissance de leurs tu- 
teurs ; et, en consdquence , ils n70nt ni la disposition 
ni  l'administration de leurs biens, h moins qu7ils ne 
soient sortis de cette puissance par l'dmancipation. 

Les mineurs, quoique dmancipds, ne peuvent alid- 
ner les immeuhles sans ddcret du juge : ils ne peuvent 
ester en justice sans 17assistance d7un cmateur, si ce 
n7est en quelques cas particuliers. Au contraire, les 
majeurs de vingt-cinq ans sont usants de tous leurs 
droits; et ont, en consdquence, la libre disposition er 
administration de leurs biens. 

I1 en faut excepter les interdits, ooit pour cause de 
ddmence, de prodigalitd, ou de quelque ddfaut cor- 
porel, tels que sont les sourds et muets. 11s ne sont 
pas usants de leurs droits, et n70nt ni la  disposhion ni 
l'administration de leurs biens; ils sont soumis B des 
curateurs qu70n leur crde. I1 faut aussi en excepter les 
femmes marides : le mariage les fait passer sous la 
puissance de lenr mari. 

L7Bge est aussi considdrd pour les fonctions puhli- 
ques et civiles: v. g. il faut avoir vingt-cinq ans pour 
6tr9 huge, vingt ans accomplis pour 6tre tdmoin dans 
les actes oh les tdrnoins sont ndcessaires pour leur so- 
leanitd. 
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Enfin , l'hge peut &re considdrd comme opdrant dans 

ceux qui l'ont atteint une espkce de privilkge : v. g:les 
septuaglnaires , par 17accomplissement de cet age, 
sont exempts de la plupart des charges publiques, de 
la contrainte par corps en inatidre civile : ils peuvent 
m6me se faire Clargir desyrisons ou ils sont dCtenus 
pour dettes. 

t 

TITRE VI. 

' Division des persomzes, par rapport aux  dijfe'rentes puissaizces 
qu'elles ont droit d'exercer sur Bautres, ou qui s'exercei~t sur 
elles. 

De la puissance maritale. , 

Les femmes , par le mariage , passent dans la famille 
et sous la puissance de leur rnari : c7est pour cela qu'elles 
portent son nom. Cette puissance du mari sur la femme 
s'dtend sur sa personne et sur ses biens ( I ) .  

( I )  M. Pothier ayant don& un Trait6 de la Puissance du mari 
sar la personne et les biens de sa femme, qui pre'ckde celui cle Ia 
Communaute', et qui conticnt B-peu-prbs les m&rnes principes et les , 

memes dbcisions qui se tronvent dans cette premibre section, nous 
nous contenterons d'y renvoyer. 
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SECTION 11. 

De la puissance paternelle. . ' 

011 a mis autrefois en question si, dans le pays 
coutumier franpis,  il y avoit une puissance pater- 
nelle. Quelques anteurs ont a v a n d  qu'n n'y en avoit 
point: on ne pent ne'anmoins douter qu'il n'y en ait 
une. La coutume d'OrlCans en fait mention expresse 
dans la rubrique du tit. g. Elle parle aussi en l'art. I 58, 
d'Cmancipation; ce q u i  suppose une.puissance pater- 
nelle : mais cette puissance, telle qu'elle a lieu dam le 
pays coutumier, est entihrement diffdrente de celle 
que le droit rornain accordoit aux phres sur leurs en- 
fants, dont le ternle et la d u d e  Ctoient sans bornes, 
et cpi Ctoit, quasi quoddam jus dominii, semldable h 
celle que les rnaitres avoient sur leurs esclaves. , 

Dam nos pays coutumiers, la puissance paternelle 
ne consiste que dans deux choses : 

I" Dans le droit que les phre et mere ont de gou- 
verner avec autorite! la personne et les hiens de leurs 
enfants, jusqu'h ce qu'ils soient en Age de se gouverner 
eux-mernes et leurs hiens. De ce droit ddrive la  garde- 
noble et l~ourgeoise, dont nous parlerons dans la sec- 
tion suivante. 

2" Dans celui qu'ils ont n'exiger.de leurs enfants 
certains devoirs de respect et de reconnoissance. 

De la premihre partie de la puissance paternelle 
nait le droit qu'ont les phre et mhre de retenir leurs 
enfants auprks d'enx, ou de les renvoyer dam tel col- 

20 .  
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lhge, ou autre endroit ou ils jugent B propos de les 
envoyer pour leur e'dncation. 

De 18 il suit qu'un enfant soumis B la puissance pa- 
tekelle ne peut entrer dans aucun e'tat, se faire no- 
vice, faire profession religieuse contre le consente- 
ment de ses pdre et mbre, sous la puissance desquels 
i l  est. Cela a dtC juge' contre les jdsuites, au profit de 
M' Airault, lieutenant-ge'ne'ral #Angers, par arr6t de 
I 58 7 ; contre les feuillants, par arr& du I o aoGt I Go I ; 
contre les capucins , au profit du pr6ident Ripault, 
par arr& dn 2 4  mars 1604. Ces arr6ts sont fonde's en 
grande raison. L'Ctat religieux n'est que de conseil 
e'vange'lique; or, il est dvident qu'on ne peut pas pra- 
tiquer un conseil Cvange'lique par le violen~ent d'un 
pre'cepte, tel qu'est celui de l'obe'issance a ses parents, 
qui nous est prescrite par le quatribme commande- 
' ment de Dieu. D'ailleurs, la  profession religieuse, 

quoique bonue et' utile en soi, ne convient pas ne'an- 
moins a tout le monde : tous ne sont pas appele's a cet 
&at. Or, les pbre et mbre sont prdsume's etre plus en 
&tat de juger si leurs enfants sont appele's ou non a 
cet Ctat, que leurs enfants, qui, n'e'tant point encore 
parvenus h la maturite' de l'hge, ne sont pas encore 
capaldes de juger par euu-ni6mes de l'e'tat qui leur 
convient. Voyez les Capitulaires de Charlemagne, 
liv. I ,  ch. 5. 

11 faut excepter de notre rkgle le service du roi, au- 
quel les enfants de fandle  peuvent valahlement s'en- 
gager contre le consentement de leurs pbre et mbre. 
E'iate'rGt public l'ernporte sur l'inte'rat particulier de la 
puissance paternelle. 
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De la premihre partie de notre principe naPt aussi 

le droit d'u qe correction moddrde, qu70nt les pbre et 
mkre sur lenrs enfants. Ce droit de correction, dans 
la personne du pbre, va jusqu7a pouvoir, de sa seule 
autoritd, faire enfermer ses enfants dam des maisons 
de force, quand il n'est pas remarid. Lorsqu7il est re- 
marid, il ne le peut sans ordonnance ,du juge , qui; 
pohr en  accorder la permission, doit s'enque'rir de la 
justice des motifs que le pbre allkgue pour faire enfer- 
mer ses enfants. La  raison est que, quand un pkre est 
remarie', on n'a pas tant lieu de prdsunler de la justice 
de ses motifs, arrivant.assez souvent, comme dit la 
loi 4 ,  ff. de inoff. testam., que des pbres, novercalibzis 
delinimentis, instigationibusque corrupti, malign& con- 
tra snngziinem suum judicium inferunt. 

Les femmes ont-aussi hesoin de I'autoritl des juges 
pour faire enfermer leurs enfants dans des maisons 
de force. La  foihlesse de leur jugement, et le carac- 
thre d7emportement assez ordinaire a ce sexe, e m p b  
che qu'sn ne puisse compter sur le jugement de la 
mbre, comme sur celui du pkre. Ce sont les distinc- 
tions qu'on trouve dam un arr6t cle 1695. Voyez le 
tome V du Journal des Audiences. 

La puissance paternelle, quant a l a  premibre par- 
tie, finit non seulement par la mort naturelle ou ci- 
vile du pkre ou de 17eafant, mais encore par la 
majoritd de l'enfant, par son mariage, m6me avant 
vingt-cinq a m ,  et par l'dmancipation. 

Observez que,  cpoique parmi nous la puissance 
paternelle appartienne a la mbre comme au pkre, en 
quoi notre clroit dif'i.re du droit ronlain, qni ne l'ac- - 
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cordoit qu'au phe ,  ne'anrnoins la mkre ne peut exer- 
cer les droits dont nous venons de parler, qu'au de'faut 
du pke ,  c'est-8-dire apds  sa mort, ou dam le cas au- 
quel, pour sa de'mence , ou son absence, il ne pour- 
roit pas l'exercer. Hors ces cas, la puissance de la mkre 
est exclue par celle du phe ,  la m h e  &ant elle-m6me 
sous la puissance de son mnri, sans lequel elle ne 
peut rien faire; elle n'en peut exercer aucune sur ses 
enfants, si ce n'est du consentement, et sous le hon 
plaisir de son mari. , 

La puissance paternelle, quant a la seconde partie, 
ne peut finir que par la mort naturelle du pkre ou de 
ses enfants; car des enfants ne peuvent jainais etre 
dispense's des devoirs de reconnoissance et de respect, 
dans lesquels elle consiste. 

C'est de la puissance paternelle, conside're'e quant 
a cette seconde partie, que de'rive l'obligation ou sont 
les enfants de reque'rir le consentement de leurs pkre 
et m&re, pour se marier. Tousles enfants, quelque Age 
qu'ils aient, sont oblige's de reque'rir ce consentement 
de leurs pkre et mhre; mais tous ne sont pas oblige's 
de l'obtenir. Les garqons de trente ans, les fille~ de 
vingt-cinq, peuvent , sans e^tre,sujets A aucune peine, 
contracter mariage sans le consentement de leurs p&re 
et m h e ,  apr&s qu'ils ont requis leur consentementpar 
des sommations qu'on appelle respectueuses. 

Comme il est de 17intCr&t public que les enfants se 
marient, pour donner des citoyens B l'e'tat, et qu'il 
pourroit arriver qu'il se trouvlt des pbre et mhre issez 
ddraisonnahles pour ne consentir 2 aucun mariage 
cle leurs enfants, il a e'te' ndcessaire de fixer l'lge au- 



\ 

PARTIE I ,  TITRE VI. 3 1  l 
quel les enfants yourroient se passer de ce.consente- 
ment, aprbs ndanmoins qu'ils auroient satisfait au 
respect qnFls doivent a leurs parents, en le leur de- 
mandant. 

La forme dans laquelle les enfants peuvent rdqud- 
rir ce consentement est que l'enfant doit se trans- 
porter en personne dans la maison de ses pkre et 
mbre, et reqndrir leur consentement au mariage qu'il 
se propose de coneracter avec une telle personne, de 
laquelle re'quisition il doit se faire donner acte par 
deux notaires, ou un notaire et deux tdmoins, qu'il 
doit 2 cet effet mener avec lui. S'il n'obtient pas le 
consentement a la premibre re'quisition, il doit en faire 
une seconde en la m$me forme (J).  

Aprbs ces deux rdquisitions, il est a couverr de tou- 
tes peines. S'il manque B ce devoir, le mariage ne l a k e  
pas d'etre valable; mais il est sujet ii la peine d'exhd- 
rddation, dont son pbre et sa mbre peawent le punir 
si bon leur semble; ddclaration de I 639, art. 27. 

Ce ddfaut est aussi une cause d'ingratitude pour 
laquelle les phre et m&re peuvent rdvoquer les dona- 
tions qu'ils auroient faites ; ddit de I 5 56. 

Suivant l'ddit de mars de I 697, les filles majeures, 
cpoiqueveuves, sont soumises a cette peine de 1'exhC- 
rddation, lorsqu'elles n'ont pas requis par dcrit le con- 
sentement de leurs phre et mbre h leur second ma- 
riage. La loi ne parlant que des filles, il semble qne 
les hommes veufs n'y sont pas sujets. 

l 
A l'dgard des garyons au-dessous de trente ans, et 

i ( I )  J:usnge est d'en faire trois. 
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des filles au-dessous de vingt-cinq, il ne leur suffit 
pas, pour &re couvert des susdites peines, d'avoir 
requis le consentement de leurs pdre et mdre, il faut 
qu'ils l'aient obtenu; que s'ils se sont mari6 contre 
leur grd, au ddcbs de leur pdre et mbre, ils sont sujets 
auxdites peines. 

Si le garqon mineur de trente ans, mais majeur de 
vingt-cinq, se marie sans le grd de ses pbre et mQe, il 
est a la vdrite' sujet a cette peine, mais il n'est sujet h 
aucune autre, et le mariage qu'il a contractd ne laisse 
pas d'6tre valable, et ne peut, pour raison de ce, 6t;e 
attaqud. 

Que si les enfants qui ont contract6 mariage sans 
le consentement de leur pbre et de leur mbre sont 
mineurs de vingt-cinq ans, leur mariage, suivant la 
jurisprudenee, est prdsume' entache' du vice de se'duc- 
tion, et, sur 17appel eomlne d'abus, que les pbre et 
mdre dont on a me'prise' le consentenlent peuvent 
interjeter de la ce'ldbration de ce mariage, les cours 
souveraines ont couturne de le de'clarer nu1 et abusif. 

L'ddit de 1639, art. r I,  prononce aussi des peines 
contre les mineurs de vingt-cinq am,  qui se sont ma- 
rids sans le consentement de leurs phre et inbre. Ils 
sont par cet ddit de'clare's, eux et leurs enfants qui 
naitront de ce mariage, indignes de toutes successions - 

directes et collatdrales, et de tous les avantages portds 
par les coutumes, m6me du droit de le'gitime. 

Lorsque les pbre et mbre approuvent clans la suite 
le mariage de leurs enfants, contractd contre leur gre' 
ou a leur insn, tout Ie vice re'sultant cle ce de'faut de 
consentement est dbs-lors pnrgC:'db-lors les pbre et 
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mbre ne sont plus recevables h quereller ce mariage ; 
dbs-lors l'enfant cesse cl'&tre sujet h. la peine de l'exhd- 

V rddation et h toutes les autres dont il a dtd parld. 
P1 n'est pas ndcessaire que cette approbation soit ex- 

presse : Yapprobation tacite produit cet effet; comme 
si, v. g., le pkre et la rnbre ont r e p  chez euxleur gen- 
dre ou leur bru, etc. 

Les enfan;s sont obliges de fournir, autaat qu7il e a  
en leur pouvoir, les aliments ndcessaires B leurs pbre 
et mbre qui se trouvent rdduits 2 l'indigence. 

kes pbre et mbre ont pour cela nne action en justice 
contre leurs enfants, lesquels doivent &re condamnds 
a faire h leur p&re une pension convenable a leur 
condition et B ses besoins, pourvu neanmoins que les 
enfants aient des facultds suffisantes pour cela. C'est 
pourquoi le juge doit entrer en connoissance de cause. 

Lorsque les enfants sont de panvres gens qui n'ont 
pas le moyen de faire une pension, on les condamne 
k recevoir tour-&tour en leurs maisons leurs pbre et 
mbre, et a les nourrir a leur table. 

Lorsqu'il g a plusieurs enfants riches, doivent-ils 
&tre condamnds solidairement a 1a pension que leur 
pbre demande pour ses aliments? Je  le pense; car 
chacpe enfant, inddpendamment de ses f r h s  et sceurs, 
est ohligd de donner a son phre ce qui lui est ndcessaire 
pour la vie. Ce ildcessaire est quelque chose d'indivi- 
sible; car on ne vit pas pour partie: Alimentorurn 
causa est individtia. Chaque enfant doit donc solidai- 
rement les aliments B son p&re; et, par consdquent, 
i1 doit solidairernent la pension qui en tient lieu., Cette 
cldcision a lieu h l'dgard des enfants qui ont cles fa- 
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cultds suffisantes pour payer le total ; car autrement 
ils ne 'devroient &re condamne's que jusqu'a concur- 
ience de leurs faculte's. 

Si quelques uns des enfants avoient le nloyen de 
payer le total, et que quelques autres n'eussent le  
moyen que d'y contribuer pour leur portion, on de- 
vroit condamner solidairement ceux qui ont le n~oyen  , 
et les autres seulement pour lenr portion. O n  doit en 
de'charger ceux qui n'ont pas le moyen d'y contribuer 
en rien; et entre ceux qui ont le moyen d'y conirilmer - 
pour quelque chose, il n'est pas ndcessaire que la con- 
trilmtion se fasse par portions dgales. 

Cette obligation oh sont les enfants ne se borne pas 
h ceux du premier degre'. Les petits-enfants sont obli- 
gds a fournir des alinlents h leur ai'eul s u  ai'eule indi- 
gents, lorsque leur pbre est pre'de'cddd, ou qu'il n'est 
pas en &at de les fournir lui-m8me. 
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SECTION 111. 

De .la garde-noble et bourgeoise (I). 

SECTION IV. 

De la tutkle. 

La tutkle est le droit attrihud B quelqu'un par une 
antoritd puhlique, pour gouverner la personne et les 
biens n'un mineur. 

ARTICLE PREMIER.  

Combien y a-t-il d'espkces de tutkle. 

Notre droit coutumier est en cela diffdrent da droit 
romain. CelJi-ci adrnettoit trois espkces de tutdes, la 
testamentaire, la le'gitime, et la dative. 

La testamentaire est celle qui' e'toit ddfdrde par le 
testament du pkre des pupilles. Ce droit qu'avoient 
les pkres de donner par leur testament u n  tuteur 2 

l leurs enfants impubkres e'toit une suite de la puissance 
qu'ils avoient sur leur fandle. Cette puissance dtoit 

, une espi.ck de domaine qui faisoit regarder les en- 
fants, v is-his  de leur p&re, comnle des choses eux 
appartenantes, et dont ils avoient le droit. Leurs en- 
fants e'toient SUE res, suivant les termes de leurs lois : 

1 
ils exerqoient ce pouvoir, meme apr&s leur mort, sur 

, leurs enfants, en disposant de leur tutkle, et leur nom- 

( I )  M. Pothier a trait6 de la garde-noble et bourgeoise dans nn 
Ti.ait6 particulier qui a dt6 place dam le XX" volume de notre e'di- 
tion; c'est pourquoi il suffit de renvoyer B ce Trait&. 



mant un tuteur, de la meme mnniere qu'ils dispo- 
soient de I'he're'dite' de leurs enfants, en cas qu'ils vins- * 

sent 2 mourir impubkres, en leur nommant un hdri- 
tier; ce qui s'appeloit substitution pupillaire. Ce droit 
e'toit renferme' dans ces termes de la loi des Douze- 
Tables : Uti quisque pater familins super pecunid tu- 
teldve suce rei legassit, ita jus esto. Les phses n'ayant 
pas parmi nous une pareille puissance, le droit de tu- 
tile testamentaire n'a pas lieu en pays coutumier. 

Dans la plupart de nos coutllmes, il n'y a qu'une 
espkce de tutkle qui est la dative, c'est-a-dire celle qui est 
donne'e par le magistrat, sur l'avis des parents des mi- 
neurs; et de ce nombre est la coutume de Paris. Quel- 
ques coutumes ont aussi une tutkle le'gitime, mais 
diffe'rente de celle du droit romain; et de ce nonlbre 

'est la coutume d'orle'ans. 

De I'a tutkle le'gitime. 

La tutkle le'gitime, dont il nsus reste a parler , e'ioit, 
' par le droit romain , de'fdre'e proxinzis agnatis. On ay- 
peloit agnati, ceux qui e'toient parents per virilem 
sexurn, ceux qui e'toient du meme nom, de la meme 
famille. Par le droit des novelles, la tutkle le'gitime 
e'toit aussi ddfe're'e a la mere ou h l'ai'eule des pupilles, 
m6me pre'fe'rablement aux agnats. 

Parmi nos coutumes qui out adrnis une tutCle 16- 
gitime, quelques unes ne la doanent qu'au pere sur- 
vivant , ou B la mere survivante : d'autres , du nombre 
desquelles est celle d'Orldans, l'accordent aux autres 
ascendants, an de'faut ou refus du survivant; elle ap- 
yelle cette tutCle garde. 
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